
EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
QUATRE, le 10 Avril à 18h00, le Conseil Communautaire de la COMMUNAUTE DE COMMUNES 

CADILLAC-SUR-GARONNE sous la présidence de Monsieur 
Jocelyn DORÉ, Président.

Date de convocation : 4 avril 2024

Présents : Catherine BERTIN, Daniel BOUCHET, Christiane CAZIMAJOU, Didier CAZIMAJOU, Didier CHARLOT, Dominique 
CLAVIER, Bernard DANEY, François DAURAT, Jean-Marc DEPUYDT, Jocelyn DORÉ, Mylène DOREAU, Bernard DRÉAU, 
Bernadette CARDON , Thomas FILLIATRE, Maryse FORTINON, Michel GARAT, Jérôme GAUTHIER, Alain GIROIRE, Pierre 
LAHITEAU, Michel LATAPY, Valérie MENERET, Jean-Bernard PAPIN, Frédéric PEDURAND, Jean Marc PELLETANT, Maguy 
PEYRONNIN, Alain QUEYRENS, Audrey RAYNAL, Denis REYNE, Françoise SABATIER QUEYREL, Jean-Patrick SOULÉ.

Absents : Laurence DUCOS (Pouvoir Didier CHARLOT), Patrick EXPERT (Suppléé Bernadette CARDON), Katell EYHRATZ, Laëtitia 
FAUBET, Vincent JOINEAU, Corinne LAULAN, Julien LE TACON (Pouvoir Jean-Patrick SOULÉ), André MASSIEU (Pouvoir Michel 
GARAT), Bernard MATEILLE (Pouvoir Jean-Marc DEPUYDT), Patricia PEIGNEY (Pouvoir Frédéric PEDURAND), Jean-Claude 
PEREZ (Pouvoir Didier CAZIMAJOU), Denis PERNIN, Sylvie PORTA, Aline TEYCHENEY.

Secrétaire de séance : Jean-Patrick SOULÉ

Membres en exercice : 43 Votes : 

Présents : ...............................30 Exprimés : .........................36
   dont suppléants : ............... 1 Abstentions : ...................... 0

Absents : ...............................13
Pouvoirs : ................................ 6

POUR : ..............................36
CONTRE : ........................... 0

Le Quorum est atteint.

D2024-042 : FINANCES BUDGET PRINCIPAL 660 00 APPROBATION DU COMPTE DE GESTION 2023

Rapporteur : Monsieur Dominique CLAVIER

er juin de l'année qui suit la clôture de l'exercice, le trésorier établit un compte de gestion par budget 
voté (budget principal et budgets annexes). 
Le compte de gestion retrace les opérations budgétaires en dépenses et en recettes, selon une présentation analogue à celle du 
compte administratif. 

Il comporte : 
- une balance générale de tous les comptes tenus par le trésorier (comptes budgétaires et comptes de tiers 

notamment correspondant aux créanciers et débiteurs de la communauté de communes) ; 
-

communes. 

Le compte de gestion est également soumis au vote du conseil communautaire qui peut constater ainsi la stricte concordance 

le juge

VU le Code général des collectivités territoriales (CGCT), 

des 
mandats délivrés, les bordereaux de titres de recettes, les bordereaux des mandats, le compte de gestion dressé par le service de

Passi

22, 
s 

Envoyé en préfecture le 15/04/2024

Reçu en préfecture le 15/04/2024

Publié le 

ID : 033-200069581-20240410-D2024_042-BF
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er janvier 2023 au 31 décembre 2023 y compris celles relatives à la 
journée complémentaire, 

3. Statuant sur la comptabilité des valeurs inactives, 

Ayant entendu les explications de Monsieur le Vice-Président ; 

Après en avoir délibéré, le conseil communautaire : 

DECLARE que le compte de gestion du budget principal 660 00

Le Président, 

-certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte qui sera affiché ce jour au siège de la collectivité, 
- e Bordeaux dans un délai de 

FAIT ET DELIBERE EN SEANCE A LA DATE CI-DESSUS, 
LE SECRETAIRE DE SEANCE LE PRESIDENT, JOCELYN DORÉ
Jean-Patrick SOULÉ

#signature1# #signature2#     

MIS EN LIGNE LE :

Envoyé en préfecture le 15/04/2024

Reçu en préfecture le 15/04/2024

Publié le 

ID : 033-200069581-20240410-D2024_042-BF

Signé électroniquement par : Jean Patrick Soule
Date de signature : 12/04/2024
Qualité : Parapheur Convergence Garonne - Secrétaire de séance

Signé électroniquement par : Jocelyn Dore
Date de signature : 12/04/2024
Qualité : Parapheur Président CdC Convergence Garonne

23/04/2024



EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
QUATRE, le 10 Avril à 18h00, le Conseil Communautaire de la COMMUNAUTE DE COMMUNES 

CADILLAC-SUR-GARONNE sous la présidence de Monsieur 
Jocelyn DORÉ, Président.

Date de convocation : 4 avril 2024

Présents : Catherine BERTIN, Daniel BOUCHET, Christiane CAZIMAJOU, Didier CAZIMAJOU, Didier CHARLOT, Dominique 
CLAVIER, Bernard DANEY, François DAURAT, Jean-Marc DEPUYDT, Mylène DOREAU, Bernard DRÉAU, Bernadette CARDON, 
Thomas FILLIATRE, Maryse FORTINON, Michel GARAT, Jérôme GAUTHIER, Alain GIROIRE, Vincent JOINEAU, Pierre 
LAHITEAU, Michel LATAPY, Corinne LAULAN, Valérie MENERET, Jean-Bernard PAPIN, Frédéric PEDURAND, Jean Marc 
PELLETANT, Maguy PEYRONNIN, Alain QUEYRENS, Audrey RAYNAL, Denis REYNE, Françoise SABATIER QUEYREL, Jean-
Patrick SOULÉ.

Absents : Jocelyn DORÉ, Laurence DUCOS (Pouvoir Didier CHARLOT), Patrick EXPERT (Suppléé Bernadette CARDON), Katell 
EYHRATZ, Laëtitia FAUBET, Julien LE TACON (Pouvoir Jean-Patrick SOULÉ), André MASSIEU (Pouvoir Michel GARAT), Bernard 
MATEILLE (Pouvoir Jean-Marc DEPUYDT), Patricia PEIGNEY (Pouvoir Frédéric PEDURAND), Jean-Claude PEREZ (Pouvoir Didier 
CAZIMAJOU), Denis PERNIN, Sylvie PORTA, Aline TEYCHENEY.

Secrétaire de séance : Jean-Patrick SOULÉ

Membres en exercice : 43 Votes : 

Présents : ...............................31 Exprimés : .........................37
   dont suppléants : ............... 1 Abstentions : ...................... 0

Absents : ...............................12
Pouvoirs : ................................ 6

POUR : ..............................37
CONTRE : ........................... 0

Le Quorum est atteint.

D2024-050 : FINANCES BUDGET PRINCIPAL 660 00 APPROBATION DU COMPTE ADMINISTRATIF 2023

Rapporteur : Monsieur Dominique CLAVIER

get 
principal ainsi que les comptes administratifs correspondant aux différents budgets annexes. 
Le compte administratif : 
- rrêtées 
lors du vote du budget primitif) des réalisations effectives en dépenses (mandats) et en recettes (titres) ; 
-
-
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BUDGET PRINCIPAL - EXECUTION 2023 DEPENSES RECETTES 

FONCTIONNEMENT      13 747 935.84           14 435 785.74 

INVESTISSEMENT           997 093.71              1 281 384,81 

TOTAL EXECUTION BUDGETAIRE 2023    14 745 029,55           15 717 170,55 

RESULTAT ANTERIEUR REPORTE FONCTIONNEMENT -1 (2022)  0                 6 485 229,55 

RESULTAT ANTERIEUR REPORTE INVESTISSEMENT N-1 (2022) 0                    420 386,79 

RESTES A REALISER A REPORTER EN 2024            759 695,15                      31 938,00 

RESULTAT CUMULE DEPENSES RECETTES 

FONCTIONNEMENT       13 747 935,84            20 921 015,29 

INVESTISSEMENT          1 756 788,86              1 733 709,60 

TOTAL EXECUTION BUDGETAIRE 2023      15 504 724,70            22 654 724,89 

VU le code général des collectivités territoriales (CGCT), 

-21 du CGCT, « si une seule candidature a été déposée pour chaque poste 
à pourvoir au sein des commissions municipales ou dans les organismes extérieurs, ou si une seule liste a été présentée après 
appel de candidatures, les nominations prennent effet immédiatement, dans l'ordre de la liste le cas échéant, et il en est donné 
lecture par le maire »

-14 du code général des collectivités territoriales, le Président se retire au moment du vote. 
Avant cela, il propose que Monsieur Dominique CLAVIER préside la séance en son absence. 

Ayant entendu les explications de Monsieur le Vice-Président ; 

Après en avoir délibéré, le conseil communautaire : 

DESIGNE Monsieur Dominique CLAVIER comme Président de séance ;

CONSTATE les identités de valeurs avec les indications du compte de gestion relative au report à nouveau, au résultat 
és à 

titre budgétaire aux différents comptes ;

RECONNAIT la sincérité des restes à réaliser ;

ARRETE les résultats définitifs tels que résumés ci-dessus ;

APPROUVE le compte administratif du budget principal 660 00 tel que présenté et annexé à la présente délibération.

Le Président, 

-certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte qui sera affiché ce jour au siège de la collectivité, 
- e Bordeaux dans un délai de 

FAIT ET DELIBERE EN SEANCE A LA DATE CI-DESSUS, 
LE SECRETAIRE DE SEANCE LE VICE- PRESIDENT, DOMINIQUE CLAVIER
Jean-Patrick SOULÉ

#signature1# #signature2#     

MIS EN LIGNE LE : 23 avril 2024



EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
QUATRE, le 10 Avril à 18h00, le Conseil Communautaire de la COMMUNAUTE DE COMMUNES 

CADILLAC-SUR-GARONNE sous la présidence de Monsieur 
Jocelyn DORÉ, Président.

Date de convocation : 4 avril 2024

Présents : Catherine BERTIN, Daniel BOUCHET, Christiane CAZIMAJOU, Didier CAZIMAJOU, Didier CHARLOT, Dominique 
CLAVIER, Bernard DANEY, François DAURAT, Jean-Marc DEPUYDT, Jocelyn DORÉ, Mylène DOREAU, Bernard DRÉAU, 
Bernadette CARDON , Thomas FILLIATRE, Maryse FORTINON, Michel GARAT, Jérôme GAUTHIER, Alain GIROIRE, Pierre 
LAHITEAU, Michel LATAPY, Valérie MENERET, Jean-Bernard PAPIN, Frédéric PEDURAND, Jean Marc PELLETANT, Maguy 
PEYRONNIN, Alain QUEYRENS, Audrey RAYNAL, Denis REYNE, Françoise SABATIER QUEYREL, Jean-Patrick SOULÉ.

Absents : Laurence DUCOS (Pouvoir Didier CHARLOT), Patrick EXPERT (Suppléé Bernadette CARDON), Katell EYHRATZ, Laëtitia 
FAUBET, Vincent JOINEAU, Corinne LAULAN, Julien LE TACON (Pouvoir Jean-Patrick SOULÉ), André MASSIEU (Pouvoir Michel 
GARAT), Bernard MATEILLE (Pouvoir Jean-Marc DEPUYDT), Patricia PEIGNEY (Pouvoir Frédéric PEDURAND), Jean-Claude 
PEREZ (Pouvoir Didier CAZIMAJOU), Denis PERNIN, Sylvie PORTA, Aline TEYCHENEY.

Secrétaire de séance : Jean-Patrick SOULÉ

Membres en exercice : 43 Votes : 

Présents : ...............................30 Exprimés : .........................36
   dont suppléants : ............... 1 Abstentions : ...................... 0

Absents : ...............................13
Pouvoirs : ................................ 6

POUR : ..............................36
CONTRE : ........................... 0

Le Quorum est atteint.

D2024-044 : FINANCES BUDGET ANNEXE SPANC 660 25 APPROBATION DU COMPTE DE GESTION 2023

Rapporteur : Monsieur Dominique CLAVIER

er juin de l'année qui suit la clôture de l'exercice, le trésorier établit un compte de gestion par budget 
voté (budget principal et budgets annexes). 
Le compte de gestion retrace les opérations budgétaires en dépenses et en recettes, selon une présentation analogue à celle du 
compte administratif. 

Il comporte : 
- une balance générale de tous les comptes tenus par le trésorier (comptes budgétaires et comptes de tiers 

notamment correspondant aux créanciers et débiteurs de la communauté de communes) ; 
-

communes. 

Le compte de gestion est également soumis au vote du conseil communautaire qui peut constater ainsi la stricte concordance 

le juge

VU le Code général des collectivités territoriales (CGCT), 

des 
mandats délivrés, les bordereaux de titres de recettes, les bordereaux des mandats, le compte de gestion dressé par le service de

Passi

22, 
s 

Envoyé en préfecture le 15/04/2024

Reçu en préfecture le 15/04/2024

Publié le 

ID : 033-200069581-20240410-D2024_044-BF
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er janvier 2023 au 31 décembre 2023 y compris celles relatives à la 
journée complémentaire, 

3. Statuant sur la comptabilité des valeurs inactives, 

Ayant entendu les explications de Monsieur le Vice-Président ; 

Après en avoir délibéré, le conseil communautaire : 

DECLARE que le compte de gestion du budget annexe SPANC 660 25

Le Président, 

-certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte qui sera affiché ce jour au siège de la collectivité, 
- e Bordeaux dans un délai de 

FAIT ET DELIBERE EN SEANCE A LA DATE CI-DESSUS, 
LE SECRETAIRE DE SEANCE LE PRESIDENT, JOCELYN DORÉ
Jean-Patrick SOULÉ

#signature1# #signature2#     

MIS EN LIGNE LE :

Envoyé en préfecture le 15/04/2024

Reçu en préfecture le 15/04/2024

Publié le 

ID : 033-200069581-20240410-D2024_044-BF

Signé électroniquement par : Jean Patrick Soule
Date de signature : 12/04/2024
Qualité : Parapheur Convergence Garonne - Secrétaire de séance

Signé électroniquement par : Jocelyn Dore
Date de signature : 12/04/2024
Qualité : Parapheur Président CdC Convergence Garonne

23 avril 2024



EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
QUATRE, le 10 Avril à 18h00, le Conseil Communautaire de la COMMUNAUTE DE COMMUNES 

CADILLAC-SUR-GARONNE sous la présidence de Monsieur 
Jocelyn DORÉ, Président.

Date de convocation : 4 avril 2024

Présents : Catherine BERTIN, Daniel BOUCHET, Christiane CAZIMAJOU, Didier CAZIMAJOU, Didier CHARLOT, Dominique 
CLAVIER, Bernard DANEY, François DAURAT, Jean-Marc DEPUYDT, Jocelyn DORÉ, Mylène DOREAU, Bernard DRÉAU, 
Bernadette CARDON , Thomas FILLIATRE, Maryse FORTINON, Michel GARAT, Jérôme GAUTHIER, Alain GIROIRE, Pierre 
LAHITEAU, Michel LATAPY, Valérie MENERET, Jean-Bernard PAPIN, Frédéric PEDURAND, Jean Marc PELLETANT, Maguy 
PEYRONNIN, Alain QUEYRENS, Audrey RAYNAL, Denis REYNE, Françoise SABATIER QUEYREL, Jean-Patrick SOULÉ.

Absents : Laurence DUCOS (Pouvoir Didier CHARLOT), Patrick EXPERT (Suppléé Bernadette CARDON), Katell EYHRATZ, Laëtitia 
FAUBET, Vincent JOINEAU, Corinne LAULAN, Julien LE TACON (Pouvoir Jean-Patrick SOULÉ), André MASSIEU (Pouvoir Michel 
GARAT), Bernard MATEILLE (Pouvoir Jean-Marc DEPUYDT), Patricia PEIGNEY (Pouvoir Frédéric PEDURAND), Jean-Claude 
PEREZ (Pouvoir Didier CAZIMAJOU), Denis PERNIN, Sylvie PORTA, Aline TEYCHENEY.

Secrétaire de séance : Jean-Patrick SOULÉ

Membres en exercice : 43 Votes : 

Présents : ...............................30 Exprimés : .........................36
   dont suppléants : ............... 1 Abstentions : ...................... 0

Absents : ...............................13
Pouvoirs : ................................ 6

POUR : ..............................36
CONTRE : ........................... 0

Le Quorum est atteint.

D2024-045 : FINANCES BUDGET ANNEXE ORDURES MENAGERES GARONNE 660 35 APPROBATION DU COMPTE DE 
GESTION 2023 (RIVE DROITE)

Rapporteur : Monsieur Dominique CLAVIER

er juin de l'année qui suit la clôture de l'exercice, le trésorier établit un compte de gestion par budget 
voté (budget principal et budgets annexes). 
Le compte de gestion retrace les opérations budgétaires en dépenses et en recettes, selon une présentation analogue à celle du 
compte administratif. 

Il comporte : 
- une balance générale de tous les comptes tenus par le trésorier (comptes budgétaires et comptes de tiers 

notamment correspondant aux créanciers et débiteurs de la communauté de communes) ; 
-

communes. 

Le compte de gestion est également soumis au vote du conseil communautaire qui peut constater ainsi la stricte concordance 

le juge

VU le Code général des collectivités territoriales (CGCT), 

des 
mandats délivrés, les bordereaux de titres de recettes, les bordereaux des mandats, le compte de gestion dressé par le service de

Passi

22, 
s 

Envoyé en préfecture le 15/04/2024

Reçu en préfecture le 15/04/2024

Publié le 

ID : 033-200069581-20240410-D2024_045-BF
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er janvier 2023 au 31 décembre 2023 y compris celles relatives à la 
journée complémentaire, 

3. Statuant sur la comptabilité des valeurs inactives, 

Ayant entendu les explications de Monsieur le Vice-Président ; 

Après en avoir délibéré, le conseil communautaire : 

DECLARE que le compte de gestion du budget annexe ORDURES MENAGERES GARONNE 660 35

Le Président, 

-certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte qui sera affiché ce jour au siège de la collectivité, 
- e Bordeaux dans un délai de 

FAIT ET DELIBERE EN SEANCE A LA DATE CI-DESSUS, 
LE SECRETAIRE DE SEANCE LE PRESIDENT, JOCELYN DORÉ
Jean-Patrick SOULÉ

#signature1# #signature2#     

MIS EN LIGNE LE :

Envoyé en préfecture le 15/04/2024

Reçu en préfecture le 15/04/2024

Publié le 

ID : 033-200069581-20240410-D2024_045-BF

Signé électroniquement par : Jean Patrick Soule
Date de signature : 12/04/2024
Qualité : Parapheur Convergence Garonne - Secrétaire de séance

Signé électroniquement par : Jocelyn Dore
Date de signature : 12/04/2024
Qualité : Parapheur Président CdC Convergence Garonne

23 avril 2024



EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
QUATRE, le 10 Avril à 18h00, le Conseil Communautaire de la COMMUNAUTE DE COMMUNES 

CADILLAC-SUR-GARONNE sous la présidence de Monsieur 
Jocelyn DORÉ, Président.

Date de convocation : 4 avril 2024

Présents : Catherine BERTIN, Daniel BOUCHET, Christiane CAZIMAJOU, Didier CAZIMAJOU, Didier CHARLOT, Dominique 
CLAVIER, Bernard DANEY, François DAURAT, Jean-Marc DEPUYDT, Jocelyn DORÉ, Mylène DOREAU, Bernard DRÉAU, 
Bernadette CARDON , Thomas FILLIATRE, Maryse FORTINON, Michel GARAT, Jérôme GAUTHIER, Alain GIROIRE, Pierre 
LAHITEAU, Michel LATAPY, Valérie MENERET, Jean-Bernard PAPIN, Frédéric PEDURAND, Jean Marc PELLETANT, Maguy 
PEYRONNIN, Alain QUEYRENS, Audrey RAYNAL, Denis REYNE, Françoise SABATIER QUEYREL, Jean-Patrick SOULÉ.

Absents : Laurence DUCOS (Pouvoir Didier CHARLOT), Patrick EXPERT (Suppléé Bernadette CARDON), Katell EYHRATZ, Laëtitia 
FAUBET, Vincent JOINEAU, Corinne LAULAN, Julien LE TACON (Pouvoir Jean-Patrick SOULÉ), André MASSIEU (Pouvoir Michel 
GARAT), Bernard MATEILLE (Pouvoir Jean-Marc DEPUYDT), Patricia PEIGNEY (Pouvoir Frédéric PEDURAND), Jean-Claude 
PEREZ (Pouvoir Didier CAZIMAJOU), Denis PERNIN, Sylvie PORTA, Aline TEYCHENEY.

Secrétaire de séance : Jean-Patrick SOULÉ

Membres en exercice : 43 Votes : 

Présents : ...............................30 Exprimés : .........................36
   dont suppléants : ............... 1 Abstentions : ...................... 0

Absents : ...............................13
Pouvoirs : ................................ 6

POUR : ..............................36
CONTRE : ........................... 0

Le Quorum est atteint.

D2024-046 : FINANCES BUDGET ANNEXE DECHETS MENAGERS PODENSAC 660 36 APPROBATION DU COMPTE DE 
GESTION 2023 (RIVE GAUCHE)

Rapporteur : Monsieur Dominique CLAVIER

er juin de l'année qui suit la clôture de l'exercice, le trésorier établit un compte de gestion par budget 
voté (budget principal et budgets annexes). 
Le compte de gestion retrace les opérations budgétaires en dépenses et en recettes, selon une présentation analogue à celle du 
compte administratif. 

Il comporte : 
- une balance générale de tous les comptes tenus par le trésorier (comptes budgétaires et comptes de tiers 

notamment correspondant aux créanciers et débiteurs de la communauté de communes) ; 
-

communes. 

Le compte de gestion est également soumis au vote du conseil communautaire qui peut constater ainsi la stricte concordance 

le juge

VU le Code général des collectivités territoriales (CGCT), 

des 
mandats délivrés, les bordereaux de titres de recettes, les bordereaux des mandats, le compte de gestion dressé par le service de

Passi

22, 
s 

Envoyé en préfecture le 15/04/2024

Reçu en préfecture le 15/04/2024

Publié le 

ID : 033-200069581-20240410-D2024_046-BF
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er janvier 2023 au 31 décembre 2023 y compris celles relatives à la 
journée complémentaire, 

3. Statuant sur la comptabilité des valeurs inactives, 

Ayant entendu les explications de Monsieur le Vice-Président ; 

Après en avoir délibéré, le conseil communautaire : 

DECLARE que le compte de gestion du budget annexe DECHETS MENAGERS PODENSAC 660 36

Le Président, 

-certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte qui sera affiché ce jour au siège de la collectivité, 
- e Bordeaux dans un délai de 

FAIT ET DELIBERE EN SEANCE A LA DATE CI-DESSUS, 
LE SECRETAIRE DE SEANCE LE PRESIDENT, JOCELYN DORÉ
Jean-Patrick SOULÉ

#signature1# #signature2#     

MIS EN LIGNE LE :

Envoyé en préfecture le 15/04/2024

Reçu en préfecture le 15/04/2024

Publié le 

ID : 033-200069581-20240410-D2024_046-BF

Signé électroniquement par : Jean Patrick Soule
Date de signature : 12/04/2024
Qualité : Parapheur Convergence Garonne - Secrétaire de séance

Signé électroniquement par : Jocelyn Dore
Date de signature : 12/04/2024
Qualité : Parapheur Président CdC Convergence Garonne

23 avril 2024



EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
QUATRE, le 10 Avril à 18h00, le Conseil Communautaire de la COMMUNAUTE DE COMMUNES 

CADILLAC-SUR-GARONNE sous la présidence de Monsieur 
Jocelyn DORÉ, Président.

Date de convocation : 4 avril 2024

Présents : Catherine BERTIN, Daniel BOUCHET, Christiane CAZIMAJOU, Didier CAZIMAJOU, Didier CHARLOT, Dominique 
CLAVIER, Bernard DANEY, François DAURAT, Jean-Marc DEPUYDT, Jocelyn DORÉ, Mylène DOREAU, Bernard DRÉAU, 
Bernadette CARDON , Thomas FILLIATRE, Maryse FORTINON, Michel GARAT, Jérôme GAUTHIER, Alain GIROIRE, Pierre 
LAHITEAU, Michel LATAPY, Valérie MENERET, Jean-Bernard PAPIN, Frédéric PEDURAND, Jean Marc PELLETANT, Maguy 
PEYRONNIN, Alain QUEYRENS, Audrey RAYNAL, Denis REYNE, Françoise SABATIER QUEYREL, Jean-Patrick SOULÉ.

Absents : Laurence DUCOS (Pouvoir Didier CHARLOT), Patrick EXPERT (Suppléé Bernadette CARDON), Katell EYHRATZ, Laëtitia 
FAUBET, Vincent JOINEAU, Corinne LAULAN, Julien LE TACON (Pouvoir Jean-Patrick SOULÉ), André MASSIEU (Pouvoir Michel 
GARAT), Bernard MATEILLE (Pouvoir Jean-Marc DEPUYDT), Patricia PEIGNEY (Pouvoir Frédéric PEDURAND), Jean-Claude 
PEREZ (Pouvoir Didier CAZIMAJOU), Denis PERNIN, Sylvie PORTA, Aline TEYCHENEY.

Secrétaire de séance : Jean-Patrick SOULÉ

Membres en exercice : 43 Votes : 

Présents : ...............................30 Exprimés : .........................36
   dont suppléants : ............... 1 Abstentions : ...................... 0

Absents : ...............................13
Pouvoirs : ................................ 6

POUR : ..............................36
CONTRE : ........................... 0

Le Quorum est atteint.

D2024-047 : FINANCES BUDGET ANNEXE PONTONS 660 53 APPROBATION DU COMPTE DE GESTION 2023

Rapporteur : Monsieur Dominique CLAVIER

er juin de l'année qui suit la clôture de l'exercice, le trésorier établit un compte de gestion par budget 
voté (budget principal et budgets annexes). 
Le compte de gestion retrace les opérations budgétaires en dépenses et en recettes, selon une présentation analogue à celle du 
compte administratif. 

Il comporte : 
- une balance générale de tous les comptes tenus par le trésorier (comptes budgétaires et comptes de tiers 

notamment correspondant aux créanciers et débiteurs de la communauté de communes) ; 
-

communes. 

Le compte de gestion est également soumis au vote du conseil communautaire qui peut constater ainsi la stricte concordance 

le juge

VU le Code général des collectivités territoriales (CGCT), 

des 
mandats délivrés, les bordereaux de titres de recettes, les bordereaux des mandats, le compte de gestion dressé par le service de

Passi

22, 
s 

Envoyé en préfecture le 15/04/2024

Reçu en préfecture le 15/04/2024

Publié le 

ID : 033-200069581-20240410-D2024_063-DE
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er janvier 2023 au 31 décembre 2023 y compris celles relatives à la 
journée complémentaire, 

3. Statuant sur la comptabilité des valeurs inactives, 

Ayant entendu les explications de Monsieur le Vice-Président ; 

Après en avoir délibéré, le conseil communautaire : 

DECLARE que le compte de gestion du budget annexe PONTONS 660 53

Le Président, 

-certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte qui sera affiché ce jour au siège de la collectivité, 
- e Bordeaux dans un délai de 

FAIT ET DELIBERE EN SEANCE A LA DATE CI-DESSUS, 
LE SECRETAIRE DE SEANCE LE PRESIDENT, JOCELYN DORÉ
Jean-Patrick SOULÉ

#signature1# #signature2#     

MIS EN LIGNE LE :

Envoyé en préfecture le 15/04/2024

Reçu en préfecture le 15/04/2024

Publié le 

ID : 033-200069581-20240410-D2024_063-DE

Signé électroniquement par : Jean Patrick Soule
Date de signature : 12/04/2024
Qualité : Parapheur Convergence Garonne - Secrétaire de séance

Signé électroniquement par : Jocelyn Dore
Date de signature : 12/04/2024
Qualité : Parapheur Président CdC Convergence Garonne

23 avril 2024



EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
QUATRE, le 10 Avril à 18h00, le Conseil Communautaire de la COMMUNAUTE DE COMMUNES 

CADILLAC-SUR-GARONNE sous la présidence de Monsieur 
Jocelyn DORÉ, Président.

Date de convocation : 4 avril 2024

Présents : Catherine BERTIN, Daniel BOUCHET, Christiane CAZIMAJOU, Didier CAZIMAJOU, Didier CHARLOT, Dominique 
CLAVIER, Bernard DANEY, François DAURAT, Jean-Marc DEPUYDT, Jocelyn DORÉ, Mylène DOREAU, Bernard DRÉAU, 
Bernadette CARDON , Thomas FILLIATRE, Maryse FORTINON, Michel GARAT, Jérôme GAUTHIER, Alain GIROIRE, Pierre 
LAHITEAU, Michel LATAPY, Valérie MENERET, Jean-Bernard PAPIN, Frédéric PEDURAND, Jean Marc PELLETANT, Maguy 
PEYRONNIN, Alain QUEYRENS, Audrey RAYNAL, Denis REYNE, Françoise SABATIER QUEYREL, Jean-Patrick SOULÉ.

Absents : Laurence DUCOS (Pouvoir Didier CHARLOT), Patrick EXPERT (Suppléé Bernadette CARDON), Katell EYHRATZ, Laëtitia 
FAUBET, Vincent JOINEAU, Corinne LAULAN, Julien LE TACON (Pouvoir Jean-Patrick SOULÉ), André MASSIEU (Pouvoir Michel 
GARAT), Bernard MATEILLE (Pouvoir Jean-Marc DEPUYDT), Patricia PEIGNEY (Pouvoir Frédéric PEDURAND), Jean-Claude 
PEREZ (Pouvoir Didier CAZIMAJOU), Denis PERNIN, Sylvie PORTA, Aline TEYCHENEY.

Secrétaire de séance : Jean-Patrick SOULÉ

Membres en exercice : 43 Votes : 

Présents : ...............................30 Exprimés : .........................36
   dont suppléants : ............... 1 Abstentions : ...................... 0

Absents : ...............................13
Pouvoirs : ................................ 6

POUR : ..............................36
CONTRE : ........................... 0

Le Quorum est atteint.

D2024-048 : FINANCES BUDGET ANNEXE ZAE COUDANNES SUD 660 71 APPROBATION DU COMPTE DE GESTION 
2023

Rapporteur : Monsieur Dominique CLAVIER

er juin de l'année qui suit la clôture de l'exercice, le trésorier établit un compte de gestion par budget 
voté (budget principal et budgets annexes). 
Le compte de gestion retrace les opérations budgétaires en dépenses et en recettes, selon une présentation analogue à celle du 
compte administratif. 

Il comporte : 
- une balance générale de tous les comptes tenus par le trésorier (comptes budgétaires et comptes de tiers 

notamment correspondant aux créanciers et débiteurs de la communauté de communes) ; 
-

communes. 

Le compte de gestion est également soumis au vote du conseil communautaire qui peut constater ainsi la stricte concordance 

le juge

VU le Code général des collectivités territoriales (CGCT), 

des 
mandats délivrés, les bordereaux de titres de recettes, les bordereaux des mandats, le compte de gestion dressé par le service de

Passi

22, 
s 

Envoyé en préfecture le 17/04/2024

Reçu en préfecture le 17/04/2024

Publié le 

ID : 033-200069581-20240410-2024_048-BF
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er janvier 2023 au 31 décembre 2023 y compris celles relatives à la 
journée complémentaire, 

3. Statuant sur la comptabilité des valeurs inactives, 

Ayant entendu les explications de Monsieur le Vice-Président ; 

Après en avoir délibéré, le conseil communautaire : 

DECLARE que le compte de gestion du budget annexe ZAE COUDANNES SUD 660 71

Le Président, 

-certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte qui sera affiché ce jour au siège de la collectivité, 
- e Bordeaux dans un délai de 

FAIT ET DELIBERE EN SEANCE A LA DATE CI-DESSUS, 
LE SECRETAIRE DE SEANCE LE PRESIDENT, JOCELYN DORÉ
Jean-Patrick SOULÉ

#signature1# #signature2#     

MIS EN LIGNE LE :

Envoyé en préfecture le 17/04/2024

Reçu en préfecture le 17/04/2024

Publié le 

ID : 033-200069581-20240410-2024_048-BF

Signé électroniquement par : Jean Patrick Soule
Date de signature : 16/04/2024
Qualité : Parapheur Convergence Garonne - Secrétaire de séance

Signé électroniquement par : Jocelyn Dore
Date de signature : 16/04/2024
Qualité : Parapheur Président CdC Convergence Garonne

23 avril 2024



EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
QUATRE, le 10 Avril à 18h00, le Conseil Communautaire de la COMMUNAUTE DE COMMUNES 

CADILLAC-SUR-GARONNE sous la présidence de Monsieur 
Jocelyn DORÉ, Président.

Date de convocation : 4 avril 2024

Présents : Catherine BERTIN, Daniel BOUCHET, Christiane CAZIMAJOU, Didier CAZIMAJOU, Didier CHARLOT, Dominique 
CLAVIER, Bernard DANEY, François DAURAT, Jean-Marc DEPUYDT, Jocelyn DORÉ, Mylène DOREAU, Bernard DRÉAU, 
Bernadette CARDON , Thomas FILLIATRE, Maryse FORTINON, Michel GARAT, Jérôme GAUTHIER, Alain GIROIRE, Pierre 
LAHITEAU, Michel LATAPY, Valérie MENERET, Jean-Bernard PAPIN, Frédéric PEDURAND, Jean Marc PELLETANT, Maguy 
PEYRONNIN, Alain QUEYRENS, Audrey RAYNAL, Denis REYNE, Françoise SABATIER QUEYREL, Jean-Patrick SOULÉ.

Absents : Laurence DUCOS (Pouvoir Didier CHARLOT), Patrick EXPERT (Suppléé Bernadette CARDON), Katell EYHRATZ, Laëtitia 
FAUBET, Vincent JOINEAU, Corinne LAULAN, Julien LE TACON (Pouvoir Jean-Patrick SOULÉ), André MASSIEU (Pouvoir Michel 
GARAT), Bernard MATEILLE (Pouvoir Jean-Marc DEPUYDT), Patricia PEIGNEY (Pouvoir Frédéric PEDURAND), Jean-Claude 
PEREZ (Pouvoir Didier CAZIMAJOU), Denis PERNIN, Sylvie PORTA, Aline TEYCHENEY.

Secrétaire de séance : Jean-Patrick SOULÉ

Membres en exercice : 43 Votes : 

Présents : ...............................30 Exprimés : .........................36
   dont suppléants : ............... 1 Abstentions : ...................... 0

Absents : ...............................13
Pouvoirs : ................................ 6

POUR : ..............................36
CONTRE : ........................... 0

Le Quorum est atteint.

D2024-049 : FINANCES BUDGET ANNEXE ZAE COUDANNES PHASE 2 660 72 APPROBATION DU COMPTE DE 
GESTION 2023

Rapporteur : Monsieur Dominique CLAVIER

er juin de l'année qui suit la clôture de l'exercice, le trésorier établit un compte de gestion par budget 
voté (budget principal et budgets annexes). 
Le compte de gestion retrace les opérations budgétaires en dépenses et en recettes, selon une présentation analogue à celle du 
compte administratif. 

Il comporte : 
- une balance générale de tous les comptes tenus par le trésorier (comptes budgétaires et comptes de tiers 

notamment correspondant aux créanciers et débiteurs de la communauté de communes) ; 
-

communes. 

Le compte de gestion est également soumis au vote du conseil communautaire qui peut constater ainsi la stricte concordance 

le juge

VU le Code général des collectivités territoriales (CGCT), 

des 
mandats délivrés, les bordereaux de titres de recettes, les bordereaux des mandats, le compte de gestion dressé par le service de

Passi

22, 
s 

Envoyé en préfecture le 15/04/2024

Reçu en préfecture le 15/04/2024

Publié le 

ID : 033-200069581-20240410-D2024_049-BF
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er janvier 2023 au 31 décembre 2023 y compris celles relatives à la 
journée complémentaire, 

3. Statuant sur la comptabilité des valeurs inactives, 

Ayant entendu les explications de Monsieur le Vice-Président ; 

Après en avoir délibéré, le conseil communautaire : 

DECLARE que le compte de gestion du budget annexe ZAE COUDANNES PHASE 2 660 72

Le Président, 

-certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte qui sera affiché ce jour au siège de la collectivité, 
- e Bordeaux dans un délai de 

FAIT ET DELIBERE EN SEANCE A LA DATE CI-DESSUS, 
LE SECRETAIRE DE SEANCE LE PRESIDENT, JOCELYN DORÉ
Jean-Patrick SOULÉ

#signature1# #signature2#     

MIS EN LIGNE LE :

Envoyé en préfecture le 15/04/2024

Reçu en préfecture le 15/04/2024

Publié le 

ID : 033-200069581-20240410-D2024_049-BF

Signé électroniquement par : Jean Patrick Soule
Date de signature : 12/04/2024
Qualité : Parapheur Convergence Garonne - Secrétaire de séance

Signé électroniquement par : Jocelyn Dore
Date de signature : 12/04/2024
Qualité : Parapheur Président CdC Convergence Garonne

23 avril 2024



EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
QUATRE, le 10 Avril à 18h00, le Conseil Communautaire de la COMMUNAUTE DE COMMUNES 

CADILLAC-SUR-GARONNE sous la présidence de Monsieur 
Jocelyn DORÉ, Président.

Date de convocation : 4 avril 2024

Présents : Catherine BERTIN, Daniel BOUCHET, Christiane CAZIMAJOU, Didier CAZIMAJOU, Didier CHARLOT, Dominique 
CLAVIER, Bernard DANEY, François DAURAT, Jean-Marc DEPUYDT, Mylène DOREAU, Bernard DRÉAU, Bernadette CARDON, 
Thomas FILLIATRE, Maryse FORTINON, Michel GARAT, Jérôme GAUTHIER, Alain GIROIRE, Vincent JOINEAU, Pierre 
LAHITEAU, Michel LATAPY, Corinne LAULAN, Valérie MENERET, Jean-Bernard PAPIN, Frédéric PEDURAND, Jean Marc 
PELLETANT, Maguy PEYRONNIN, Alain QUEYRENS, Audrey RAYNAL, Denis REYNE, Françoise SABATIER QUEYREL, Jean-
Patrick SOULÉ.

Absents : Jocelyn DORÉ, Laurence DUCOS (Pouvoir Didier CHARLOT), Patrick EXPERT (Suppléé Bernadette CARDON), Katell 
EYHRATZ, Laëtitia FAUBET, Julien LE TACON (Pouvoir Jean-Patrick SOULÉ), André MASSIEU (Pouvoir Michel GARAT), Bernard 
MATEILLE (Pouvoir Jean-Marc DEPUYDT), Patricia PEIGNEY (Pouvoir Frédéric PEDURAND), Jean-Claude PEREZ (Pouvoir Didier 
CAZIMAJOU), Denis PERNIN, Sylvie PORTA, Aline TEYCHENEY.

Secrétaire de séance : Jean-Patrick SOULÉ

Membres en exercice : 43 Votes : 

Présents : ...............................31 Exprimés : .........................37
   dont suppléants : ............... 1 Abstentions : ...................... 0

Absents : ...............................12
Pouvoirs : ................................ 6

POUR : ..............................37
CONTRE : ........................... 0

Le Quorum est atteint.

D2024-050 : FINANCES BUDGET PRINCIPAL 660 00 APPROBATION DU COMPTE ADMINISTRATIF 2023

Rapporteur : Monsieur Dominique CLAVIER

get 
principal ainsi que les comptes administratifs correspondant aux différents budgets annexes. 
Le compte administratif : 
- rrêtées 
lors du vote du budget primitif) des réalisations effectives en dépenses (mandats) et en recettes (titres) ; 
-
-
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BUDGET PRINCIPAL - EXECUTION 2023 DEPENSES RECETTES 

FONCTIONNEMENT      13 747 935.84           14 435 785.74 

INVESTISSEMENT           997 093.71              1 281 384,81 

TOTAL EXECUTION BUDGETAIRE 2023    14 745 029,55           15 717 170,55 

RESULTAT ANTERIEUR REPORTE FONCTIONNEMENT -1 (2022)  0                 6 485 229,55 

RESULTAT ANTERIEUR REPORTE INVESTISSEMENT N-1 (2022) 0                    420 386,79 

RESTES A REALISER A REPORTER EN 2024            759 695,15                      31 938,00 

RESULTAT CUMULE DEPENSES RECETTES 

FONCTIONNEMENT       13 747 935,84            20 921 015,29 

INVESTISSEMENT          1 756 788,86              1 733 709,60 

TOTAL EXECUTION BUDGETAIRE 2023      15 504 724,70            22 654 724,89 

VU le code général des collectivités territoriales (CGCT), 

-21 du CGCT, « si une seule candidature a été déposée pour chaque poste 
à pourvoir au sein des commissions municipales ou dans les organismes extérieurs, ou si une seule liste a été présentée après 
appel de candidatures, les nominations prennent effet immédiatement, dans l'ordre de la liste le cas échéant, et il en est donné 
lecture par le maire »

-14 du code général des collectivités territoriales, le Président se retire au moment du vote. 
Avant cela, il propose que Monsieur Dominique CLAVIER préside la séance en son absence. 

Ayant entendu les explications de Monsieur le Vice-Président ; 

Après en avoir délibéré, le conseil communautaire : 

DESIGNE Monsieur Dominique CLAVIER comme Président de séance ;

CONSTATE les identités de valeurs avec les indications du compte de gestion relative au report à nouveau, au résultat 
és à 

titre budgétaire aux différents comptes ;

RECONNAIT la sincérité des restes à réaliser ;

ARRETE les résultats définitifs tels que résumés ci-dessus ;

APPROUVE le compte administratif du budget principal 660 00 tel que présenté et annexé à la présente délibération.

Le Président, 

-certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte qui sera affiché ce jour au siège de la collectivité, 
- e Bordeaux dans un délai de 

FAIT ET DELIBERE EN SEANCE A LA DATE CI-DESSUS, 
LE SECRETAIRE DE SEANCE LE VICE- PRESIDENT, DOMINIQUE CLAVIER
Jean-Patrick SOULÉ

#signature1# #signature2#     

MIS EN LIGNE LE : 23 avril 2024



EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
QUATRE, le 10 Avril à 18h00, le Conseil Communautaire de la COMMUNAUTE DE COMMUNES 

CADILLAC-SUR-GARONNE sous la présidence de Monsieur 
Jocelyn DORÉ, Président.

Date de convocation : 4 avril 2024

Présents : Catherine BERTIN, Daniel BOUCHET, Christiane CAZIMAJOU, Didier CAZIMAJOU, Didier CHARLOT, Dominique 
CLAVIER, Bernard DANEY, François DAURAT, Jean-Marc DEPUYDT, Mylène DOREAU, Bernard DRÉAU, Bernadette CARDON, 
Thomas FILLIATRE, Maryse FORTINON, Michel GARAT, Jérôme GAUTHIER, Alain GIROIRE, Vincent JOINEAU, Pierre 
LAHITEAU, Michel LATAPY, Corinne LAULAN, Valérie MENERET, Jean-Bernard PAPIN, Frédéric PEDURAND, Jean Marc 
PELLETANT, Maguy PEYRONNIN, Alain QUEYRENS, Audrey RAYNAL, Denis REYNE, Françoise SABATIER QUEYREL, Jean-
Patrick SOULÉ.

Absents : Jocelyn DORÉ, Laurence DUCOS (Pouvoir Didier CHARLOT), Patrick EXPERT (Suppléé Bernadette CARDON), Katell 
EYHRATZ, Laëtitia FAUBET, Julien LE TACON (Pouvoir Jean-Patrick SOULÉ), André MASSIEU (Pouvoir Michel GARAT), Bernard 
MATEILLE (Pouvoir Jean-Marc DEPUYDT), Patricia PEIGNEY (Pouvoir Frédéric PEDURAND), Jean-Claude PEREZ (Pouvoir Didier 
CAZIMAJOU), Denis PERNIN, Sylvie PORTA, Aline TEYCHENEY.

Secrétaire de séance : Jean-Patrick SOULÉ

Membres en exercice : 43 Votes : 

Présents : ...............................31 Exprimés : .........................37
   dont suppléants : ............... 1 Abstentions : ...................... 0

Absents : ...............................12
Pouvoirs : ................................ 6

POUR : ..............................37
CONTRE : ........................... 0

Le Quorum est atteint.

D2024-051 : FINANCES BUDGET ANNEXE GEMAPI 660 19 APPROBATION DU COMPTE ADMINISTRATIF 2023

Rapporteur : Monsieur Dominique CLAVIER

get 
principal ainsi que les comptes administratifs correspondant aux différents budgets annexes. 
Le compte administratif : 
- rrêtées 
lors du vote du budget primitif) des réalisations effectives en dépenses (mandats) et en recettes (titres) ; 
-
-
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660 19 BA GEMAPI - EXECUTION 2023 DEPENSES RECETTES 

FONCTIONNEMENT        132 561,61       189 600,77 

INVESTISSEMENT          52 841,64         65 441,64 

TOTAL EXECUTION BUDGETAIRE 2023       185 403,25       255 042,41 

RESULTAT ANTERIEUR REPORTE FONCTIONNEMENT -1 (2022)        111 093,43 

RESULTAT ANTERIEUR REPORTE INVESTISSEMENT N-1 (2022)         18 118,24 

RESTES A REALISER A REPORTER EN 2024       138 100,92         55 471,00 

RESULTAT CUMULE DEPENSES RECETTES 

FONCTIONNEMENT        132 561,61       300 694,20 

INVESTISSEMENT        209 060,80       120 912,64 

TOTAL EXECUTION BUDGETAIRE 2023       341 622,41       421 606,84 

VU le code général des collectivités territoriales (CGCT), 

-14 du code général des collectivités territoriales, le Président se retire au moment du vote. 
Avant cela, il propose que Monsieur Dominique CLAVIER préside la séance en son absence. 

Ayant entendu les explications de Monsieur le Vice-Président ; 

Après en avoir délibéré, le conseil communautaire : 

CONSTATE les identités de valeurs avec les indications du compte de gestion relative au report à nouveau, au résultat 
és à 

titre budgétaire aux différents comptes ;

RECONNAIT la sincérité des restes à réaliser ;

ARRETE les résultats définitifs tels que résumés ci-dessus ;

APPROUVE le compte administratif du budget annexe GEMAPI 660 19 tel que présenté et annexé à la présente délibération.

Le Président, 

-certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte qui sera affiché ce jour au siège de la collectivité, 
- e Bordeaux dans un délai de 

FAIT ET DELIBERE EN SEANCE A LA DATE CI-DESSUS, 
LE SECRETAIRE DE SEANCE LE VICE- PRESIDENT, DOMINIQUE CLAVIER
Jean-Patrick SOULÉ

#signature1# #signature2#     

MIS EN LIGNE LE : 23 avril 2024



EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
QUATRE, le 10 Avril à 18h00, le Conseil Communautaire de la COMMUNAUTE DE COMMUNES 

CADILLAC-SUR-GARONNE sous la présidence de Monsieur 
Jocelyn DORÉ, Président.

Date de convocation : 4 avril 2024

Présents : Catherine BERTIN, Daniel BOUCHET, Christiane CAZIMAJOU, Didier CAZIMAJOU, Didier CHARLOT, Dominique 
CLAVIER, Bernard DANEY, François DAURAT, Jean-Marc DEPUYDT, Mylène DOREAU, Bernard DRÉAU, Bernadette CARDON, 
Thomas FILLIATRE, Maryse FORTINON, Michel GARAT, Jérôme GAUTHIER, Alain GIROIRE, Vincent JOINEAU, Pierre 
LAHITEAU, Michel LATAPY, Corinne LAULAN, Valérie MENERET, Jean-Bernard PAPIN, Frédéric PEDURAND, Jean Marc 
PELLETANT, Maguy PEYRONNIN, Alain QUEYRENS, Audrey RAYNAL, Denis REYNE, Françoise SABATIER QUEYREL, Jean-
Patrick SOULÉ.

Absents : Jocelyn DORÉ, Laurence DUCOS (Pouvoir Didier CHARLOT), Patrick EXPERT (Suppléé Bernadette CARDON), Katell 
EYHRATZ, Laëtitia FAUBET, Julien LE TACON (Pouvoir Jean-Patrick SOULÉ), André MASSIEU (Pouvoir Michel GARAT), Bernard 
MATEILLE (Pouvoir Jean-Marc DEPUYDT), Patricia PEIGNEY (Pouvoir Frédéric PEDURAND), Jean-Claude PEREZ (Pouvoir Didier 
CAZIMAJOU), Denis PERNIN, Sylvie PORTA, Aline TEYCHENEY.

Secrétaire de séance : Jean-Patrick SOULÉ

Membres en exercice : 43 Votes : 

Présents : ...............................31 Exprimés : .........................37
   dont suppléants : ............... 1 Abstentions : ...................... 0

Absents : ...............................12
Pouvoirs : ................................ 6

POUR : ..............................37
CONTRE : ........................... 0

Le Quorum est atteint.

D2024-052 : FINANCES BUDGET ANNEXE SPANC 660 25 APPROBATION DU COMPTE ADMINISTRATIF 2023

Rapporteur : Monsieur Dominique CLAVIER

get 
principal ainsi que les comptes administratifs correspondant aux différents budgets annexes. 
Le compte administratif : 
- rrêtées 
lors du vote du budget primitif) des réalisations effectives en dépenses (mandats) et en recettes (titres) ; 
-
-



2

66025 BUDGET ANNEXE SPANC - EXECUTION 2023 DEPENSES RECETTES 

FONCTIONNEMENT  74 032.58 83 080.82

INVESTISSEMENT  0 0

TOTAL EXECUTION BUDGETAIRE 2023 74 032.58 83 080.82

RESULTAT ANTERIEUR REPORTE FONCTIONNEMENT -1 (2022)  0 62 792.89

RESULTAT ANTERIEUR REPORTE INVESTISSEMENT N-1 (2022) 0 1 279.72

RESTES A REALISER A REPORTER EN 2024 0 0

RESULTAT CUMULE DEPENSES RECETTES 

FONCTIONNEMENT  74 032.58 145 873.71

INVESTISSEMENT  0      1 279.72

TOTAL EXECUTION BUDGETAIRE 2023 74 032.58 147 153.43

VU le code général des collectivités territoriales (CGCT), 

9,

-14 du code général des collectivités territoriales, le Président se retire au moment du vote. 
Avant cela, il propose que Monsieur Dominique CLAVIER préside la séance en son absence. 

Ayant entendu les explications de Monsieur le Vice-Président ; 

Après en avoir délibéré, le conseil communautaire : 

CONSTATE les identités de valeurs avec les indications du compte de gestion relative au report à nouveau, au résultat 
és à 

titre budgétaire aux différents comptes ;

RECONNAIT la sincérité des restes à réaliser ;

ARRETE les résultats définitifs tels que résumés ci-dessus ;

APPROUVE le compte administratif du budget annexe SPANC 660 25 tel que présenté et annexé à la présente délibération.

Le Président, 

-certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte qui sera affiché ce jour au siège de la collectivité, 
- e Bordeaux dans un délai de 

FAIT ET DELIBERE EN SEANCE A LA DATE CI-DESSUS, 
LE SECRETAIRE DE SEANCE LE VICE- PRESIDENT, DOMINIQUE CLAVIER
Jean-Patrick SOULÉ

#signature1# #signature2#     

MIS EN LIGNE LE : 23 avril 2024



EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
QUATRE, le 10 Avril à 18h00, le Conseil Communautaire de la COMMUNAUTE DE COMMUNES 

CADILLAC-SUR-GARONNE sous la présidence de Monsieur 
Jocelyn DORÉ, Président.

Date de convocation : 4 avril 2024

Présents : Catherine BERTIN, Daniel BOUCHET, Christiane CAZIMAJOU, Didier CAZIMAJOU, Didier CHARLOT, Dominique 
CLAVIER, Bernard DANEY, François DAURAT, Jean-Marc DEPUYDT, Mylène DOREAU, Bernard DRÉAU, Bernadette CARDON, 
Thomas FILLIATRE, Maryse FORTINON, Michel GARAT, Jérôme GAUTHIER, Alain GIROIRE, Vincent JOINEAU, Pierre 
LAHITEAU, Michel LATAPY, Corinne LAULAN, Valérie MENERET, Jean-Bernard PAPIN, Frédéric PEDURAND, Jean Marc 
PELLETANT, Maguy PEYRONNIN, Alain QUEYRENS, Audrey RAYNAL, Denis REYNE, Françoise SABATIER QUEYREL, Jean-
Patrick SOULÉ.

Absents : Jocelyn DORÉ, Laurence DUCOS (Pouvoir Didier CHARLOT), Patrick EXPERT (Suppléé Bernadette CARDON), Katell 
EYHRATZ, Laëtitia FAUBET, Julien LE TACON (Pouvoir Jean-Patrick SOULÉ), André MASSIEU (Pouvoir Michel GARAT), Bernard 
MATEILLE (Pouvoir Jean-Marc DEPUYDT), Patricia PEIGNEY (Pouvoir Frédéric PEDURAND), Jean-Claude PEREZ (Pouvoir Didier 
CAZIMAJOU), Denis PERNIN, Sylvie PORTA, Aline TEYCHENEY.

Secrétaire de séance : Jean-Patrick SOULÉ

Membres en exercice : 43 Votes : 

Présents : ...............................31 Exprimés : .........................37
   dont suppléants : ............... 1 Abstentions : ...................... 0

Absents : ...............................12
Pouvoirs : ................................ 6

POUR : ..............................37
CONTRE : ........................... 0

Le Quorum est atteint.

D2024-053 : FINANCES BUDGET ANNEXE ORDURES MENAGERS GARONNE 660 35 APPROBATION DU COMPTE 
ADMINISTRATIF 2023 (RIVE DROITE)

Rapporteur : Monsieur Dominique CLAVIER

get 
principal ainsi que les comptes administratifs correspondant aux différents budgets annexes. 
Le compte administratif : 
- rrêtées 
lors du vote du budget primitif) des réalisations effectives en dépenses (mandats) et en recettes (titres) ; 
-
-
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660 35 ORDURES MENAGERES GARONNE - EXECUTION 2023 DEPENSES RECETTES 

FONCTIONNEMENT  1 630 859.66 1 594 483.59

INVESTISSEMENT  0 6 866.80

TOTAL EXECUTION BUDGETAIRE 2023 1 630 859.66 1 601 350.39

RESULTAT ANTERIEUR REPORTE FONCTIONNEMENT -1 (2022)  11 939.45 0

RESULTAT ANTERIEUR REPORTE INVESTISSEMENT N-1 (2022) 0 36 529.23

RESTES A REALISER A REPORTER EN 2024 0 0

RESULTAT CUMULE DEPENSES RECETTES 

FONCTIONNEMENT  1 642 799.11 1 594 483.59

INVESTISSEMENT  0 43 396.03

TOTAL EXECUTION BUDGETAIRE 2023 1 642 799.11 1 637 879.62

VU le code général des collectivités territoriales (CGCT), 

-14 du code général des collectivités territoriales, le Président se retire au moment du vote. 
Avant cela, il propose que Monsieur Dominique CLAVIER préside la séance en son absence. 

Ayant entendu les explications de Monsieur le Vice-Président ; 

Après en avoir délibéré, le conseil communautaire : 

CONSTATE les identités de valeurs avec les indications du compte de gestion relative au report à nouveau, au résultat 
és à 

titre budgétaire aux différents comptes ;

RECONNAIT la sincérité des restes à réaliser ;

ARRETE les résultats définitifs tels que résumés ci-dessus ;

APPROUVE le compte administratif du budget annexe ORDURES MENAGERES GARONNE 660 35 tel que présenté et annexé 
à la présente délibération.

Le Président, 

-certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte qui sera affiché ce jour au siège de la collectivité, 
- e Bordeaux dans un délai de 

FAIT ET DELIBERE EN SEANCE A LA DATE CI-DESSUS, 
LE SECRETAIRE DE SEANCE LE VICE- PRESIDENT, DOMINIQUE CLAVIER
Jean-Patrick SOULÉ

#signature1# #signature2#     

MIS EN LIGNE LE :23 avril 2024



EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
QUATRE, le 10 Avril à 18h00, le Conseil Communautaire de la COMMUNAUTE DE COMMUNES 

CADILLAC-SUR-GARONNE sous la présidence de Monsieur 
Jocelyn DORÉ, Président.

Date de convocation : 4 avril 2024

Présents : Catherine BERTIN, Daniel BOUCHET, Christiane CAZIMAJOU, Didier CAZIMAJOU, Didier CHARLOT, Dominique 
CLAVIER, Bernard DANEY, François DAURAT, Jean-Marc DEPUYDT, Mylène DOREAU, Bernard DRÉAU, Bernadette CARDON, 
Thomas FILLIATRE, Maryse FORTINON, Michel GARAT, Jérôme GAUTHIER, Alain GIROIRE, Vincent JOINEAU, Pierre 
LAHITEAU, Michel LATAPY, Corinne LAULAN, Valérie MENERET, Jean-Bernard PAPIN, Frédéric PEDURAND, Jean Marc 
PELLETANT, Maguy PEYRONNIN, Alain QUEYRENS, Audrey RAYNAL, Denis REYNE, Françoise SABATIER QUEYREL, Jean-
Patrick SOULÉ.

Absents : Jocelyn DORÉ, Laurence DUCOS (Pouvoir Didier CHARLOT), Patrick EXPERT (Suppléé Bernadette CARDON), Katell 
EYHRATZ, Laëtitia FAUBET, Julien LE TACON (Pouvoir Jean-Patrick SOULÉ), André MASSIEU (Pouvoir Michel GARAT), Bernard 
MATEILLE (Pouvoir Jean-Marc DEPUYDT), Patricia PEIGNEY (Pouvoir Frédéric PEDURAND), Jean-Claude PEREZ (Pouvoir Didier 
CAZIMAJOU), Denis PERNIN, Sylvie PORTA, Aline TEYCHENEY.

Secrétaire de séance : Jean-Patrick SOULÉ

Membres en exercice : 43 Votes : 

Présents : ...............................31 Exprimés : .........................37
   dont suppléants : ............... 1 Abstentions : ...................... 0

Absents : ...............................12
Pouvoirs : ................................ 6

POUR : ..............................37
CONTRE : ........................... 0

Le Quorum est atteint.

D2024-054 : FINANCES BUDGET ANNEXE DECHETS MENAGERS PODENSAC 660 36 APPROBATION DU COMPTE 
ADMINISTRATIF 2023 (RIVE GAUCHE)

Rapporteur : Monsieur Dominique CLAVIER

get 
principal ainsi que les comptes administratifs correspondant aux différents budgets annexes. 
Le compte administratif : 
- rrêtées 
lors du vote du budget primitif) des réalisations effectives en dépenses (mandats) et en recettes (titres) ; 
-
-
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660 36 DECHETS MENAGERS PODENSAC - EXECUTION 2023 DEPENSES RECETTES 

FONCTIONNEMENT  2 910 083.19 3 139 152.65

INVESTISSEMENT  553 369.79 685 180.90

TOTAL EXECUTION BUDGETAIRE 2023 3 463 452.98 3 824 333.55

RESULTAT ANTERIEUR REPORTE FONCTIONNEMENT -1 (2022)      139 910.01

RESULTAT ANTERIEUR REPORTE INVESTISSEMENT N-1 (2022)     126 017.00

RESTES A REALISER A REPORTER EN 2024 22 407.55

RESULTAT CUMULE DEPENSES RECETTES 

FONCTIONNEMENT  2 910 083.19 3 279 062.66

INVESTISSEMENT     575 777.34    811 197.90

TOTAL EXECUTION BUDGETAIRE 2023 3 485 860.53 4 090 260.56

VU le code général des collectivités territoriales (CGCT), 

-14 du code général des collectivités territoriales, le Président se retire au moment du vote. 
Avant cela, il propose que Monsieur Dominique CLAVIER préside la séance en son absence. 

Ayant entendu les explications de Monsieur le Vice-Président ; 

Après en avoir délibéré, le conseil communautaire : 

CONSTATE les identités de valeurs avec les indications du compte de gestion relative au report à nouveau, au résultat 
és à 

titre budgétaire aux différents comptes ;

RECONNAIT la sincérité des restes à réaliser ;

ARRETE les résultats définitifs tels que résumés ci-dessus ;

APPROUVE le compte administratif du budget annexe DECHETS MENAGERS PODENSAC 660 36 tel que présenté et annexé 
à la présente délibération.

Le Président, 

-certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte qui sera affiché ce jour au siège de la collectivité, 
- e Bordeaux dans un délai de 

FAIT ET DELIBERE EN SEANCE A LA DATE CI-DESSUS, 
LE SECRETAIRE DE SEANCE LE VICE- PRESIDENT, DOMINIQUE CLAVIER
Jean-Patrick SOULÉ

#signature1# #signature2#     

MIS EN LIGNE LE :23 avril 2024



EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
QUATRE, le 10 Avril à 18h00, le Conseil Communautaire de la COMMUNAUTE DE COMMUNES 

CADILLAC-SUR-GARONNE sous la présidence de Monsieur 
Jocelyn DORÉ, Président.

Date de convocation : 4 avril 2024

Présents : Catherine BERTIN, Daniel BOUCHET, Christiane CAZIMAJOU, Didier CAZIMAJOU, Didier CHARLOT, Dominique 
CLAVIER, Bernard DANEY, François DAURAT, Jean-Marc DEPUYDT, Mylène DOREAU, Bernard DRÉAU, Bernadette CARDON, 
Thomas FILLIATRE, Maryse FORTINON, Michel GARAT, Jérôme GAUTHIER, Alain GIROIRE, Vincent JOINEAU, Pierre 
LAHITEAU, Michel LATAPY, Corinne LAULAN, Valérie MENERET, Jean-Bernard PAPIN, Frédéric PEDURAND, Jean Marc 
PELLETANT, Maguy PEYRONNIN, Alain QUEYRENS, Audrey RAYNAL, Denis REYNE, Françoise SABATIER QUEYREL, Jean-
Patrick SOULÉ.

Absents : Jocelyn DORÉ, Laurence DUCOS (Pouvoir Didier CHARLOT), Patrick EXPERT (Suppléé Bernadette CARDON), Katell 
EYHRATZ, Laëtitia FAUBET, Julien LE TACON (Pouvoir Jean-Patrick SOULÉ), André MASSIEU (Pouvoir Michel GARAT), Bernard 
MATEILLE (Pouvoir Jean-Marc DEPUYDT), Patricia PEIGNEY (Pouvoir Frédéric PEDURAND), Jean-Claude PEREZ (Pouvoir Didier 
CAZIMAJOU), Denis PERNIN, Sylvie PORTA, Aline TEYCHENEY.

Secrétaire de séance : Jean-Patrick SOULÉ

Membres en exercice : 43 Votes : 

Présents : ...............................31 Exprimés : .........................37
   dont suppléants : ............... 1 Abstentions : ...................... 0

Absents : ...............................12
Pouvoirs : ................................ 6

POUR : ..............................37
CONTRE : ........................... 0

Le Quorum est atteint.

D2024-055 : FINANCES BUDGET ANNEXE PONTONS 660 53 APPROBATION DU COMPTE ADMINISTRATIF 2023

Rapporteur : Monsieur Dominique CLAVIER

get 
principal ainsi que les comptes administratifs correspondant aux différents budgets annexes. 
Le compte administratif : 
- rrêtées 
lors du vote du budget primitif) des réalisations effectives en dépenses (mandats) et en recettes (titres) ; 
-
-
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BA 66 053 PONTONS - EXECUTION 2023 DEPENSES RECETTES 

FONCTIONNEMENT  17 931.10 39 025.32

INVESTISSEMENT  0   1 200

TOTAL EXECUTION BUDGETAIRE 2023 17 931.10 40 225.32

RESULTAT ANTERIEUR REPORTE FONCTIONNEMENT -1 (2022)  0 174 998.12

RESULTAT ANTERIEUR REPORTE INVESTISSEMENT N-1 (2022) 0      2 400.00

RESTES A REALISER A REPORTER EN 2024 0 0

RESULTAT CUMULE DEPENSES RECETTES 

FONCTIONNEMENT           17 931,10                214 023,44 

INVESTISSEMENT  
                                     
-                       3 600,00 

TOTAL EXECUTION BUDGETAIRE 2023           17 931,10                 217 623,44 

VU le code général des collectivités territoriales (CGCT), 

-14 du code général des collectivités territoriales, le Président se retire au moment du vote. 
Avant cela, il propose que Monsieur Dominique CLAVIER préside la séance en son absence. 

Ayant entendu les explications de Monsieur le Vice-Président ; 

Après en avoir délibéré, le conseil communautaire : 

CONSTATE les identités de valeurs avec les indications du compte de gestion relative au report à nouveau, au résultat 
és à 

titre budgétaire aux différents comptes ;

RECONNAIT la sincérité des restes à réaliser ;

ARRETE les résultats définitifs tels que résumés ci-dessus ;

APPROUVE le compte administratif du budget annexe PONTONS 660 53 tel que présenté et annexé à la présente délibération.

Le Président, 

-certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte qui sera affiché ce jour au siège de la collectivité, 
- e Bordeaux dans un délai de 

FAIT ET DELIBERE EN SEANCE A LA DATE CI-DESSUS, 
LE SECRETAIRE DE SEANCE LE VICE- PRESIDENT, DOMINIQUE CLAVIER
Jean-Patrick SOULÉ

#signature1# #signature2#     

MIS EN LIGNE LE : 23 avril 2024



EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
QUATRE, le 10 Avril à 18h00, le Conseil Communautaire de la COMMUNAUTE DE COMMUNES 

CADILLAC-SUR-GARONNE sous la présidence de Monsieur 
Jocelyn DORÉ, Président.

Date de convocation : 4 avril 2024

Présents : Catherine BERTIN, Daniel BOUCHET, Christiane CAZIMAJOU, Didier CAZIMAJOU, Didier CHARLOT, Dominique 
CLAVIER, Bernard DANEY, François DAURAT, Jean-Marc DEPUYDT, Mylène DOREAU, Bernard DRÉAU, Bernadette CARDON, 
Thomas FILLIATRE, Maryse FORTINON, Michel GARAT, Jérôme GAUTHIER, Alain GIROIRE, Vincent JOINEAU, Pierre 
LAHITEAU, Michel LATAPY, Corinne LAULAN, Valérie MENERET, Jean-Bernard PAPIN, Frédéric PEDURAND, Jean Marc 
PELLETANT, Maguy PEYRONNIN, Alain QUEYRENS, Audrey RAYNAL, Denis REYNE, Françoise SABATIER QUEYREL, Jean-
Patrick SOULÉ.

Absents : Jocelyn DORÉ, Laurence DUCOS (Pouvoir Didier CHARLOT), Patrick EXPERT (Suppléé Bernadette CARDON), Katell 
EYHRATZ, Laëtitia FAUBET, Julien LE TACON (Pouvoir Jean-Patrick SOULÉ), André MASSIEU (Pouvoir Michel GARAT), Bernard 
MATEILLE (Pouvoir Jean-Marc DEPUYDT), Patricia PEIGNEY (Pouvoir Frédéric PEDURAND), Jean-Claude PEREZ (Pouvoir Didier 
CAZIMAJOU), Denis PERNIN, Sylvie PORTA, Aline TEYCHENEY.

Secrétaire de séance : Jean-Patrick SOULÉ

Membres en exercice : 43 Votes : 

Présents : ...............................31 Exprimés : .........................37
   dont suppléants : ............... 1 Abstentions : ...................... 0

Absents : ...............................12
Pouvoirs : ................................ 6

POUR : ..............................37
CONTRE : ........................... 0

Le Quorum est atteint.

D2024-056 : FINANCES BUDGET ANNEXE ZAE COUDANNES SUD 660 71 APPROBATION DU COMPTE 
ADMINISTRATIF 2023

Rapporteur : Monsieur Dominique CLAVIER

get 
principal ainsi que les comptes administratifs correspondant aux différents budgets annexes. 
Le compte administratif : 
- rrêtées 
lors du vote du budget primitif) des réalisations effectives en dépenses (mandats) et en recettes (titres) ; 
-
-
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660 71 BUDGET ANNEXE ZA 1 - EXECUTION 2023 DEPENSES RECETTES 

FONCTIONNEMENT  2 088 2 112.53

INVESTISSEMENT  2 088 0

TOTAL EXECUTION BUDGETAIRE 2023 4 176 2 112.53

RESULTAT ANTERIEUR REPORTE FONCTIONNEMENT -1 (2022)  0 0

RESULTAT ANTERIEUR REPORTE INVESTISSEMENT N-1 (2022) 0 0

RESTES A REALISER A REPORTER EN 2024 0 0

RESULTAT CUMULE DEPENSES RECETTES 

FONCTIONNEMENT  2 088 2 112.53

INVESTISSEMENT  2 088 0

TOTAL EXECUTION BUDGETAIRE 2023 4 176 2 112.53

VU le code général des collectivités territoriales (CGCT), 

14,

-14 du code général des collectivités territoriales, le Président se retire au moment du vote. 
Avant cela, il propose que Monsieur Dominique CLAVIER préside la séance en son absence. 

Ayant entendu les explications de Monsieur le Vice-Président ; 

Après en avoir délibéré, le conseil communautaire : 

CONSTATE les identités de valeurs avec les indications du compte de gestion relative au report à nouveau, au résultat 
és à 

titre budgétaire aux différents comptes ;

RECONNAIT la sincérité des restes à réaliser ;

ARRETE les résultats définitifs tels que résumés ci-dessus ;

APPROUVE le compte administratif du budget annexe ZAE COUDANNES SUD 660 71 tel que présenté et annexé à la présente 
délibération.

Le Président, 

-certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte qui sera affiché ce jour au siège de la collectivité, 
- e Bordeaux dans un délai de 

FAIT ET DELIBERE EN SEANCE A LA DATE CI-DESSUS, 
LE SECRETAIRE DE SEANCE LE VICE- PRESIDENT, DOMINIQUE CLAVIER
Jean-Patrick SOULÉ

#signature1# #signature2#     

MIS EN LIGNE LE : 23 avril 2024



EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
QUATRE, le 10 Avril à 18h00, le Conseil Communautaire de la COMMUNAUTE DE COMMUNES 

CADILLAC-SUR-GARONNE sous la présidence de Monsieur 
Jocelyn DORÉ, Président.

Date de convocation : 4 avril 2024

Présents : Catherine BERTIN, Daniel BOUCHET, Christiane CAZIMAJOU, Didier CAZIMAJOU, Didier CHARLOT, Dominique 
CLAVIER, Bernard DANEY, François DAURAT, Jean-Marc DEPUYDT, Jocelyn DORÉ, Mylène DOREAU, Bernard DRÉAU, 
Bernadette CARDON, Thomas FILLIATRE, Maryse FORTINON, Michel GARAT, Jérôme GAUTHIER, Alain GIROIRE, Vincent 
JOINEAU, Pierre LAHITEAU, Michel LATAPY, Corinne LAULAN, Valérie MENERET, Jean-Bernard PAPIN, Frédéric PEDURAND, 
Jean Marc PELLETANT, Maguy PEYRONNIN, Alain QUEYRENS, Audrey RAYNAL, Denis REYNE, Françoise SABATIER 
QUEYREL, Jean-Patrick SOULÉ.

Absents : Laurence DUCOS (Pouvoir Didier CHARLOT), Patrick EXPERT (Suppléé Bernadette CARDON), Katell EYHRATZ, Laëtitia 
FAUBET, Julien LE TACON (Pouvoir Jean-Patrick SOULÉ), André MASSIEU (Pouvoir Michel GARAT), Bernard MATEILLE (Pouvoir 
Jean-Marc DEPUYDT), Patricia PEIGNEY (Pouvoir Frédéric PEDURAND), Jean-Claude PEREZ (Pouvoir Didier CAZIMAJOU), 
Denis PERNIN, Sylvie PORTA, Aline TEYCHENEY.

Secrétaire de séance : Jean-Patrick SOULÉ

Membres en exercice : 43 Votes : 

Présents : ...............................32 Exprimés : .........................38
   dont suppléants : ............... 1 Abstentions : ...................... 0

Absents : ...............................11
Pouvoirs : ................................ 6

POUR : ..............................38
CONTRE : ........................... 0

Le Quorum est atteint.

D2024-058 : FINANCES BUDGET PRINCIPAL 660 00 AFFECTATION DES RESULTATS 2023

Rapporteur : Monsieur Dominique CLAVIER

Il est rappelé que les articles L.2311-5 et R.2311-11 et suivants du Code Général des Collectivités Territoriales fixent les règles 

re 
intégrés lors de la décision budgétaire qui suit le vote du compte administratif. 

VU le code général des collectivités territoriales (CGCT) ;

CONSIDERANT que la Communauté de communes ayant choisi de faire voter le compte administratif avant le budget primitif, 
les résultats 2023 seront intégrés au budget primitif 2024 ;

00 de la Communauté de communes Convergence Garonne. 

Ayant entendu les explications de Monsieur le Vice-Président, 

Après en avoir délibéré, le conseil communautaire : 

D BUDGET PRINCIPAL 660 00 comme suit :
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66 000 BUDGET PRINCIPAL - EXECUTION 2023 DEPENSES RECETTES 

FONCTIONNEMENT      13 747 935.84           14 435 785.74 

INVESTISSEMENT           997 093.71              1 281 384,81 

TOTAL EXECUTION BUDGETAIRE 2023 14 745 029,55        15 717 170,55 

RESULTAT ANTERIEUR REPORTE FONCTIONNEMENT -1 (2022)  0             6 485 229,55 

RESULTAT ANTERIEUR REPORTE INVESTISSEMENT N-1 (2022) 0                 420 386,79 

RESTES A REALISER A REPORTER EN 2024           759 695,15                   31 938,00 

RESULTAT CUMULE DEPENSES RECETTES 

FONCTIONNEMENT       13 747 935,84            20 921 015,29 

INVESTISSEMENT          1 756 788,86              1 733 709,60 

TOTAL EXECUTION BUDGETAIRE 2023      15 504 724,70            22 654 724,89 

Résultat de la section de fonctionnement à affecter

résultat de la section de fonctionnement de 2023                     687 849,90 

résultat reporté de l'exercice 2022                 6 485 229,55 

résultat comptable cumulé                 7 173 079,45 

Besoin réel de financement de la section d'investissement

résultat de la section d'investissement 2023
                                     

                    284 291,10 

résultat reporté de l'exercice 2022                     420 386,79 

résultat comptable cumulé                     704 677,89 

RAR    

dépenses d'investissement engagées non mandatées en 2023                                      -  759 695.15

recettes d'investissement engagées non mandatées en 2023                                            31 938.00

solde des restes à réaliser 2023                                       - 727 757.15

Affectation des résultats

affectation à l'article 1068 - excédent de fonctionnement capitalisés                                       23 079.26

excédent reporté à la section de fonctionnement R002 du budget 2024
                                     

                                7 150 000.19 
Excédent reporté à la section d'investissement 
R001 du budget 2024

                                          
                                   

Le Président, 

-certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte qui sera affiché ce jour au siège de la collectivité, 
- e Bordeaux dans un délai de 

FAIT ET DELIBERE EN SEANCE A LA DATE CI-DESSUS, 
LE SECRETAIRE DE SEANCE LE PRESIDENT, JOCELYN DORÉ
Jean-Patrick SOULÉ

#signature1# #signature2#     

MIS EN LIGNE LE :23 avril 2024



EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
QUATRE, le 10 Avril à 18h00, le Conseil Communautaire de la COMMUNAUTE DE COMMUNES 

CADILLAC-SUR-GARONNE sous la présidence de Monsieur 
Jocelyn DORÉ, Président.

Date de convocation : 4 avril 2024

Présents : Catherine BERTIN, Daniel BOUCHET, Christiane CAZIMAJOU, Didier CAZIMAJOU, Didier CHARLOT, Dominique 
CLAVIER, Bernard DANEY, François DAURAT, Jean-Marc DEPUYDT, Jocelyn DORÉ, Mylène DOREAU, Bernard DRÉAU, 
Bernadette CARDON, Thomas FILLIATRE, Maryse FORTINON, Michel GARAT, Jérôme GAUTHIER, Alain GIROIRE, Vincent 
JOINEAU, Pierre LAHITEAU, Michel LATAPY, Corinne LAULAN,  Valérie MENERET, Jean-Bernard PAPIN, Frédéric PEDURAND, 
Jean Marc PELLETANT, Maguy PEYRONNIN, Alain QUEYRENS, Audrey RAYNAL, Denis REYNE, Françoise SABATIER 
QUEYREL, Jean-Patrick SOULÉ.

Absents : Laurence DUCOS (Pouvoir Didier CHARLOT), Patrick EXPERT (Suppléé Bernadette CARDON), Katell EYHRATZ, Laëtitia 
FAUBET, Julien LE TACON (Pouvoir Jean-Patrick SOULÉ), André MASSIEU (Pouvoir Michel GARAT), Bernard MATEILLE (Pouvoir 
Jean-Marc DEPUYDT), Patricia PEIGNEY (Pouvoir Frédéric PEDURAND), Jean-Claude PEREZ (Pouvoir Didier CAZIMAJOU), 
Denis PERNIN, Sylvie PORTA, Aline TEYCHENEY.

Secrétaire de séance : Jean-Patrick SOULÉ

Membres en exercice : 43 Votes : 

Présents : ...............................32 Exprimés : .........................38
   dont suppléants : ............... 1 Abstentions : ...................... 0

Absents : ...............................11
Pouvoirs : ................................ 6

POUR : ..............................38
CONTRE : ........................... 0

Le Quorum est atteint.

D2024-059 : FINANCES BUDGET ANNEXE GEMAPI 660 19 AFFECTATION DES RESULTATS 2023

Rapporteur : Monsieur Dominique CLAVIER

Il est rappelé que les articles L.2311-5 et R.2311-11 et suivants du Code Général des Collectivités Territoriales fixent les règles 

re 
intégrés lors de la décision budgétaire qui suit le vote du compte administratif. 

VU le code général des collectivités territoriales (CGCT) ;

CONSIDERANT que la Communauté de communes ayant choisi de faire voter le compte administratif avant le budget primitif, 
les résultats 2023 seront intégrés au budget primitif 2024 ;

budget annexe GEMAPI 
660 19 de la Communauté de communes Convergence Garonne. 

Ayant entendu les explications de Monsieur le Vice-Président, 

Après en avoir délibéré, le conseil communautaire : 

D BUDGET ANNEXE GEMAPI 660 19 comme 
suit :
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660 19 BUDGET ANNEXE GEMAPI - EXECUTION 2023 DEPENSES RECETTES 

FONCTIONNEMENT        132 561,61       189 600,77 

INVESTISSEMENT          52 841,64         65 441,64 

TOTAL EXECUTION BUDGETAIRE 2023       185 403,25       255 042,41 

RESULTAT ANTERIEUR REPORTE FONCTIONNEMENT -1 (2022)        111 093,43 

RESULTAT ANTERIEUR REPORTE INVESTISSEMENT N-1 (2022)         18 118,24 

RESTES A REALISER A REPORTER EN 2024       138 100,92         55 471,00 

RESULTAT CUMULE DEPENSES RECETTES 

FONCTIONNEMENT        132 561,61       300 694,20 

INVESTISSEMENT        209 060,80       120 912,64 

TOTAL EXECUTION BUDGETAIRE 2023       341 622,41       421 606,84 

Résultat de la section de fonctionnement à affecter

résultat de la section de fonctionnement de 2023                    57 039,16 

résultat reporté de l'exercice 2022                  111 093,43 

résultat comptable cumulé                  168 132,59 

Besoin réel de financement de la section d'investissement

résultat de la section d'investissement 2023                      12 600,00 

résultat reporté de l'exercice 2022 -                    18 118,24 

résultat comptable cumulé -                       5 518,24 

dépenses d'investissement engagées non mandatées en 2023 -                  138 100,92 

recettes d'investissement engagées non mandatées en 2023                       55 471,00 

solde des restes à réaliser 2023 -                    82 629,92 

Affectation des résultats

affectation à l'article 1068 - excédent de fonctionnement capitalisés                    

excédent reporté à la section de fonctionnement R002 du budget 2024                     79 984,43   

Déficit reporté à la section d'investissement D001 du budget 2024 -                   

Le Président, 

-certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte qui sera affiché ce jour au siège de la collectivité, 
- e Bordeaux dans un délai de 

FAIT ET DELIBERE EN SEANCE A LA DATE CI-DESSUS, 
LE SECRETAIRE DE SEANCE LE PRESIDENT, JOCELYN DORÉ
Jean-Patrick SOULÉ

#signature1# #signature2#     

MIS EN LIGNE LE :23



EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
QUATRE, le 10 Avril à 18h00, le Conseil Communautaire de la COMMUNAUTE DE COMMUNES 

CADILLAC-SUR-GARONNE sous la présidence de Monsieur 
Jocelyn DORÉ, Président.

Date de convocation : 4 avril 2024

Présents : Catherine BERTIN, Daniel BOUCHET, Christiane CAZIMAJOU, Didier CAZIMAJOU, Didier CHARLOT, Dominique 
CLAVIER, Bernard DANEY, François DAURAT, Jean-Marc DEPUYDT, Jocelyn DORÉ, Mylène DOREAU, Bernard DRÉAU, 
Bernadette CARDON, Thomas FILLIATRE, Maryse FORTINON, Michel GARAT, Jérôme GAUTHIER, Alain GIROIRE, Vincent 
JOINEAU, Pierre LAHITEAU, Michel LATAPY, Corinne LAULAN,  Valérie MENERET, Jean-Bernard PAPIN, Frédéric PEDURAND, 
Jean Marc PELLETANT, Maguy PEYRONNIN, Alain QUEYRENS, Audrey RAYNAL, Denis REYNE, Françoise SABATIER 
QUEYREL, Jean-Patrick SOULÉ.

Absents : Laurence DUCOS (Pouvoir Didier CHARLOT), Patrick EXPERT (Suppléé Bernadette CARDON), Katell EYHRATZ, Laëtitia 
FAUBET, Julien LE TACON (Pouvoir Jean-Patrick SOULÉ), André MASSIEU (Pouvoir Michel GARAT), Bernard MATEILLE (Pouvoir 
Jean-Marc DEPUYDT), Patricia PEIGNEY (Pouvoir Frédéric PEDURAND), Jean-Claude PEREZ (Pouvoir Didier CAZIMAJOU), 
Denis PERNIN, Sylvie PORTA, Aline TEYCHENEY.

Secrétaire de séance : Jean-Patrick SOULÉ

Membres en exercice : 43 Votes : 

Présents : ...............................32 Exprimés : .........................38
   dont suppléants : ............... 1 Abstentions : ...................... 0

Absents : ...............................11
Pouvoirs : ................................ 6

POUR : ..............................38
CONTRE : ........................... 0
.................................................

Le Quorum est atteint.

D2024-060 : FINANCES BUDGET ANNEXE SPANC 660 25 AFFECTATION DES RESULTATS 2023

Rapporteur : Monsieur Dominique CLAVIER

Il est rappelé que les articles L.2311-5 et R.2311-11 et suivants du Code Général des Collectivités Territoriales fixent les règles 

re 
intégrés lors de la décision budgétaire qui suit le vote du compte administratif. 

VU le code général des collectivités territoriales (CGCT) ;

9 ;

CONSIDERANT que la Communauté de communes ayant choisi de faire voter le compte administratif avant le budget primitif, 
les résultats 2023 seront intégrés au budget primitif 2024 ;

budget annexe SPANC 660 
25 de la Communauté de communes Convergence Garonne. 

Ayant entendu les explications de Monsieur le Vice-Président, 

Après en avoir délibéré, le conseil communautaire : 

D BUDGET ANNEXE SPANC 660 25 comme 
suit :
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660025 SPANC - EXECUTION 2023 DEPENSES RECETTES 

FONCTIONNEMENT  74 032.58 83 080.82

INVESTISSEMENT  0 0

TOTAL EXECUTION BUDGETAIRE 2023 74 032.58 83 080.82

RESULTAT ANTERIEUR REPORTE FONCTIONNEMENT -1 (2022)  0 62 792.89

RESULTAT ANTERIEUR REPORTE INVESTISSEMENT N-1 (2022) 0 1 279.72

RESTES A REALISER A REPORTER EN 2024 0 0

RESULTAT CUMULE DEPENSES RECETTES 

FONCTIONNEMENT  74 032.58 145 873.71

INVESTISSEMENT  0     1 279.72

TOTAL EXECUTION BUDGETAIRE 2023 74 032.58 147 153.43

Résultat de la section de fonctionnement à affecter

résultat de la section de fonctionnement de 2023                                  9 048.24

résultat reporté de l'exercice 2022                               62 792.89

résultat comptable cumulé                               71 841.13

Besoin réel de financement de la section d'investissement

résultat de la section d'investissement 2023                                     0.00

résultat reporté de l'exercice 2022                           + 1 279.72 

résultat comptable cumulé                           + 1 279.72

   

dépenses d'investissement engagées non mandatées en 2023                                0.00 

recettes d'investissement engagées non mandatées en 2023                                0.00

solde des restes à réaliser 2023                                0.00

Affectation des résultats

affectation à l'article 1068 - excédent de fonctionnement capitalisés                                0.00

excédent reporté à la section de fonctionnement R002 du budget 2024                               71 841.13

Excédent reporté à la section d'investissement R001 du budget 2024                                  1 279 .72

Le Président, 

-certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte qui sera affiché ce jour au siège de la collectivité, 
- recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de Bordeaux dans un délai de 

FAIT ET DELIBERE EN SEANCE A LA DATE CI-DESSUS, 
LE SECRETAIRE DE SEANCE LE PRESIDENT, JOCELYN DORÉ
Jean-Patrick SOULÉ

#signature1# #signature2#     

MIS EN LIGNE LE : 23 avril 2024



EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
QUATRE, le 10 Avril à 18h00, le Conseil Communautaire de la COMMUNAUTE DE COMMUNES 

CADILLAC-SUR-GARONNE sous la présidence de Monsieur 
Jocelyn DORÉ, Président.

Date de convocation : 4 avril 2024

Présents : Catherine BERTIN, Daniel BOUCHET, Christiane CAZIMAJOU, Didier CAZIMAJOU, Didier CHARLOT, Dominique 
CLAVIER, Bernard DANEY, François DAURAT, Jean-Marc DEPUYDT, Jocelyn DORÉ, Mylène DOREAU, Bernard DRÉAU, 
Bernadette CARDON, Thomas FILLIATRE, Maryse FORTINON, Michel GARAT, Jérôme GAUTHIER, Alain GIROIRE, Vincent 
JOINEAU, Pierre LAHITEAU, Michel LATAPY, Corinne LAULAN,  Valérie MENERET, Jean-Bernard PAPIN, Frédéric PEDURAND, 
Jean Marc PELLETANT, Maguy PEYRONNIN, Alain QUEYRENS, Audrey RAYNAL, Denis REYNE, Françoise SABATIER 
QUEYREL, Jean-Patrick SOULÉ.

Absents : Laurence DUCOS (Pouvoir Didier CHARLOT), Patrick EXPERT (Suppléé Bernadette CARDON), Katell EYHRATZ, Laëtitia 
FAUBET, Julien LE TACON (Pouvoir Jean-Patrick SOULÉ), André MASSIEU (Pouvoir Michel GARAT), Bernard MATEILLE (Pouvoir 
Jean-Marc DEPUYDT), Patricia PEIGNEY (Pouvoir Frédéric PEDURAND), Jean-Claude PEREZ (Pouvoir Didier CAZIMAJOU), 
Denis PERNIN, Sylvie PORTA, Aline TEYCHENEY.

Secrétaire de séance : Jean-Patrick SOULÉ

Membres en exercice : 43 Votes : 

Présents : ...............................32 Exprimés : .........................38
   dont suppléants : ............... 1 Abstentions : ...................... 0

Absents : ...............................11
Pouvoirs : ................................ 6

POUR : ..............................38
CONTRE : ........................... 0

Le Quorum est atteint.

D2024-061 : FINANCES BUDGET ANNEXE ORDURES MENAGERS GARONNE 660 35 AFFECTATION DES RESULTATS 
2023 (RIVE DROITE)

Rapporteur : Monsieur Dominique CLAVIER

Il est rappelé que les articles L.2311-5 et R.2311-11 et suivants du Code Général des Collectivités Territoriales fixent les règles 

re 
intégrés lors de la décision budgétaire qui suit le vote du compte administratif. 

VU le code général des collectivités territoriales (CGCT) ;

CONSIDERANT que la Communauté de communes ayant choisi de faire voter le compte administratif avant le budget primitif, 
les résultats 2023 seront intégrés au budget primitif 2024 ;

budget annexe ORDURES 
MENAGERES GARONNE 660 35 de la Communauté de communes Convergence Garonne. 

Ayant entendu les explications de Monsieur le Vice-Président, 

Après en avoir délibéré, le conseil communautaire : 

D BUDGET ANNEXE ORDURES MENAGERES 
GARONNE 660 35 comme suit :
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660 35 BUDGET ANNEXE OM35 - EXECUTION 2023 DEPENSES RECETTES 

FONCTIONNEMENT  1 630 859.66 1 594 483.59

INVESTISSEMENT  0 6 866.80

TOTAL EXECUTION BUDGETAIRE 2023 1 630 859.66 1 601 350 .39

RESULTAT ANTERIEUR REPORTE FONCTIONNEMENT -1 (2022)  11 939.45

RESULTAT ANTERIEUR REPORTE INVESTISSEMENT N-1 (2022) 36 529.23

RESTES A REALISER A REPORTER EN 2024 0 0

RESULTAT CUMULE DEPENSES RECETTES 

FONCTIONNEMENT  1 642 799.11 1 594 483.59

INVESTISSEMENT  0 43 396.03

TOTAL EXECUTION BUDGETAIRE 2023 1 642 799.11 1 637 879.62

Résultat de la section de fonctionnement à affecter

résultat de la section de fonctionnement de 2023 -      36 376.07 

résultat reporté de l'exercice 2022 -      11 939.45 

résultat comptable cumulé -     48 315.52 

Besoin réel de financement de la section d'investissement

résultat de la section d'investissement 2023                      6 866.80 

résultat reporté de l'exercice 2022                    36 529.23

résultat comptable cumulé                    43 396.03

Restes à réaliser sur investissement

dépenses d'investissement engagées non mandatées en 2023                    0 

recettes d'investissement engagées non mandatées en 2023                    0 

solde des restes à réaliser 2023                    0 

Affectation des résultats sur 2024

affectation à l'article 1068 - excédent de fonctionnement capitalisés                    

Déficit reporté à la section de fonctionnement D002 du budget 2024                     - 48 315.52   

Excédent reporté à la section d'investissement R001 du budget 2024                     + 43

Le Président, 

-certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte qui sera affiché ce jour au siège de la collectivité, 
- e Bordeaux dans un délai de 

FAIT ET DELIBERE EN SEANCE A LA DATE CI-DESSUS, 
LE SECRETAIRE DE SEANCE LE PRESIDENT, JOCELYN DORÉ
Jean-Patrick SOULÉ

#signature1# #signature2#     

MIS EN LIGNE LE : 23 avril 2024



EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
QUATRE, le 10 Avril à 18h00, le Conseil Communautaire de la COMMUNAUTE DE COMMUNES 

CADILLAC-SUR-GARONNE sous la présidence de Monsieur 
Jocelyn DORÉ, Président.

Date de convocation : 4 avril 2024

Présents : Catherine BERTIN, Daniel BOUCHET, Christiane CAZIMAJOU, Didier CAZIMAJOU, Didier CHARLOT, Dominique 
CLAVIER, Bernard DANEY, François DAURAT, Jean-Marc DEPUYDT, Jocelyn DORÉ, Mylène DOREAU, Bernard DRÉAU, 
Bernadette CARDON, Thomas FILLIATRE, Maryse FORTINON, Michel GARAT, Jérôme GAUTHIER, Alain GIROIRE, Vincent 
JOINEAU, Pierre LAHITEAU, Michel LATAPY, Corinne LAULAN,  Valérie MENERET, Jean-Bernard PAPIN, Frédéric PEDURAND, 
Jean Marc PELLETANT, Maguy PEYRONNIN, Alain QUEYRENS, Audrey RAYNAL, Denis REYNE, Françoise SABATIER 
QUEYREL, Jean-Patrick SOULÉ.

Absents : Laurence DUCOS (Pouvoir Didier CHARLOT), Patrick EXPERT (Suppléé Bernadette CARDON), Katell EYHRATZ, Laëtitia 
FAUBET, Julien LE TACON (Pouvoir Jean-Patrick SOULÉ), André MASSIEU (Pouvoir Michel GARAT), Bernard MATEILLE (Pouvoir 
Jean-Marc DEPUYDT), Patricia PEIGNEY (Pouvoir Frédéric PEDURAND), Jean-Claude PEREZ (Pouvoir Didier CAZIMAJOU), 
Denis PERNIN, Sylvie PORTA, Aline TEYCHENEY.

Secrétaire de séance : Jean-Patrick SOULÉ

Membres en exercice : 43 Votes : 

Présents : ...............................32 Exprimés : .........................38
   dont suppléants : ............... 1 Abstentions : ...................... 0

Absents : ...............................11
Pouvoirs : ................................ 6

POUR : ..............................38
CONTRE : ........................... 0

Le Quorum est atteint.

D2024-062 : FINANCES BUDGET ANNEXE DECHETS MENAGERS PODENSAC 660 36 AFFECTATION DES RESULTATS 
2023 (RIVE GAUCHE)

Rapporteur : Monsieur Dominique CLAVIER

Il est rappelé que les articles L.2311-5 et R.2311-11 et suivants du Code Général des Collectivités Territoriales fixent les règles 

re 
intégrés lors de la décision budgétaire qui suit le vote du compte administratif. 

VU le code général des collectivités territoriales (CGCT) ;

CONSIDERANT que la Communauté de communes ayant choisi de faire voter le compte administratif avant le budget primitif, 
les résultats 2023 seront intégrés au budget primitif 2024 ;

budget annexe DECHETS 
MENAGERS PODENSAC 660 36 de la Communauté de communes Convergence Garonne. 

Ayant entendu les explications de Monsieur le Vice-Président, 

Après en avoir délibéré, le conseil communautaire : 

D BUDGET ANNEXE DECHETS MENAGERS 
PODENSAC 660 36 comme suit :
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660 36 BUDGET ANNEXE DM36 - EXECUTION 2023 DEPENSES RECETTES 

FONCTIONNEMENT  2 910 083.19 3 139 152.65

INVESTISSEMENT  553 369.79 685 180.90

TOTAL EXECUTION BUDGETAIRE 2023 3 463 452.98 3 824 333.55

RESULTAT ANTERIEUR REPORTE FONCTIONNEMENT -1 (2022)  139 910.01

RESULTAT ANTERIEUR REPORTE INVESTISSEMENT N-1 (2022) 126 017.00

RESTES A REALISER A REPORTER EN 2024 0 22 407.55

RESULTAT CUMULE DEPENSES RECETTES 

FONCTIONNEMENT  2 910 083.19 3 279 062.66

INVESTISSEMENT     575 777.34    811 197.90

TOTAL EXECUTION BUDGETAIRE 2023 3 485 860.53 4 090 260.56

Résultat de la section de fonctionnement à affecter

résultat de la section de fonctionnement de 2023                   229 069.46

résultat reporté de l'exercice 2022     139 910.01

résultat comptable cumulé                   368 979.47

Besoin réel de financement de la section d'investissement

résultat de la section d'investissement 2023                      131 811.11 

résultat reporté de l'exercice 2022                    126 017.00

résultat comptable cumulé                    257 828.11

Restes à réaliser sur investissement

dépenses d'investissement engagées non mandatées en 2023                    22 407.55

recettes d'investissement engagées non mandatées en 2023                    0 

solde des restes à réaliser 2023                   22 407.55

Affectation des résultats sur 2024

Affectation à l'article 1068 - excédent de fonctionnement capitalisés                                

Excédent reporté à la section de fonctionnement R002 du budget 2024                   368 979.47   

Excédent reporté à la section d'investissement R001 du budget 2024                   257 828.11

Le Président, 

-certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte qui sera affiché ce jour au siège de la collectivité, 
- e Bordeaux dans un délai de 

FAIT ET DELIBERE EN SEANCE A LA DATE CI-DESSUS, 
LE SECRETAIRE DE SEANCE LE PRESIDENT, JOCELYN DORÉ
Jean-Patrick SOULÉ

#signature1# #signature2#     

MIS EN LIGNE LE : Saisissez du texte ici



EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
QUATRE, le 10 Avril à 18h00, le Conseil Communautaire de la COMMUNAUTE DE COMMUNES 

CADILLAC-SUR-GARONNE sous la présidence de Monsieur 
Jocelyn DORÉ, Président.

Date de convocation : 4 avril 2024

Présents : Catherine BERTIN, Daniel BOUCHET, Christiane CAZIMAJOU, Didier CAZIMAJOU, Didier CHARLOT, Dominique 
CLAVIER, Bernard DANEY, François DAURAT, Jean-Marc DEPUYDT, Jocelyn DORÉ, Mylène DOREAU, Bernard DRÉAU, 
Bernadette CARDON, Thomas FILLIATRE, Maryse FORTINON, Michel GARAT, Jérôme GAUTHIER, Alain GIROIRE, Vincent 
JOINEAU, Pierre LAHITEAU, Michel LATAPY, Corinne LAULAN,  Valérie MENERET, Jean-Bernard PAPIN, Frédéric PEDURAND, 
Jean Marc PELLETANT, Maguy PEYRONNIN, Alain QUEYRENS, Audrey RAYNAL, Denis REYNE, Françoise SABATIER 
QUEYREL, Jean-Patrick SOULÉ.

Absents : Laurence DUCOS (Pouvoir Didier CHARLOT), Patrick EXPERT (Suppléé Bernadette CARDON), Katell EYHRATZ, Laëtitia 
FAUBET, Julien LE TACON (Pouvoir Jean-Patrick SOULÉ), André MASSIEU (Pouvoir Michel GARAT), Bernard MATEILLE (Pouvoir 
Jean-Marc DEPUYDT), Patricia PEIGNEY (Pouvoir Frédéric PEDURAND), Jean-Claude PEREZ (Pouvoir Didier CAZIMAJOU), 
Denis PERNIN, Sylvie PORTA, Aline TEYCHENEY.

Secrétaire de séance : Jean-Patrick SOULÉ

Membres en exercice : 43 Votes : 

Présents : ...............................32 Exprimés : .........................38
   dont suppléants : ............... 1 Abstentions : ...................... 0

Absents : ...............................11
Pouvoirs : ................................ 6

POUR : ..............................38
CONTRE : ........................... 0

Le Quorum est atteint.

D2024-063 : FINANCES BUDGET ANNEXE PONTONS 660 53 AFFECTATION DES RESULTATS 2023

Rapporteur : Monsieur Dominique CLAVIER

Il est rappelé que les articles L.2311-5 et R.2311-11 et suivants du Code Général des Collectivités Territoriales fixent les règles 

re 
intégrés lors de la décision budgétaire qui suit le vote du compte administratif. 

VU le code général des collectivités territoriales (CGCT) ;

CONSIDERANT que la Communauté de communes ayant choisi de faire voter le compte administratif avant le budget primitif, 
les résultats 2023 seront intégrés au budget primitif 2024 ;

budget annexe PONTONS
660 53 de la Communauté de communes Convergence Garonne. 

Ayant entendu les explications de Monsieur le Vice-Président, 

Après en avoir délibéré, le conseil communautaire : 

D BUDGET ANNEXE PONTONS 660 53 comme 
suit :
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66 053 PONTONS - EXECUTION 2023 DEPENSES RECETTES 

FONCTIONNEMENT  17 931.10 39 025.32

INVESTISSEMENT  0   1 200.00

TOTAL EXECUTION BUDGETAIRE 2023 17 931.10 40 225.32

RESULTAT ANTERIEUR REPORTE FONCTIONNEMENT -1 (2022)  0 174 998.12

RESULTAT ANTERIEUR REPORTE INVESTISSEMENT N-1 (2022) 0      2 400.00

RESTES A REALISER A REPORTER EN 2024 0 0

RESULTAT CUMULE DEPENSES RECETTES 

FONCTIONNEMENT               17 931,10              214 023,44 

INVESTISSEMENT  
                                     
-                      3 600,00 

TOTAL EXECUTION BUDGETAIRE 2023             17 931,10                 217 623,44 

Résultat de la section de fonctionnement à affecter

résultat de la section de fonctionnement de 2023                                  21 094.22

résultat reporté de l'exercice 2022                                174 998.12

résultat comptable cumulé                                 196 092.34  

Besoin réel de financement de la section d'investissement

résultat de la section d'investissement 2023                                      1 200.00

résultat reporté de l'exercice 2022                                      2 400.00

résultat comptable cumulé                                      3 600.00

RAR    

dépenses d'investissement engagées non mandatées en 2023                                              0.00 

recettes d'investissement engagées non mandatées en 2023                                               0.00

solde des restes à réaliser 2023                                               0.00

Affectation des résultats

affectation à l'article 1068 - excédent de fonctionnement capitalisés                                               0.00

excédent reporté à la section de fonctionnement R002 du budget 2024                                    196 092.34  
Excédent reporté à la section d'investissement 
R001 du budget 2024                                         3 600.00

Le Président, 

-certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte qui sera affiché ce jour au siège de la collectivité, 
- e Bordeaux dans un délai de 

FAIT ET DELIBERE EN SEANCE A LA DATE CI-DESSUS, 
LE SECRETAIRE DE SEANCE LE PRESIDENT, JOCELYN DORÉ
Jean-Patrick SOULÉ

#signature1# #signature2#     

MIS EN LIGNE LE : 2



EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
QUATRE, le 10 Avril à 18h00, le Conseil Communautaire de la COMMUNAUTE DE COMMUNES 

CADILLAC-SUR-GARONNE sous la présidence de Monsieur 
Jocelyn DORÉ, Président.

Date de convocation : 4 avril 2024

Présents : Catherine BERTIN, Daniel BOUCHET, Christiane CAZIMAJOU, Didier CAZIMAJOU, Didier CHARLOT, Dominique 
CLAVIER, Bernard DANEY, François DAURAT, Jean-Marc DEPUYDT, Jocelyn DORÉ, Mylène DOREAU, Bernard DRÉAU, 
Bernadette CARDON, Thomas FILLIATRE, Maryse FORTINON, Michel GARAT, Jérôme GAUTHIER, Alain GIROIRE, Vincent 
JOINEAU, Pierre LAHITEAU, Michel LATAPY, Corinne LAULAN,  Valérie MENERET, Jean-Bernard PAPIN, Frédéric PEDURAND, 
Jean Marc PELLETANT, Maguy PEYRONNIN, Alain QUEYRENS, Audrey RAYNAL, Denis REYNE, Françoise SABATIER 
QUEYREL, Jean-Patrick SOULÉ.

Absents : Laurence DUCOS (Pouvoir Didier CHARLOT), Patrick EXPERT (Suppléé Bernadette CARDON), Katell EYHRATZ, Laëtitia 
FAUBET, Julien LE TACON (Pouvoir Jean-Patrick SOULÉ), André MASSIEU (Pouvoir Michel GARAT), Bernard MATEILLE (Pouvoir 
Jean-Marc DEPUYDT), Patricia PEIGNEY (Pouvoir Frédéric PEDURAND), Jean-Claude PEREZ (Pouvoir Didier CAZIMAJOU), 
Denis PERNIN, Sylvie PORTA, Aline TEYCHENEY.

Secrétaire de séance : Jean-Patrick SOULÉ

Membres en exercice : 43 Votes : 

Présents : ...............................32 Exprimés : .........................38
   dont suppléants : ............... 1 Abstentions : ...................... 0

Absents : ...............................11
Pouvoirs : ................................ 6

POUR : ..............................38
CONTRE : ........................... 0

Le Quorum est atteint.

D2024-064 : FINANCES BUDGET ANNEXE ZAE COUDANNES SUD 660 71 AFFECTATION DES RESULTATS 2023

Rapporteur : Monsieur Dominique CLAVIER

Il est rappelé que les articles L.2311-5 et R.2311-11 et suivants du Code Général des Collectivités Territoriales fixent les règles 

re 
intégrés lors de la décision budgétaire qui suit le vote du compte administratif. 

VU le code général des collectivités territoriales (CGCT) ;

14 ;

CONSIDERANT que la Communauté de communes ayant choisi de faire voter le compte administratif avant le budget primitif, 
les résultats 2023 seront intégrés au budget primitif 2024 ;

budget annexe ZAE 
COUDANNES SUD 660 71 de la Communauté de communes Convergence Garonne. 

Ayant entendu les explications de Monsieur le Vice-Président, 

Après en avoir délibéré, le conseil communautaire : 

D BUDGET ANNEXE ZAE COUDANNES SUD
660 71 comme suit :



2

66071 ZAE Coudannes Sud - EXECUTION 2023 DEPENSES RECETTES 

FONCTIONNEMENT  2 088 2 112.53

INVESTISSEMENT  2 088 0

TOTAL EXECUTION BUDGETAIRE 2023 4 176 2 112.53

RESULTAT ANTERIEUR REPORTE FONCTIONNEMENT -1 (2022)  0 0

RESULTAT ANTERIEUR REPORTE INVESTISSEMENT N-1 (2022) 0 0

RESTES A REALISER A REPORTER EN 2024 0 0

RESULTAT CUMULE DEPENSES RECETTES 

FONCTIONNEMENT  2 088 2 112.53

INVESTISSEMENT  2 088 0

TOTAL EXECUTION BUDGETAIRE 2023 4 176 2 112.53

Résultat de la section de fonctionnement à affecter

résultat de la section de fonctionnement de 2023                                24.53 

résultat reporté de l'exercice 2022                                  0.00

résultat comptable cumulé                                24.53

Besoin réel de financement de la section d'investissement

résultat de la section d'investissement 2023                          -2 088.00

résultat reporté de l'exercice 2022                                    0.00

résultat comptable cumulé                         - 2 088.00

RAR    

dépenses d'investissement engagées non mandatées en 2023                                0.00 

recettes d'investissement engagées non mandatées en 2023                                0.00

solde des restes à réaliser 2023                                0.00

Affectation des résultats

affectation à l'article 1068 - excédent de fonctionnement capitalisés                                0.00

excédent reporté à la section de fonctionnement R002 du budget 2024                                24.53

Déficit reporté à la section d'investissement D001 du budget 2024                           -2 088.00

Le Président, 

-certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte qui sera affiché ce jour au siège de la collectivité, 
- e Bordeaux dans un délai de 

FAIT ET DELIBERE EN SEANCE A LA DATE CI-DESSUS, 
LE SECRETAIRE DE SEANCE LE PRESIDENT, JOCELYN DORÉ
Jean-Patrick SOULÉ

#signature1# #signature2#     

MIS EN LIGNE LE :



EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
QUATRE, le 10 Avril à 18h00, le Conseil Communautaire de la COMMUNAUTE DE COMMUNES 

CADILLAC-SUR-GARONNE sous la présidence de Monsieur 
Jocelyn DORÉ, Président.

Date de convocation : 4 avril 2024

Présents : Catherine BERTIN, Daniel BOUCHET, Christiane CAZIMAJOU, Didier CAZIMAJOU, Didier CHARLOT, Dominique 
CLAVIER, Bernard DANEY, François DAURAT, Jean-Marc DEPUYDT, Jocelyn DORÉ, Mylène DOREAU, Bernard DRÉAU, 
Bernadette CARDON, Thomas FILLIATRE, Maryse FORTINON, Michel GARAT, Jérôme GAUTHIER, Alain GIROIRE, Vincent 
JOINEAU, Pierre LAHITEAU, Michel LATAPY, Corinne LAULAN,  Valérie MENERET, Jean-Bernard PAPIN, Frédéric PEDURAND, 
Jean Marc PELLETANT, Maguy PEYRONNIN, Alain QUEYRENS, Audrey RAYNAL, Denis REYNE, Françoise SABATIER 
QUEYREL, Jean-Patrick SOULÉ.

Absents : Laurence DUCOS (Pouvoir Didier CHARLOT), Patrick EXPERT (Suppléé Bernadette CARDON), Katell EYHRATZ, Laëtitia 
FAUBET, Julien LE TACON (Pouvoir Jean-Patrick SOULÉ), André MASSIEU (Pouvoir Michel GARAT), Bernard MATEILLE (Pouvoir 
Jean-Marc DEPUYDT), Patricia PEIGNEY (Pouvoir Frédéric PEDURAND), Jean-Claude PEREZ (Pouvoir Didier CAZIMAJOU), 
Denis PERNIN, Sylvie PORTA, Aline TEYCHENEY.

Secrétaire de séance : Jean-Patrick SOULÉ

Membres en exercice : 43 Votes : 

Présents : ...............................32 Exprimés : .........................38
   dont suppléants : ............... 1 Abstentions : ...................... 0

Absents : ...............................11
Pouvoirs : ................................ 6

POUR : ..............................38
CONTRE : ........................... 0

Le Quorum est atteint.

D2024-065 : FINANCES BUDGET ANNEXE ZAE COUDANNES PHASE 2 660 72 AFFECTATION DES RESULTATS 2023

Rapporteur : Monsieur Dominique CLAVIER

Il est rappelé que les articles L.2311-5 et R.2311-11 et suivants du Code Général des Collectivités Territoriales fixent les règles 

re 
intégrés lors de la décision budgétaire qui suit le vote du compte administratif. 

VU le code général des collectivités territoriales (CGCT) ;

14 ;

CONSIDERANT que la Communauté de communes ayant choisi de faire voter le compte administratif avant le budget primitif, 
les résultats 2023 seront intégrés au budget primitif 2024 ;

budget annexe ZAE 
COUDANNES PHASE 2 660 72 de la Communauté de communes Convergence Garonne. 

Ayant entendu les explications de Monsieur le Vice-Président, 

Après en avoir délibéré, le conseil communautaire : 

D BUDGET ANNEXE ZAE COUDANNES 
PHASE 2 660 72 comme suit :
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66072 ZAE Coudannes Phase 2 - EXECUTION 2023 DEPENSES RECETTES 

FONCTIONNEMENT  17 052.12 17 052.12

INVESTISSEMENT  17 052.12 0

TOTAL EXECUTION BUDGETAIRE 2023 34 104.24 17 052.12

RESULTAT ANTERIEUR REPORTE FONCTIONNEMENT -1 (2022)  0 0

RESULTAT ANTERIEUR REPORTE INVESTISSEMENT N-1 (2022) 0 0

RESTES A REALISER A REPORTER EN 2024 0 0

RESULTAT CUMULE DEPENSES RECETTES 

FONCTIONNEMENT  17 052.12 17 052.12

INVESTISSEMENT  17 052.12 0

TOTAL EXECUTION BUDGETAIRE 2023 34 104.24 17 052.12

Résultat de la section de fonctionnement à affecter

résultat de la section de fonctionnement de 2023                                  0.00

résultat reporté de l'exercice 2022                                  0.00

résultat comptable cumulé                                   0.00

Besoin réel de financement de la section d'investissement

résultat de la section d'investissement 2023                          -17 052.12

résultat reporté de l'exercice 2022                                     0.00

résultat comptable cumulé                         -17 052.12

dépenses d'investissement engagées non mandatées en 2023                                0.00 

recettes d'investissement engagées non mandatées en 2023                                0.00

solde des restes à réaliser 2023                                0.00

Affectation des résultats

affectation à l'article 1068 - excédent de fonctionnement capitalisés                                0.00
excédent reporté à la section de fonctionnement R002 du budget 
2024                                 0.00

Déficit reporté à la section d'investissement D001 du budget 2024                           -17 052.12

Le Président, 

-certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte qui sera affiché ce jour au siège de la collectivité, 
- e Bordeaux dans un délai de 

FAIT ET DELIBERE EN SEANCE A LA DATE CI-DESSUS, 
LE SECRETAIRE DE SEANCE LE PRESIDENT, JOCELYN DORÉ
Jean-Patrick SOULÉ

#signature1# #signature2#     

MIS EN LIGNE LE : 23 avril 2024



EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
QUATRE, le 10 Avril à 18h00, le Conseil Communautaire de la COMMUNAUTE DE COMMUNES 

CADILLAC-SUR-GARONNE sous la présidence de Monsieur 
Jocelyn DORÉ, Président.

Date de convocation : 4 avril 2024

Présents : Catherine BERTIN, Daniel BOUCHET, Christiane CAZIMAJOU, Didier CAZIMAJOU, Didier CHARLOT, Dominique 
CLAVIER, Bernard DANEY, François DAURAT, Jean-Marc DEPUYDT, Jocelyn DORÉ, Mylène DOREAU, Bernard DRÉAU, 
Laurence DUCOS, Bernadette CARDON, Thomas FILLIATRE, Maryse FORTINON, Michel GARAT, Jérôme GAUTHIER, Alain 
GIROIRE, Vincent JOINEAU, Pierre LAHITEAU, Michel LATAPY, Corinne LAULAN,  Valérie MENERET, Jean-Bernard PAPIN, 
Frédéric PEDURAND, Jean Marc PELLETANT, Maguy PEYRONNIN, Alain QUEYRENS, Audrey RAYNAL, Denis REYNE, 
Françoise SABATIER QUEYREL, Jean-Patrick SOULÉ.

Absents : Patrick EXPERT (Suppléé Bernadette CARDON), Katell EYHRATZ, Laëtitia FAUBET, Julien LE TACON (Pouvoir Jean-
Patrick SOULÉ), André MASSIEU (Pouvoir Michel GARAT), Bernard MATEILLE (Pouvoir Jean-Marc DEPUYDT), Patricia PEIGNEY
(Pouvoir Frédéric PEDURAND), Jean-Claude PEREZ (Pouvoir Didier CAZIMAJOU), Denis PERNIN, Sylvie PORTA, Aline 
TEYCHENEY.

Secrétaire de séance : Jean-Patrick SOULÉ

Membres en exercice : 43 Votes : 

Présents : ...............................33 Exprimés : .........................37
   dont suppléants : ............... 1 Abstentions : 1 (Laurence DUCOS)

Absents : ...............................10
Pouvoirs : ................................ 5

POUR : ..............................37
CONTRE : ........................... 0

Le Quorum est atteint.

D2024-066 : RESSOURCES HUMAINES RAPPORT SUR 
2023

Rapporteur : Monsieur Jocelyn DORÉ

Monsieur le Président rappelle que dans les Établissements Publics de Coopération Intercommunale (EPCI) à fiscalité propre 
ur la 

situation en matière d'égalité entre les femmes et les hommes intéressant le fonctionnement de la collectivité, les politiques 
qu'elle mène sur son territoire et les orientations et programmes de nature à améliorer cette situation. 

VU la loi n°2014-

VU la loi n°2016-483 du 20 avril 2016 relative à la déontologie et aux droits et obligations des fonctionnaires ;

VU la loi n°2016-1088 du 8 aout 2016 relative au travail, à la modernisation du dialogue social et la sécurisation des parcours 
professionnels ; 

VU la loi n°2017-

VU la loi n°2019-828 du 6 août 2019 de transformation de la fonction publique ;

VU le décret n°2015-761 du 24 juin 2015 relatif au rapport sur la situation en matière d'égalité entre les femmes et les hommes 

CONSIDERANT que la loi n°2014-873 du 4 août 2014 précise que les collectivités de plus de 20 000 habitants doivent présenter 
: la 

première est dédiée à un diagnostic interne et la seconde doit mettre en valeur les actions menées ; 



2

Ayant entendu les explications de M. le Président ;

Après en avoir délibéré, le conseil communautaire :

hommes joint en annexe de la présente délibération.

Le Président, 

-certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte qui sera affiché ce jour au siège de la collectivité, 
- e Bordeaux dans un délai de 

FAIT ET DELIBERE EN SEANCE A LA DATE CI-DESSUS, 
LE SECRETAIRE DE SEANCE LE PRESIDENT, JOCELYN DORÉ
Jean-Patrick SOULÉ

#signature1# #signature2#     

MIS EN LIGNE LE : 23 avril 2024



EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
QUATRE, le 10 Avril à 18h00, le Conseil Communautaire de la COMMUNAUTE DE COMMUNES 

CADILLAC-SUR-GARONNE sous la présidence de Monsieur 
Jocelyn DORÉ, Président.

Date de convocation : 4 avril 2024

Présents : Catherine BERTIN, Daniel BOUCHET, Christiane CAZIMAJOU, Didier CAZIMAJOU, Didier CHARLOT, Dominique 
CLAVIER, Bernard DANEY, François DAURAT, Jean-Marc DEPUYDT, Jocelyn DORÉ, Mylène DOREAU, Bernard DRÉAU, 
Laurence DUCOS, Bernadette CARDON, Thomas FILLIATRE, Maryse FORTINON, Michel GARAT, Jérôme GAUTHIER, Alain 
GIROIRE, Vincent JOINEAU, Pierre LAHITEAU, Michel LATAPY, Corinne LAULAN,  Valérie MENERET, Jean-Bernard PAPIN, 
Frédéric PEDURAND, Jean Marc PELLETANT, Maguy PEYRONNIN, Alain QUEYRENS, Audrey RAYNAL, Denis REYNE, 
Françoise SABATIER QUEYREL, Jean-Patrick SOULÉ.

Absents : Patrick EXPERT (Suppléé Bernadette CARDON), Katell EYHRATZ, Laëtitia FAUBET, Julien LE TACON (Pouvoir Jean-
Patrick SOULÉ), André MASSIEU (Pouvoir Michel GARAT), Bernard MATEILLE (Pouvoir Jean-Marc DEPUYDT), Patricia PEIGNEY 
(Pouvoir Frédéric PEDURAND), Jean-Claude PEREZ (Pouvoir Didier CAZIMAJOU), Denis PERNIN, Sylvie PORTA, Aline 
TEYCHENEY.

Secrétaire de séance : Jean-Patrick SOULÉ

Membres en exercice : 43 Votes : 

Présents : ...............................33 Exprimés : .........................31
   dont suppléants : ............... 1 Abstentions : 7 (Laurence DUCOS, Michel GARAT, Alain GIROIRE, Michel LATAPY, Frédéric 
.................................................... PEDURAND, Patricia PEIGNEY, Jean-Marc PELLETANT)

Absents : ...............................10
Pouvoirs : ................................ 5

POUR : ..............................30
CONTRE : 1 (André MASSIEU)

Le Quorum est atteint.

D2024-067 : FINANCES BUDGET PRINCIPAL 660 00 VOTE DU BUDGET PRIMITIF 2024

Rapporteur : Monsieur Dominique CLAVIER

-2 du Code général des collectivités territoriales, le conseil communautaire peut 
voter les budgets de la collectivité par chapitre. 

M. Dominique CLAVIER, 1er Vice-Président en charge des finances, présente le budget par chapitre pour la section de 
fonctionnement :
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La section de fonctionnement est présentée avec un excédent de 1 499 289.01 euros, compte tenu du résultat reporté.

M. Dominique CLAVIER, 1er Vice-
voté par opération et à défaut par chapitre. 

La section représente une dépense équilibrée en dépenses et recettes à hauteur de 
La ventilation par opération et le détail des restes à réaliser sont annexés à la présente délibération dans la maquette budgétaire.

La ventilation par chapitre est la suivante :
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5
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Ayant pris 

-2 du Code général des collectivités territoriales ; 

CONSIDERANT l envoi des maquettes budgétaires 12 jours avant la séance, soit le 28 mars 2024, conformément à l article 
L..5217-10-4 du CGCT ; 

CONSIDERANT la présentation du budget effectuée 

Ayant entendu les explications de M. le Vice-Président,  

APPROUVE les propositions budgétaires exposées ; 

APPROUVE le budget PRINCIPAL 660 00

CHARGE Monsieur le Président de son exécution. 

Le Président, 

-certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte qui sera affiché ce jour au siège de la collectivité, 
- e Bordeaux dans un délai de 

FAIT ET DELIBERE EN SEANCE A LA DATE CI-DESSUS, 
LE SECRETAIRE DE SEANCE LE PRESIDENT, JOCELYN DORÉ
Jean-Patrick SOULÉ

#signature1# #signature2# 

MIS EN LIGNE LE : 23 avril 2024



EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
QUATRE, le 10 Avril à 18h00, le Conseil Communautaire de la COMMUNAUTE DE COMMUNES 

CADILLAC-SUR-GARONNE sous la présidence de Monsieur 
Jocelyn DORÉ, Président.

Date de convocation : 4 avril 2024

Présents : Catherine BERTIN, Daniel BOUCHET, Christiane CAZIMAJOU, Didier CAZIMAJOU, Didier CHARLOT, Dominique 
CLAVIER, Bernard DANEY, François DAURAT, Jean-Marc DEPUYDT, Jocelyn DORÉ, Mylène DOREAU, Bernard DRÉAU, 
Laurence DUCOS, Bernadette CARDON, Thomas FILLIATRE, Maryse FORTINON, Michel GARAT, Jérôme GAUTHIER, Alain 
GIROIRE, Vincent JOINEAU, Pierre LAHITEAU, Michel LATAPY, Corinne LAULAN,  Valérie MENERET, Jean-Bernard PAPIN, 
Frédéric PEDURAND, Jean Marc PELLETANT, Maguy PEYRONNIN, Alain QUEYRENS, Audrey RAYNAL, Denis REYNE, 
Françoise SABATIER QUEYREL, Jean-Patrick SOULÉ.

Absents : Patrick EXPERT (Suppléé Bernadette CARDON), Katell EYHRATZ, Laëtitia FAUBET, Julien LE TACON (Pouvoir Jean-
Patrick SOULÉ), André MASSIEU (Pouvoir Michel GARAT), Bernard MATEILLE (Pouvoir Jean-Marc DEPUYDT), Patricia PEIGNEY 
(Pouvoir Frédéric PEDURAND), Jean-Claude PEREZ (Pouvoir Didier CAZIMAJOU), Denis PERNIN, Sylvie PORTA, Aline 
TEYCHENEY.

Membres en exercice : 43 Votes : 

Présents : ...............................33 Exprimés : .........................37
   dont suppléants : ............... 1 Abstentions : 1 (Michel LATAPY)

Absents : ...............................10
Pouvoirs : ................................ 5

POUR : ..............................37
CONTRE : ........................... 0

Le Quorum est atteint.

D2024-068 : FINANCES BUDGET ANNEXE GEMAPI 660 19 VOTE DU BUDGET PRIMITIF 2024

Rapporteur : Monsieur Dominique CLAVIER

-2 du Code général des collectivités territoriales, le conseil communautaire peut 
voter les budgets de la collectivité par chapitre. 

M. Dominique CLAVIER, 1er Vice-Président en charge des finances, présente le budget par chapitre pour la section de 
fonctionnement :
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3



4

compte tenu du résultat reporté ;

M. Dominique CLAVIER, 1er Vice-
par opérations, telles que détaillées dans la maquette annexée.
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338 567.59 euros, compte tenu des restes à réaliser et du résultat reporté. 

Ayant pris 

-2 du Code général des collectivités territoriales ; 

CONSIDERANT l des maquettes budgétaires 12 jours avant la séance, soit le 28 mars 2024, conformément à l
L..5217-10-4 du CGCT ; 

CONSIDERANT la présentation du budget effectuée ; 

Ayant entendu les explications de M. le Vice-Président,  

APPROUVE les propositions budgétaires exposées ; 

APPROUVE le budget annexe GEMAPI 660 19

CHARGE Monsieur le Président de son exécution. 

Le Président, 

-certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte qui sera affiché ce jour au siège de la collectivité, 
- e Bordeaux dans un délai de 

FAIT ET DELIBERE EN SEANCE A LA DATE CI-DESSUS, 
LE SECRETAIRE DE SEANCE LE PRESIDENT, JOCELYN DORÉ
Jean-Patrick SOULÉ

#signature1# #signature2# 

MIS EN LIGNE LE : 23 avril 2024



EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
QUATRE, le 10 Avril à 18h00, le Conseil Communautaire de la COMMUNAUTE DE COMMUNES 

CADILLAC-SUR-GARONNE sous la présidence de Monsieur 
Jocelyn DORÉ, Président.

Date de convocation : 4 avril 2024

Présents : Catherine BERTIN, Daniel BOUCHET, Christiane CAZIMAJOU, Didier CAZIMAJOU, Didier CHARLOT, Dominique 
CLAVIER, Bernard DANEY, François DAURAT, Jean-Marc DEPUYDT, Jocelyn DORÉ, Mylène DOREAU, Bernard DRÉAU, 
Laurence DUCOS, Bernadette CARDON, Thomas FILLIATRE, Maryse FORTINON, Michel GARAT, Jérôme GAUTHIER, Alain 
GIROIRE, Vincent JOINEAU, Pierre LAHITEAU, Michel LATAPY, Corinne LAULAN,  Valérie MENERET, Jean-Bernard PAPIN, 
Frédéric PEDURAND, Jean Marc PELLETANT, Maguy PEYRONNIN, Alain QUEYRENS, Audrey RAYNAL, Denis REYNE, 
Françoise SABATIER QUEYREL, Jean-Patrick SOULÉ.

Absents : Patrick EXPERT (Suppléé Bernadette CARDON), Katell EYHRATZ, Laëtitia FAUBET, Julien LE TACON (Pouvoir Jean-
Patrick SOULÉ), André MASSIEU (Pouvoir Michel GARAT), Bernard MATEILLE (Pouvoir Jean-Marc DEPUYDT), Patricia PEIGNEY 
(Pouvoir Frédéric PEDURAND), Jean-Claude PEREZ (Pouvoir Didier CAZIMAJOU), Denis PERNIN, Sylvie PORTA, Aline 
TEYCHENEY.

Membres en exercice : 43 Votes : 

Présents : ...............................33 Exprimés : .........................38
   dont suppléants : ............... 1 Abstentions : ...................... 0

Absents : ...............................10
Pouvoirs : ................................ 5

POUR : ..............................38
CONTRE : ........................... 0

Le Quorum est atteint.

D2024-069 : FINANCES BUDGET ANNEXE SPANC 660 25 VOTE DU BUDGET PRIMITIF 2024

Rapporteur : Monsieur Dominique CLAVIER

-2 du Code général des collectivités territoriales, le conseil communautaire peut 
voter les budgets de la collectivité par chapitre. 

M. Dominique CLAVIER, 1er Vice-Président en charge des finances, présente le budget par chapitre pour la section de 
fonctionnement :

Section Chapitre Opération Dépenses Recettes

FONCTIONNEMENT

002         

011       

012         

65           

67              

68              

70       

TOTAL SECTION FONCTIONNEMENT           

INVESTISSEMENT 001 hors OP           

TOTAL SECTION INVESTISSEMENT                    -             

Total général           
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Ayant pris connaissance des inscriptions 

- 185 841.13 euros, compte tenu du résultat reporté ;

- 1 279.72 euros, compte tenu du résultat reporté ;

-2 du Code général des collectivités territoriales ;

CONSIDERANT l des maquettes budgétaires 12 jours avant la séance, soit le 28 mars 2024, conformément à l
L..5217-10-4 du CGCT ;

CONSIDERANT la présentation du budget effectuée ;

Ayant entendu les explications de M. le Vice-Président,

Après en avoir délibéré, le conseil communautaire :

APPROUVE les propositions budgétaires exposées ;

APPROUVE le budget annexe SPANC 660 25

CHARGE Monsieur le Président de son exécution.

Le Président, 

-certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte qui sera affiché ce jour au siège de la collectivité, 
- Administratif de Bordeaux dans un délai de 

FAIT ET DELIBERE EN SEANCE A LA DATE CI-DESSUS, 
LE SECRETAIRE DE SEANCE LE PRESIDENT, JOCELYN DORÉ
Jean-Patrick SOULÉ

#signature1# #signature2#     

MIS EN LIGNE LE :



EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
QUATRE, le 10 Avril à 18h00, le Conseil Communautaire de la COMMUNAUTE DE COMMUNES 

CADILLAC-SUR-GARONNE sous la présidence de Monsieur 
Jocelyn DORÉ, Président.

Date de convocation : 4 avril 2024

Présents : Catherine BERTIN, Daniel BOUCHET, Christiane CAZIMAJOU, Didier CAZIMAJOU, Didier CHARLOT, Dominique 
CLAVIER, Bernard DANEY, François DAURAT, Jean-Marc DEPUYDT, Jocelyn DORÉ, Mylène DOREAU, Bernard DRÉAU, 
Laurence DUCOS, Bernadette CARDON, Thomas FILLIATRE, Maryse FORTINON, Michel GARAT, Jérôme GAUTHIER, Alain 
GIROIRE, Vincent JOINEAU, Pierre LAHITEAU, Michel LATAPY, Corinne LAULAN,  Valérie MENERET, Jean-Bernard PAPIN, 
Frédéric PEDURAND, Jean Marc PELLETANT, Maguy PEYRONNIN, Alain QUEYRENS, Audrey RAYNAL, Denis REYNE, 
Françoise SABATIER QUEYREL, Jean-Patrick SOULÉ.

Absents : Patrick EXPERT (Suppléé Bernadette CARDON), Katell EYHRATZ, Laëtitia FAUBET, Julien LE TACON (Pouvoir Jean-
Patrick SOULÉ), André MASSIEU (Pouvoir Michel GARAT), Bernard MATEILLE (Pouvoir Jean-Marc DEPUYDT), Patricia PEIGNEY 
(Pouvoir Frédéric PEDURAND), Jean-Claude PEREZ (Pouvoir Didier CAZIMAJOU), Denis PERNIN, Sylvie PORTA, Aline 
TEYCHENEY.

Membres en exercice : 43 Votes : 

Présents : ...............................33 Exprimés : .........................36
   dont suppléants : ............... 1 Abstentions : 2 (Michel GARAT, André MASSIEU)

Absents : ...............................10
Pouvoirs : ................................ 5

POUR : ..............................37
CONTRE : 2 (Frédéric PEDURAND, Patricia PEIGNEY)

Le Quorum est atteint.

D2024-070 : FINANCES BUDGET ANNEXE ORDURES MENAGERES GARONNE 660 35 VOTE DU BUDGET PRIMITIF 
2024 (RIVE DROITE)

Rapporteur : Monsieur Dominique CLAVIER

-2 du Code général des collectivités territoriales, le conseil communautaire peut 
voter les budgets de la collectivité par chapitre. 

M. Dominique CLAVIER, 1er Vice-Président en charge des finances, présente le budget par chapitre pour la section de 
fonctionnement :

Section Chapitre Dépenses Recettes

FONCTIONNEMENT

002                        
011                   
012                        
042                         
65                        
67                        
68                        
70

TOTAL SECTION FONCTIONNEMENT                   

Section Opération Chapitre Dépenses Recettes
INVESTISSEMENT sans 001       

sans 040         6
Sans 20 50

TOTAL SECTION INVESTISSEMENT              
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- 1 913 752,00 euros, compte tenu du résultat reporté ;

- compte tenu du résultat reporté ;

-2 du Code général des collectivités territoriales ;

CONSIDERANT l des maquettes budgétaires 12 jours avant la séance, soit le 28 mars 2024, conformément à l
L..5217-10-4 du CGCT ;

CONSIDERANT la présentation du budget effectuée ;

Ayant entendu les explications de M. le Vice-Président,

Après en avoir délibéré, le conseil communautaire :

APPROUVE les propositions budgétaires exposées ;

APPROUVE le budget annexe ORDURES MENAGERES GARONNE 660 35

CHARGE Monsieur le Président de son exécution.

Le Président, 

-certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte qui sera affiché ce jour au siège de la collectivité, 
- e Bordeaux dans un délai de 

FAIT ET DELIBERE EN SEANCE A LA DATE CI-DESSUS, 
LE SECRETAIRE DE SEANCE LE PRESIDENT, JOCELYN DORÉ
Jean-Patrick SOULÉ

#signature1# #signature2#     

MIS EN LIGNE LE : 23 avril 2024



EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
QUATRE, le 10 Avril à 18h00, le Conseil Communautaire de la COMMUNAUTE DE COMMUNES 

CADILLAC-SUR-GARONNE sous la présidence de Monsieur 
Jocelyn DORÉ, Président.

Date de convocation : 4 avril 2024

Présents : Catherine BERTIN, Daniel BOUCHET, Christiane CAZIMAJOU, Didier CAZIMAJOU, Didier CHARLOT, Dominique 
CLAVIER, Bernard DANEY, François DAURAT, Jean-Marc DEPUYDT, Jocelyn DORÉ, Mylène DOREAU, Bernard DRÉAU, 
Laurence DUCOS, Bernadette CARDON, Thomas FILLIATRE, Maryse FORTINON, Michel GARAT, Jérôme GAUTHIER, Alain 
GIROIRE, Vincent JOINEAU, Pierre LAHITEAU, Michel LATAPY, Corinne LAULAN,  Valérie MENERET, Jean-Bernard PAPIN, 
Frédéric PEDURAND, Jean Marc PELLETANT, Maguy PEYRONNIN, Alain QUEYRENS, Audrey RAYNAL, Denis REYNE, 
Françoise SABATIER QUEYREL, Jean-Patrick SOULÉ.

Absents : Patrick EXPERT (Suppléé Bernadette CARDON), Katell EYHRATZ, Laëtitia FAUBET, Julien LE TACON (Pouvoir Jean-
Patrick SOULÉ), André MASSIEU (Pouvoir Michel GARAT), Bernard MATEILLE (Pouvoir Jean-Marc DEPUYDT), Patricia PEIGNEY 
(Pouvoir Frédéric PEDURAND), Jean-Claude PEREZ (Pouvoir Didier CAZIMAJOU), Denis PERNIN, Sylvie PORTA, Aline 
TEYCHENEY.

Membres en exercice : 43 Votes : 

Présents : ...............................33 Exprimés : .........................34
   dont suppléants : ............... 1 Abstentions : 4 (Michel GARAT, André MASSIEU, Frédéric PEDURAND, Patricia PEIGNEY)

Absents : ...............................10
Pouvoirs : ................................ 5

POUR : ..............................34
CONTRE : ........................... 0

Le Quorum est atteint.

D2024-071 : FINANCES BUDGET ANNEXE DECHETS MENAGERS PODENSAC 660 36 VOTE DU BUDGET PRIMITIF 2024
(RIVE GAUCHE)

Rapporteur : Monsieur Dominique CLAVIER

-2 du Code général des collectivités territoriales, le conseil communautaire peut 
voter les budgets de la collectivité par chapitre. 

M. Dominique CLAVIER, 1er Vice-Président en charge des finances, présente le budget par chapitre pour la section de 
fonctionnement :



2



3



4



5

- 3 247 939.47 euros, compte tenu du résultat reporté ;

- 443 816.65 euros compte tenu du résultat reporté ;

-2 du Code général des collectivités territoriales ;

CONSIDERANT l des maquettes budgétaires 12 jours avant la séance, soit le 28 mars 2024, conformément à l
L..5217-10-4 du CGCT ;

CONSIDERANT la présentation du budget effectuée

Ayant entendu les explications de M. le Vice-Président,

Après en avoir délibéré, le conseil communautaire :

APPROUVE les propositions budgétaires exposées ;

APPROUVE le budget annexe DECHETS MENAGERS PODENSAC 660 36

CHARGE Monsieur le Président de son exécution.

Le Président, 

-certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte qui sera affiché ce jour au siège de la collectivité, 
- e Bordeaux dans un délai de 

FAIT ET DELIBERE EN SEANCE A LA DATE CI-DESSUS, 
LE SECRETAIRE DE SEANCE LE PRESIDENT, JOCELYN DORÉ
Jean-Patrick SOULÉ

#signature1# #signature2#     

MIS EN LIGNE LE : 23 avril 2024



EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
QUATRE, le 10 Avril à 18h00, le Conseil Communautaire de la COMMUNAUTE DE COMMUNES 

CADILLAC-SUR-GARONNE sous la présidence de Monsieur 
Jocelyn DORÉ, Président.

Date de convocation : 4 avril 2024

Présents : Catherine BERTIN, Daniel BOUCHET, Christiane CAZIMAJOU, Didier CAZIMAJOU, Didier CHARLOT, Dominique 
CLAVIER, Bernard DANEY, François DAURAT, Jean-Marc DEPUYDT, Jocelyn DORÉ, Mylène DOREAU, Bernard DRÉAU, 
Laurence DUCOS, Bernadette CARDON, Thomas FILLIATRE, Maryse FORTINON, Michel GARAT, Jérôme GAUTHIER, Alain 
GIROIRE, Vincent JOINEAU, Pierre LAHITEAU, Michel LATAPY, Corinne LAULAN,  Valérie MENERET, Jean-Bernard PAPIN, 
Frédéric PEDURAND, Jean Marc PELLETANT, Maguy PEYRONNIN, Alain QUEYRENS, Audrey RAYNAL, Denis REYNE, 
Françoise SABATIER QUEYREL, Jean-Patrick SOULÉ.

Absents : Patrick EXPERT (Suppléé Bernadette CARDON), Katell EYHRATZ, Laëtitia FAUBET, Julien LE TACON (Pouvoir Jean-
Patrick SOULÉ), André MASSIEU (Pouvoir Michel GARAT), Bernard MATEILLE (Pouvoir Jean-Marc DEPUYDT), Patricia PEIGNEY 
(Pouvoir Frédéric PEDURAND), Jean-Claude PEREZ (Pouvoir Didier CAZIMAJOU), Denis PERNIN, Sylvie PORTA, Aline 
TEYCHENEY.

Membres en exercice : 43 Votes : 

Présents : ...............................33 Exprimés : .........................38
   dont suppléants : ............... 1 Abstentions : ...................... ..  

Absents : ...............................10
Pouvoirs : ................................ 5

POUR : ..............................38
CONTRE : ........................... 0

Le Quorum est atteint.

D2024-072 : FINANCES BUDGET ANNEXE PONTONS 660 53 VOTE DU BUDGET PRIMITIF 2024

Rapporteur : Monsieur Dominique CLAVIER

-2 du Code général des collectivités territoriales, le conseil communautaire peut 
voter les budgets de la collectivité par chapitre. 

M. Dominique CLAVIER, 1er Vice-Président en charge des finances, présente le budget par chapitre pour la section de
fonctionnement :

Section Chapitre Opération Dépenses Recettes

FONCTIONNEMENT

002

75    

011    

023    

68

TOTAL SECTION FONCTIONNEMENT

INVESTISSEMENT
001 hors OP      

021 hors OP    

21 300    

TOTAL SECTION INVESTISSEMENT       

Total général
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- 236 092.34 euros, compte tenu du résultat reporté ;

- 50 000 euros, compte tenu du résultat reporté ;

-2 du Code général des collectivités territoriales ;

CONSIDERANT l des maquettes budgétaires 12 jours avant la séance, soit le 28 mars 2024, conformément à l
L..5217-10-4 du CGCT ;

CONSIDERANT la présentation du budget effectuée ;

Ayant entendu les explications de M. le Vice-Président,

Après en avoir délibéré, le conseil communautaire :

APPROUVE les propositions budgétaires exposées ;

APPROUVE le budget annexe PONTONS 660 53

CHARGE Monsieur le Président de son exécution.

Le Président, 

-certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte qui sera affiché ce jour au siège de la collectivité, 
- e Bordeaux dans un délai de 

FAIT ET DELIBERE EN SEANCE A LA DATE CI-DESSUS, 
LE SECRETAIRE DE SEANCE LE PRESIDENT, JOCELYN DORÉ
Jean-Patrick SOULÉ

#signature1# #signature2#     

MIS EN LIGNE LE :



EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
QUATRE, le 10 Avril à 18h00, le Conseil Communautaire de la COMMUNAUTE DE COMMUNES 

CADILLAC-SUR-GARONNE sous la présidence de Monsieur 
Jocelyn DORÉ, Président.

Date de convocation : 4 avril 2024

Présents : Catherine BERTIN, Daniel BOUCHET, Christiane CAZIMAJOU, Didier CAZIMAJOU, Didier CHARLOT, Dominique 
CLAVIER, Bernard DANEY, François DAURAT, Jean-Marc DEPUYDT, Jocelyn DORÉ, Mylène DOREAU, Bernard DRÉAU, 
Laurence DUCOS, Bernadette CARDON, Thomas FILLIATRE, Maryse FORTINON, Michel GARAT, Jérôme GAUTHIER, Alain 
GIROIRE, Vincent JOINEAU, Pierre LAHITEAU, Michel LATAPY, Corinne LAULAN,  Valérie MENERET, Jean-Bernard PAPIN, 
Frédéric PEDURAND, Jean Marc PELLETANT, Maguy PEYRONNIN, Alain QUEYRENS, Audrey RAYNAL, Denis REYNE, 
Françoise SABATIER QUEYREL, Jean-Patrick SOULÉ.

Absents : Patrick EXPERT (Suppléé Bernadette CARDON), Katell EYHRATZ, Laëtitia FAUBET, Julien LE TACON (Pouvoir Jean-
Patrick SOULÉ), André MASSIEU (Pouvoir Michel GARAT), Bernard MATEILLE (Pouvoir Jean-Marc DEPUYDT), Patricia PEIGNEY 
(Pouvoir Frédéric PEDURAND), Jean-Claude PEREZ (Pouvoir Didier CAZIMAJOU), Denis PERNIN, Sylvie PORTA, Aline 
TEYCHENEY.

Membres en exercice : 43 Votes : 

Présents : ...............................33 Exprimés : .........................38
   dont suppléants : ............... 1 Abstentions : ...................... 0

Absents : ...............................10
Pouvoirs : ................................ 5

POUR : ..............................38
CONTRE : ........................... 0

Le Quorum est atteint.

D2024-073 : FINANCES BUDGET ANNEXE ZAE COUDANNES SUD 660 71 VOTE DU BUDGET PRIMITIF 2024

Rapporteur : Monsieur Dominique CLAVIER

-2 du Code général des collectivités territoriales, le conseil communautaire peut 
voter les budgets de la collectivité par chapitre. 

M. Dominique CLAVIER, 1er Vice-Président en charge des finances, présente le budget par chapitre pour la section de 
fonctionnement :

SECTION FONCTIONNEMENT DEPENSES RECETTES

CHAPITRE FONCTION NATURE

002 01 002         

011 01 63512           

042 632 71355 17

TOTAL SECTION            17

SECTION INVESTISSEMENT DEPENSES RECETTES

CHAPITRE FONCTION NATURE

001 REPORT n-1 632 001             

040 632 3555          17

16 632 168748 19

TOTAL SECTION           
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- 24.53 euros, compte tenu du résultat reporté ;

- 19 288 euros, compte tenu du résultat reporté ;

-2 du Code général des collectivités territoriales ;

CONSIDERANT l des maquettes budgétaires 12 jours avant la séance, soit le 28 mars 2024, conformément à l
L..5217-10-4 du CGCT ;

CONSIDERANT la présentation du budget effectuée ;

Ayant entendu les explications de M. le Vice-Président,

Après en avoir délibéré, le conseil communautaire :

APPROUVE les propositions budgétaires exposées ;

APPROUVE le budget annexe ZAE COUDANNES SUD 660 71

CHARGE Monsieur le Président de son exécution.

Le Président, 

-certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte qui sera affiché ce jour au siège de la collectivité, 
- e Bordeaux dans un délai de 

FAIT ET DELIBERE EN SEANCE A LA DATE CI-DESSUS, 
LE SECRETAIRE DE SEANCE LE PRESIDENT, JOCELYN DORÉ
Jean-Patrick SOULÉ

#signature1# #signature2#     

MIS EN LIGNE LE :



EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
QUATRE, le 10 Avril à 18h00, le Conseil Communautaire de la COMMUNAUTE DE COMMUNES 

CADILLAC-SUR-GARONNE sous la présidence de Monsieur 
Jocelyn DORÉ, Président.

Date de convocation : 4 avril 2024

Présents : Catherine BERTIN, Daniel BOUCHET, Christiane CAZIMAJOU, Didier CAZIMAJOU, Didier CHARLOT, Dominique 
CLAVIER, Bernard DANEY, François DAURAT, Jean-Marc DEPUYDT, Jocelyn DORÉ, Mylène DOREAU, Bernard DRÉAU, 
Laurence DUCOS, Bernadette CARDON, Thomas FILLIATRE, Maryse FORTINON, Michel GARAT, Jérôme GAUTHIER, Alain 
GIROIRE, Vincent JOINEAU, Pierre LAHITEAU, Michel LATAPY, Corinne LAULAN,  Valérie MENERET, Jean-Bernard PAPIN, 
Frédéric PEDURAND, Jean Marc PELLETANT, Maguy PEYRONNIN, Alain QUEYRENS, Audrey RAYNAL, Denis REYNE, 
Françoise SABATIER QUEYREL, Jean-Patrick SOULÉ.

Absents : Patrick EXPERT (Suppléé Bernadette CARDON), Katell EYHRATZ, Laëtitia FAUBET, Julien LE TACON (Pouvoir Jean-
Patrick SOULÉ), André MASSIEU (Pouvoir Michel GARAT), Bernard MATEILLE (Pouvoir Jean-Marc DEPUYDT), Patricia PEIGNEY 
(Pouvoir Frédéric PEDURAND), Jean-Claude PEREZ (Pouvoir Didier CAZIMAJOU), Denis PERNIN, Sylvie PORTA, Aline 
TEYCHENEY.

Membres en exercice : 43 Votes : 

Présents : ...............................33 Exprimés : .........................38
   dont suppléants : ............... 1 Abstentions : ...................... 0

Absents : ...............................10
Pouvoirs : ................................ 5

POUR : ..............................38
CONTRE : ........................... 0

Le Quorum est atteint.

D2024-074 : FINANCES BUDGET ANNEXE ZAE COUDANNES PHASE 2 660 72 VOTE DU BUDGET PRIMITIF 2024

Rapporteur : Monsieur Dominique CLAVIER

-2 du Code général des collectivités territoriales, le conseil communautaire peut 
voter les budgets de la collectivité par chapitre. 

M. Dominique CLAVIER, 1er Vice-Président en charge des finances, présente le budget par chapitre pour la section de 
fonctionnement :

SECTION FONCTIONNEMENT DEPENSES RECETTES

CHAPITRE FONCTION NATURE
011 515 6015    

515 6045    

515 605

515 608      
042 515 7133                     

TOTAL SECTION                     
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Ayant pris connaissance des inscriptions budgétaires 

- 277 500 euros, compte tenu du résultat reporté ;

- 294 552.12 euros, compte tenu du résultat reporté ;

-2 du Code général des collectivités territoriales ;

CONSIDERANT l des maquettes budgétaires 12 jours avant la séance, soit le 28 mars 2024, conformément à l
L..5217-10-4 du CGCT ;

CONSIDERANT la présentation du budget effectuée ;

Ayant entendu les explications de M. le Vice-Président,

Après en avoir délibéré, le conseil communautaire :

APPROUVE les propositions budgétaires exposées ;

APPROUVE le budget annexe ZAE COUDANNES PHASE 2 660 72

CHARGE Monsieur le Président de son exécution.

Le Président, 

-certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte qui sera affiché ce jour au siège de la collectivité, 
- e Bordeaux dans un délai de 

FAIT ET DELIBERE EN SEANCE A LA DATE CI-DESSUS, 
LE SECRETAIRE DE SEANCE LE PRESIDENT, JOCELYN DORÉ
Jean-Patrick SOULÉ

#signature1# #signature2#     

MIS EN LIGNE LE :

SECTION INVESTISSEMENT DEPENSES RECETTES

CHAPITRE FONCTION NATURE

001- report 2023 515 001    
040 515 315    

515 3354

515 33581      

16 515 168748                   

TOTAL SECTION                   

TOTAL GENERAL                   

23 avril 2024



EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
QUATRE, le 10 Avril à 18h00, le Conseil Communautaire de la COMMUNAUTE DE COMMUNES 

CADILLAC-SUR-GARONNE sous la présidence de Monsieur 
Jocelyn DORÉ, Président.

Date de convocation : 4 avril 2024

Présents : Catherine BERTIN, Daniel BOUCHET, Christiane CAZIMAJOU, Didier CAZIMAJOU, Didier CHARLOT, Dominique 
CLAVIER, Bernard DANEY, François DAURAT, Jean-Marc DEPUYDT, Jocelyn DORÉ, Mylène DOREAU, Bernard DRÉAU, 
Laurence DUCOS, Bernadette CARDON, Thomas FILLIATRE, Maryse FORTINON, Michel GARAT, Jérôme GAUTHIER, Alain 
GIROIRE, Vincent JOINEAU, Pierre LAHITEAU, Michel LATAPY, Corinne LAULAN,  Valérie MENERET, Jean-Bernard PAPIN, 
Frédéric PEDURAND, Jean Marc PELLETANT, Maguy PEYRONNIN, Alain QUEYRENS, Audrey RAYNAL, Denis REYNE, 
Françoise SABATIER QUEYREL, Jean-Patrick SOULÉ.

Absents : Patrick EXPERT (Suppléé Bernadette CARDON), Katell EYHRATZ, Laëtitia FAUBET, Julien LE TACON (Pouvoir Jean-
Patrick SOULÉ), André MASSIEU (Pouvoir Michel GARAT), Bernard MATEILLE (Pouvoir Jean-Marc DEPUYDT), Patricia PEIGNEY 
(Pouvoir Frédéric PEDURAND), Jean-Claude PEREZ (Pouvoir Didier CAZIMAJOU), Denis PERNIN, Sylvie PORTA, Aline 
TEYCHENEY.

Membres en exercice : 43 Votes : 

Présents : ...............................33 Exprimés : .........................38
   dont suppléants : ............... 1 Abstentions : ...................... 0

Absents : ...............................10
Pouvoirs : ................................ 5

POUR : ..............................38
CONTRE : ........................... 0

Le Quorum est atteint.

D2024-075 : FINANCES VOTE DES TAUX DES CONTRIBUTIONS DIRECTES 2024

Rapporteur : Monsieur Dominique CLAVIER

Monsieur le  soumet au Conseil Communautaire le rapport suivant ; 

notifiées par les services 
fiscaux sont les suivantes : 

bases prévisionnelles taux 2024 produit attendu 

COTISATION FONCIERE DES ENTREPRISES      26,88%

TAXE FONCIERE BATIE ADDITIONNELLE    3,43%

TAXE FONCIERE NON BATIE ADDITIONNELLE      10,94%    

TAXE HABITATION ADDITIONNELLE       10,22%     

TOTAL DES TAXES A POUVOIR DE TAUX     



2

s 
ion 

equel 
la CdC est contributrice pour 288 550 euros.

VU le Code Général des Impôts, notamment ses articles 1636 B sexies et suivants ;

VU le budget primitif proposé à la délibération du Conseil Communautaire ;

Ayant entendu les explications de M. le Vice-Président, 

Après en avoir délibéré, le conseil communautaire :

-dessus.

Le Président, 

-certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte qui sera affiché ce jour au siège de la collectivité, 
- e Bordeaux dans un délai de 

FAIT ET DELIBERE EN SEANCE A LA DATE CI-DESSUS, 
LE SECRETAIRE DE SEANCE LE PRESIDENT, JOCELYN DORÉ
Jean-Patrick SOULÉ

#signature1# #signature2#     

MIS EN LIGNE LE :

IMPOTS SUR LES RESEAUX IFER       

TAXE SUR LES SURFACES COMMERCIALES       

TAXE ADDITIONNELLE FONCIER NON BATI          

FRACTION DE TVA NATIONALE   

ALLOCATIONS COMPENSATRICES      

CONTRIBUTION AU FNGIR -    

TOTAL DES RESSOURCES FISCALES INDEPENDANTES DES TAUX VOTES   

TOTAL RESSOURCES FISCALES



EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
QUATRE, le 10 Avril à 18h00, le Conseil Communautaire de la COMMUNAUTE DE COMMUNES 

CADILLAC-SUR-GARONNE sous la présidence de Monsieur 
Jocelyn DORÉ, Président.

Date de convocation : 4 avril 2024

Présents : Catherine BERTIN, Daniel BOUCHET, Christiane CAZIMAJOU, Didier CAZIMAJOU, Didier CHARLOT, Dominique 
CLAVIER, Bernard DANEY, François DAURAT, Jean-Marc DEPUYDT, Jocelyn DORÉ, Mylène DOREAU, Bernard DRÉAU, 
Laurence DUCOS, Bernadette CARDON, Thomas FILLIATRE, Maryse FORTINON, Michel GARAT, Jérôme GAUTHIER, Alain 
GIROIRE, Vincent JOINEAU, Pierre LAHITEAU, Michel LATAPY, Corinne LAULAN,  Valérie MENERET, Jean-Bernard PAPIN, 
Frédéric PEDURAND, Jean Marc PELLETANT, Maguy PEYRONNIN, Alain QUEYRENS, Audrey RAYNAL, Denis REYNE, 
Françoise SABATIER QUEYREL, Jean-Patrick SOULÉ.

Absents : Patrick EXPERT (Suppléé Bernadette CARDON), Katell EYHRATZ, Laëtitia FAUBET, Julien LE TACON (Pouvoir Jean-
Patrick SOULÉ), André MASSIEU (Pouvoir Michel GARAT), Bernard MATEILLE (Pouvoir Jean-Marc DEPUYDT), Patricia PEIGNEY 
(Pouvoir Frédéric PEDURAND), Jean-Claude PEREZ (Pouvoir Didier CAZIMAJOU), Denis PERNIN, Sylvie PORTA, Aline 
TEYCHENEY.

Membres en exercice : 43 Votes : 

Présents : ...............................33 Exprimés : .........................38
   dont suppléants : ............... 1 Abstentions : ...................... 0

Absents : ...............................10
Pouvoirs : ................................ 5

POUR : ..............................38
CONTRE : ........................... 0

Le Quorum est atteint.

D2024-076 : FINANCES GEMAPI FIXATION DU PRODUIT DE LA TAXE GEMAPI POUR 2024

Rapporteur : Monsieur Dominique CLAVIER

Monsieur le Vice-Président rappelle que la collectivité lève la taxe GEMAPI et que cette dernière doit être exclusivement affectée 
aux dépenses relatives à l'exercice de la compétence ;

Le produit de cette taxe est arrêté chaque année dans les conditions prévues à l'article 1639 A par l'organe délibérant de l'EPCI, 
-2 du code général des collectivités territoriales, 

résidant sur le territoire relevant de sa compétence. 
D'autre part, le produit voté de la taxe est au plus égal au montant annuel prévisionnel des charges de fonctionnement et 
d'investissement résultant de l'exercice de la compétence GEMAPI dont l'EPCI assure le suivi au sein d'un budget annexe spécial.
La taxe abonde un budget annexe et son produit doit être voté chaque année ;

VU le Code général des collectivités territoriales

-7 relatif à la compétence Gestion des Milieux Aquatiques et 
Prévention des Inondations (GEMAPI) ;

VU la délibération n°2018/021 du 14 février 2018 par laquelle le Conseil Communautaire a institué la taxe GEMAPI ;

Monsieur le Vice-
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Section Chapitre Opération Dépenses Recettes

FONCTIONNEMENT

002    
011    
012    
014      
023
042 -
65    
73

TOTAL SECTION FONCTIONNEMENT

INVESTISSEMENT

001      
20 121
21   
23
13   92
1068   88
021 158

TOTAL SECTION INVESTISSEMENT 338 338

-
le produit de la taxe GEMAPI pour 2024 à 260 000 euros

Ayant entendu les propositions de Monsieur le Vice-Président,  

Après en avoir délibéré, le conseil communautaire : 

APPROUVE la fixation du produit de la taxe GEMAPI à 260 000 euros ; 

AUTORISE Monsieur le Président à notifier cette décision aux services préfectoraux. 

Le Président, 

-certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte qui sera affiché ce jour au siège de la collectivité, 
- e Bordeaux dans un délai de 

FAIT ET DELIBERE EN SEANCE A LA DATE CI-DESSUS, 
LE SECRETAIRE DE SEANCE LE PRESIDENT, JOCELYN DORÉ
Jean-Patrick SOULÉ

#signature1# #signature2# 

MIS EN LIGNE LE :

Dépenses RecettesDépenses RecettesDépensesDépenses RecettesRecettes

23 avril 2024



EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
QUATRE, le 10 Avril à 18h00, le Conseil Communautaire de la COMMUNAUTE DE COMMUNES 

CADILLAC-SUR-GARONNE sous la présidence de Monsieur 
Jocelyn DORÉ, Président.

Date de convocation : 4 avril 2024

Présents : Catherine BERTIN, Daniel BOUCHET, Christiane CAZIMAJOU, Didier CAZIMAJOU, Didier CHARLOT, Dominique 
CLAVIER, Bernard DANEY, François DAURAT, Jean-Marc DEPUYDT, Jocelyn DORÉ, Mylène DOREAU, Bernard DRÉAU, 
Laurence DUCOS, Bernadette CARDON, Thomas FILLIATRE, Maryse FORTINON, Michel GARAT, Jérôme GAUTHIER, Alain 
GIROIRE, Vincent JOINEAU, Pierre LAHITEAU, Michel LATAPY, Corinne LAULAN,  Valérie MENERET, Jean-Bernard PAPIN, 
Frédéric PEDURAND, Jean Marc PELLETANT, Maguy PEYRONNIN, Alain QUEYRENS, Audrey RAYNAL, Denis REYNE, 
Françoise SABATIER QUEYREL, Jean-Patrick SOULÉ.

Absents : Patrick EXPERT (Suppléé Bernadette CARDON), Katell EYHRATZ, Laëtitia FAUBET, Julien LE TACON (Pouvoir Jean-
Patrick SOULÉ), André MASSIEU (Pouvoir Michel GARAT), Bernard MATEILLE (Pouvoir Jean-Marc DEPUYDT), Patricia PEIGNEY 
(Pouvoir Frédéric PEDURAND), Jean-Claude PEREZ (Pouvoir Didier CAZIMAJOU), Denis PERNIN, Sylvie PORTA, Aline 
TEYCHENEY.

Membres en exercice : 43 Votes : 

Présents : ...............................33 Exprimés : .........................38
   dont suppléants : ............... 1 Abstentions : ...................... 0

Absents : ...............................10
Pouvoirs : ................................ 5

POUR : ..............................38
CONTRE : ........................... 0

Le Quorum est atteint. 

D2024-077 : DEVELOPPELENT ECONOMIQUE AVENANT N 2 DE PROROGATION LA CONVENTION 
AVEC -AQUITAINE (EPFNA) 

Rapporteur : Monsieur Dominique CLAVIER 

Monsieur le Vice-
Garonne ont signé une convention opérationnelle en faveur du développement économique sur les secteurs de Cérons, Preignac 
et Beguey. 

A 
-
-

Au sein de ces axes de travail, la Communauté de Communes Convergence Garonne a défini le site situé à Labache (extension 
de la ZA Pays de Podensac) sur la commune de Cérons (le long de la départementale 117) comme un site stratégique pour le 
développement

n tiers 
des parcelles.

n 

de -
2024.

VU le Code Général des Collectivités territoriales, 

VU la délibération D2017-024- -Charentes,

VU la délibération D2018-
5 ans,

VU la délibération D2023-
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CONSIDERANT que dans le cadre de ses actions en faveur du développement économique, la communauté de communes 
-

active sur ses zones 

- La convention cadre ;
-

Preignac, Béguey).

CONSIDERANT que pour poursuivre son accompagnement en la matière un avenant est nécessaire pour proroger la durée initiale 

Ayant entendu les explications de M. le Vice-Président, 

Après en avoir délibéré, le conseil communautaire :

-annexé ;

son exécution 

Le Président, 

-certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte qui sera affiché ce jour au siège de la collectivité, 
- e Bordeaux dans un délai de 

FAIT ET DELIBERE EN SEANCE A LA DATE CI-DESSUS, 
LE SECRETAIRE DE SEANCE LE PRESIDENT, JOCELYN DORÉ
Jean-Patrick SOULÉ

#signature1# #signature2#     

MIS EN LIGNE LE : 23 avril 2024



EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
QUATRE, le 10 Avril à 18h00, le Conseil Communautaire de la COMMUNAUTE DE COMMUNES 

CADILLAC-SUR-GARONNE sous la présidence de Monsieur 
Jocelyn DORÉ, Président.

Date de convocation : 4 avril 2024

Présents : Catherine BERTIN, Daniel BOUCHET, Christiane CAZIMAJOU, Didier CAZIMAJOU, Didier CHARLOT, Dominique 
CLAVIER, Bernard DANEY, François DAURAT, Jean-Marc DEPUYDT, Jocelyn DORÉ, Mylène DOREAU, Bernard DRÉAU, 
Laurence DUCOS, Bernadette CARDON, Thomas FILLIATRE, Maryse FORTINON, Michel GARAT, Jérôme GAUTHIER, Alain 
GIROIRE, Vincent JOINEAU, Pierre LAHITEAU, Michel LATAPY, Corinne LAULAN,  Valérie MENERET, Jean-Bernard PAPIN, 
Frédéric PEDURAND, Jean Marc PELLETANT, Maguy PEYRONNIN, Alain QUEYRENS, Audrey RAYNAL, Denis REYNE, 
Françoise SABATIER QUEYREL, Jean-Patrick SOULÉ.

Absents : Patrick EXPERT (Suppléé Bernadette CARDON), Katell EYHRATZ, Laëtitia FAUBET, Julien LE TACON (Pouvoir Jean-
Patrick SOULÉ), André MASSIEU (Pouvoir Michel GARAT), Bernard MATEILLE (Pouvoir Jean-Marc DEPUYDT), Patricia PEIGNEY 
(Pouvoir Frédéric PEDURAND), Jean-Claude PEREZ (Pouvoir Didier CAZIMAJOU), Denis PERNIN, Sylvie PORTA, Aline 
TEYCHENEY.

Membres en exercice : 43 Votes : 

Présents : ...............................33 Exprimés : .........................38
   dont suppléants : ............... 1 Abstentions : ...................... 0

Absents : ...............................10
Pouvoirs : ................................ 5

POUR : ..............................38
CONTRE : ........................... 0

Le Quorum est atteint. 

D2024-078 : POLE ACCOMPAGNEMENT CITOYEN 
DES FEMMES ET DES FAMILLES DE LA GIRONDE (CIDFF 33) ET LA COMMUNAUTÉ DE COMMUNES 

CONVERGENCE GARONNE 
Rapporteur : Monsieur Jocelyn DORÉ 

Agréé par l'Etat, le CIDFF Gironde mène une action transversale pour la promotion de l'égalité entre les femmes et les hommes. 
Le CIDFF Gironde fait partie de la fédération nationale des CIDFF - Centres d'information sur les droits des femmes et des 
familles.  

Le CIDFF Gironde est une association départementale avec 3 antennes (Bordeaux, Cenon et Libourne) et 29 lieux de 
permanences sur l'ensemble du territoire girondin.  

Il informe, oriente et accompagne le public, en priorité les femmes, dans les domaines de : 
-
- La lutte contre les violences sexistes,
- Le soutien à la parentalité,
-
-
-
- La sexualité et la santé.

plus-value tant sur l'information juridique que sur le repérage des femmes victimes de violences. 

-
-

Leurs engagements : 
- Une prise en compte globale des situations
- La qualité et le professionnalisme du personnel
- Une information confidentielle et gratuite 
- Un accueil personnalisé
- Une neutralité politique et confessionnelle
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Sur le territoire, le partenariat a débuté en juillet 2023. Sur la période de juillet à décembre 2023 (convention sur 6 mois), le 

11 habitants (10 femmes et 1 homme) ont été accompagnés dans ce cadre, notamment en droit de la famille ; dont une femme 
pour violence conjugales.  

Citoyen situé à Cadillac-sur-

jet 

VU le Code général des collectivité territoriales ; 

CONSIDERANT le projet de convention ci-annexé ; 

Ayant entendu les explications de M. le Président ;

Après en avoir délibéré, le conseil communautaire :

-sur-
Garonne selon le calendrier joint à la convention.

AUTORISE Monsieur le Président à prendre toutes les mesures utiles à la bonne conduite de ce dossier, notamment pour la 
signature des actes y afférents.

Le Président, 

-certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte qui sera affiché ce jour au siège de la collectivité, 
- e Bordeaux dans un délai de 

FAIT ET DELIBERE EN SEANCE A LA DATE CI-DESSUS, 
LE SECRETAIRE DE SEANCE LE PRESIDENT, JOCELYN DORÉ
Jean-Patrick SOULÉ

#signature1# #signature2#     

MIS EN LIGNE LE : 23 avril 2024



EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
QUATRE, le 10 Avril à 18h00, le Conseil Communautaire de la COMMUNAUTE DE COMMUNES 

CADILLAC-SUR-GARONNE sous la présidence de Monsieur 
Jocelyn DORÉ, Président.

Date de convocation : 4 avril 2024

Présents : Catherine BERTIN, Daniel BOUCHET, Christiane CAZIMAJOU, Didier CAZIMAJOU, Didier CHARLOT, Dominique 
CLAVIER, Bernard DANEY, François DAURAT, Jean-Marc DEPUYDT, Jocelyn DORÉ, Mylène DOREAU, Bernard DRÉAU, 
Laurence DUCOS, Bernadette CARDON, Thomas FILLIATRE, Maryse FORTINON, Michel GARAT, Jérôme GAUTHIER, Alain 
GIROIRE, Vincent JOINEAU, Pierre LAHITEAU, Michel LATAPY, Corinne LAULAN,  Valérie MENERET, Jean-Bernard PAPIN, 
Frédéric PEDURAND, Jean Marc PELLETANT, Maguy PEYRONNIN, Alain QUEYRENS, Audrey RAYNAL, Denis REYNE, 
Françoise SABATIER QUEYREL, Jean-Patrick SOULÉ.

Absents : Patrick EXPERT (Suppléé Bernadette CARDON), Katell EYHRATZ, Laëtitia FAUBET, Julien LE TACON (Pouvoir Jean-
Patrick SOULÉ), André MASSIEU (Pouvoir Michel GARAT), Bernard MATEILLE (Pouvoir Jean-Marc DEPUYDT), Patricia PEIGNEY 
(Pouvoir Frédéric PEDURAND), Jean-Claude PEREZ (Pouvoir Didier CAZIMAJOU), Denis PERNIN, Sylvie PORTA, Aline 
TEYCHENEY.

Membres en exercice : 43 Votes : 

Présents : ...............................33 Exprimés : .........................38
   dont suppléants : ............... 1 Abstentions : ...................... 0

Absents : ...............................10
Pouvoirs : ................................ 5

POUR : ..............................38
CONTRE : ........................... 0

Le Quorum est atteint.

D2024-079 : PREVENTION ET GESTION DES DECHETS CONVENTION RELATIVE A LA FACTURATION DE LA 
REDEVANCE DES ORDURES MENAGERES DES PROFESSIONNELS PAR LE SEMOCTOM POUR LE COMPTE DE LA 
COMMUNAUTÉ DE COMMUNES CONVERGENCE GARONNE

Rapporteur : Madame Mylène DOREAU

Madame la Vice-Présidente rappelle que le -Deux-Mers Ouest pour la Collecte et le 

2224-13 du code général des collectivités territoriales (CGCT) sur une partie du territoire de la Communauté de communes 
-76 du CGCT, de faire bénéficier à ses 

EPCI adhérents du régime dérogatoire n°1, selon lequel les membres votent et perçoivent la redevance ou la taxe pour 

Par délibération du 24 octobre 2018, la Communauté de communes a décidé de fixer et de percevoir la REOM/REOMI. Ses tarifs 

Par délibération du 20 décembre 2023, le conseil communautaire avait approuvé une convention confiant au SEMOCTOM le 

on 
ublic.

Dès lors, une nouvelle version de la convention a été préparée afin de prendre en compte ce refus. 

La présente convention a pour objectif de permettre au SEMOCTOM de réaliser, pour le compte de la Communautés de 
communes Convergence-
ménagères (REOM/REOM

se facturer et transmettre le rôle en trésorerie.

Cette convention entraîne également une modification des règlements de collecte et de facturation des déchets ménagers et 

sans et pour les communes assujetties à la REOMI.

VU le Code général des collectivités territoriales,

23vril 2024
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VU le Code de la commande publique et notamment son article L. 2113-6,

VU la délibération du 12/12/2023 du Comité syndical du SEMOCTOM,

VU la délibération D2023-226 du 20/12/2023 de la Communauté de Communes Convergence Garonne ;

ux 

CONSIDERANT que chaque année, la communauté de communes continuera de procéder à un vote des tarifs de REOM et 

SEMOCTOM qui procédera à la facturation des redevables ;

permettent de financer les coûts réels de service ;

CONSIDERANT que les factures seront émises et envoyées par le SEMOCTOM pour le compte de la communauté de communes 
la facturation aux professionnels sera désormais réalisée et ce, trimestriellement (contre annuellement actuellement) ;

CONSIDERANT que le recouvrement des créances impayés sera réalisé selon les règles de droit commun par la communauté de 

reconductible ;

CONSIDERANT le règlement de collecte et de facturation des déchets ménagers et assimilés pour les communes assujettis à la 
REOM ;

Règlement actuel :
13.2 - on en 2 

Règlement révisé :

Les professionnels seront facturés trimestriellement directement par le SEMOCTOM, pour le compte de la Communauté de 
Communes.

ent

Règlement actuel :
Pour les professionnels, toute contestation doit être justifiée et motivée par courrier recommandé avec accusé de réception adressé à la 

on que le 
SEMOCTOM annule lui-
dégrèvement.

Règlement révisé :
Pour les professionnels, toute contestation doit être justifiée et motivée par courrier recommandé avec accusé de réception adressée au 
SEMOCTOM - 9 route d'Allégret - 33670 Saint Léon.

CONSIDERANT le règlement de collecte et de facturation de la redevance incitative des communes de Lestiac-sur-Garonne, 
Paillet, Rions et Cardan ;

Nouveau paragraphe proposé :
Les professionnels seront facturés trimestriellement directement par le SEMOCTOM, pour le compte de la Communauté de Communes ;

Règlement actuel :
Pour les professionnels, toute contestation doit être justifiée et motivée par courrier recommandé avec accusé de réception adressé à la 

le 
SEMOCTOM annule lui-
dégrèvement.

Règlement révisé :
Pour les professionnels, toute contestation doit être justifiée et motivée par courrier recommandé avec accusé de réception adressée au 
SEMOCTOM - 9 route d'Allégret - 33670 Saint Léon.

Ayant entendu les explications de Madame la Vice-Présidente,
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Après en avoir délibéré, le conseil communautaire :

ABROGE la délibération n°2023-226 du 20 décembre 2023 ;

facturation de la redevance des ordures ménagères des professionnels 
par le SEMOCTOM pour le compte de la communauté de communes Convergence Garonne annexée à la présente délibération ;

APPROUVE les modifications du règlement de collecte et de facturation des déchets ménagers et assimilés pour les communes 
assujettis à la REOM comme ci-exposées ;

ADOPTE le règlement de collecte et de facturation des déchets ménagers et assimilés pour les communes assujettis à la REOM ;

APPROUVE les modifications du règlement de collecte et de facturation de la redevance incitative des communes de Lestiac-
sur-Garonne, Paillet, Rions et Cardan comme ci-exposées ;

ADOPTE le règlement de collecte et de facturation de la redevance incitative des communes de Lestiac-sur-Garonne, Paillet, 
Rions et Cardan.

Le Président, 

-certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte qui sera affiché ce jour au siège de la collectivité, 
- e Bordeaux dans un délai de 

FAIT ET DELIBERE EN SEANCE A LA DATE CI-DESSUS, 
LE SECRETAIRE DE SEANCE LE PRESIDENT, JOCELYN DORÉ
Jean-Patrick SOULÉ

#signature1# #signature2#     

MIS EN LIGNE LE : 23 avril 2024



EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
 QUATRE, le 10 Avril à 18h00, le Conseil Communautaire de la COMMUNAUTE DE COMMUNES 

CADILLAC-SUR-GARONNE sous la présidence de Monsieur 
Jocelyn DORÉ, Président. 

Date de convocation : 4 avril 2024 

Présents : Catherine BERTIN, Daniel BOUCHET, Christiane CAZIMAJOU, Didier CAZIMAJOU, Didier CHARLOT, Dominique 
CLAVIER, Bernard DANEY, François DAURAT, Jean-Marc DEPUYDT, Jocelyn DORÉ, Mylène DOREAU, Bernard 
DRÉAU, Laurence DUCOS, Thomas FILLIATRE, Maryse FORTINON, Michel GARAT, Jérôme GAUTHIER, Alain GIROIRE, 
Vincent JOINEAU, Pierre LAHITEAU, Michel LATAPY, Corinne LAULAN, Valérie MENERET, Jean-Bernard PAPIN, Frédéric 
PEDURAND, Jean Marc PELLETANT, Maguy PEYRONNIN, Alain QUEYRENS, Audrey RAYNAL, Denis REYNE, 
Françoise SABATIER QUEYREL, Jean-Patrick SOULÉ. 

Absents : Patrick EXPERT, Katell EYHRATZ, Laëtitia FAUBET, Julien LE TACON (Pouvoir Jean-Patrick SOULÉ), André MASSIEU 
(Pouvoir Michel GARAT), Bernard MATEILLE (Pouvoir Jean-Marc DEPUYDT), Patricia PEIGNEY (Pouvoir Frédéric 
PEDURAND), Jean-Claude PEREZ (Pouvoir Didier CAZIMAJOU), Denis PERNIN, Sylvie PORTA, Aline TEYCHENEY. 

Membres en exercice : 43 Votes : 

Présents : ...............................32 Exprimés : .........................37
   dont suppléants : ............... 0 Abstentions : ...................... 0

Absents : ...............................11
Pouvoirs : ................................ 5

POUR : ..............................37
CONTRE : ........................... 0

Le Quorum est atteint.

D2024-090 : CULTURE AUTORISATION DE SIGNATURE DE LA CONVENTION DE CO-
2024 AVEC LA COMMUNE DE PODENSAC POUR LE FESTIVAL COTÉ JARDIN

Rapporteur : Monsieur Jérôme GAUTHIER

public à entrée libre. Il a pour objet de proposer des 
spectacles avec une dominante de compagnies locales. Il se déroule sur deux jours, les 28 et 29 juin 2024, au sein du parc Chavat 
à Podensac avec pour but de mettre en valeur son patrimoine.
Forte des expériences entretenues depuis 2018 entre la CDC et la mairie de Podensac, la Convention Cadre de Coopération 
Publique 2022-2024 pose ainsi les bases de ce partenariat. 

Ainsi, la convention de co-
res 

partenaires du territoire (ex. maison de retraite).

VU le Code général des collectivité territoriales ; 

VU les statuts de la Communauté de Communes et notamment sa compétence culture ;

CONSIDERANT que selon ses statuts, la Communauté de communes souhaite favoriser la « mise en valeur des patrimoines », 

CONSIDERANT que selon ses statuts, la Communauté de communes souhaite favoriser une « mise en réseau des acteurs 
culturels » ;

CONSIDERANT la Convention Cadre de Coopération Publique 2022-2024 (D2022-127) entre la Communauté de Communes et 

culturels dans la durée ;

CONSIDERANT les travaux de la commission Culture du 21/03/2024 ;
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Après en avoir délibéré, le conseil communautaire :

AUTORISE Monsieur le Président à signer la convention de co-organisation 2024 avec la commune de PODENSAC pour le 
festival côté jardin

.

Le Président, 

-certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte qui sera affiché ce jour au siège de la collectivité, 
- e Bordeaux dans un délai de 

FAIT ET DELIBERE EN SEANCE A LA DATE CI-DESSUS, 
LE SECRETAIRE DE SEANCE LE PRESIDENT, JOCELYN DORÉ
Jean-Patrick SOULÉ

#signature1# #signature2# 

MIS EN LIGNE LE :



EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
QUATRE, le 10 Avril à 18h00, le Conseil Communautaire de la COMMUNAUTE DE COMMUNES 

CADILLAC-SUR-GARONNE sous la présidence de Monsieur 
Jocelyn DORÉ, Président.

Date de convocation : 4 avril 2024

Présents : Catherine BERTIN, Daniel BOUCHET, Christiane CAZIMAJOU, Didier CAZIMAJOU, Didier CHARLOT, Dominique 
CLAVIER, Bernard DANEY, François DAURAT, Jean-Marc DEPUYDT, Jocelyn DORÉ, Mylène DOREAU, Bernard DRÉAU, 
Laurence DUCOS, Bernadette CARDON, Thomas FILLIATRE, Maryse FORTINON, Michel GARAT, Jérôme GAUTHIER, Alain 
GIROIRE, Vincent JOINEAU, Pierre LAHITEAU, Michel LATAPY, Corinne LAULAN,  Valérie MENERET, Jean-Bernard PAPIN, 
Frédéric PEDURAND, Jean Marc PELLETANT, Maguy PEYRONNIN, Alain QUEYRENS, Audrey RAYNAL, Denis REYNE, 
Françoise SABATIER QUEYREL, Jean-Patrick SOULÉ.

Absents : Patrick EXPERT (Suppléé Bernadette CARDON), Katell EYHRATZ, Laëtitia FAUBET, Julien LE TACON (Pouvoir Jean-
Patrick SOULÉ), André MASSIEU (Pouvoir Michel GARAT), Bernard MATEILLE (Pouvoir Jean-Marc DEPUYDT), Patricia PEIGNEY 
(Pouvoir Frédéric PEDURAND), Jean-Claude PEREZ (Pouvoir Didier CAZIMAJOU), Denis PERNIN, Sylvie PORTA, Aline 
TEYCHENEY.

Membres en exercice : 43 Votes : 

Présents : ...............................33 Exprimés : .........................38
   dont suppléants : ............... 1 Abstentions : ...................... 0

Absents : ...............................10
Pouvoirs : ................................ 5

POUR : ..............................38
CONTRE : ........................... 0

Le Quorum est atteint.

D2024-081 : URBANISME DELIBERATION 
REVITALISATION TERRITORIALE DE CONVERGENCE GARONNE

Rapporteur : Monsieur Jean-Marc DEPUYDT

Le programme « Petites villes de demain » est un outil de relance au service des territoires ruraux, visant à renforcer les moyens 

et présentant des signes de fragilité.

fice 

En 2021, les communes de Cadillac-sur-Garonne et Podensac ont été retenues au titre du programme « Petites Villes de 
Demain ».

Garonne et les communes de Cadillac-sur-Garonne et Podensac. A ce titre, les différentes parties se sont engagées à signer une 
convention cadre valant Opération de Revitalisation du Territoire (ORT). 

volon

té 

dysfonctionnements (vacance résidentielle ou commerciale, espaces publics dysfonctionnels, etc.).

n 
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es, 
échanges avec les partenaires et opérateurs du territoire, conformément à la méthodologie préconisée par 

re. 

communales et intercommunales.

Cette convention pourra être modifiée par avenant pour intégrer des communes ayant formalisé, ultérieurement, un projet de 
ville en accord avec les orientations définies.

Axe transversal - la gouvernance « Petites Villes de Demain »
- Animer la démarche « Petites Villes de Demain »
- Impliquer les habitants

Axe 1 - Renforcer les fonctions de centralité urbaine
- Consolider la centralité urbaine de Convergence Garonne
- Reconquérir les espaces urbains stratégiques dans les centres-bourgs
- Anticiper le développement urbain des centres-bourgs

Axe 2 -
- Informer et accompagner les porteurs de projet
-

Axe 3 - Accompagner le développement commercial
- Coordonner les initiatives
- Soutenir le commerce de proximité
- Reconquérir le foncier commercial vacant

Axe 4 - Faciliter les déplacements
-
- Encourager les mobilités douces sur le territoire intercommunal
- Organiser les flux de véhicules dans les centres-bourgs

Axe 5 Améliorer le cadre de vie
- Améliorer la qualité urbaine des centres-bourgs
-
- Reconquérir les berges de Garonne

Ces objectifs sont déclinés en 41 fiches actions précisant pour chacune, les objectifs, le programme, la localisation, la maîtrise 

VU le Code général des collectivité territoriales ; 

VU les statuts de la communauté de communes et notamment sa compétence aménagement de l'espace communautaire ;

de Cadillac-sur-
dans le pr
de revitalisation » ;

gique 

nt 
au dével -

Ayant entendu les explications de M. le Conseiller délégué ;
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Après en avoir délibéré, le conseil communautaire :

APPROUVE le contenu de la convention-
délibération, qui expose le projet de territoire de la Communauté de communes Convergence Garonne et des communes 
membres participant à la démarche Petites Villes de Demain,

AUTORISE Monsieur le Président ou son représentant à signer la convention-
(ORT).

Le Président, 

-certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte qui sera affiché ce jour au siège de la collectivité, 
- e Bordeaux dans un délai de 

FAIT ET DELIBERE EN SEANCE A LA DATE CI-DESSUS, 
LE SECRETAIRE DE SEANCE LE PRESIDENT, JOCELYN DORÉ
Jean-Patrick SOULÉ

#signature1# #signature2#     

MIS EN LIGNE LE : 23 avril 2024



EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
 QUATRE, le 10 Avril à 18h00, le Conseil Communautaire de la COMMUNAUTE DE COMMUNES 

CADILLAC-SUR-GARONNE sous la présidence de Monsieur 
Jocelyn DORÉ, Président. 

Date de convocation : 4 avril 2024 

Présents : Catherine BERTIN, Daniel BOUCHET, Christiane CAZIMAJOU, Didier CAZIMAJOU, Didier CHARLOT, Dominique 
CLAVIER, Bernard DANEY, François DAURAT, Jean-Marc DEPUYDT, Jocelyn DORÉ, Mylène DOREAU, Bernard 
DRÉAU, Laurence DUCOS, Thomas FILLIATRE, Maryse FORTINON, Michel GARAT, Jérôme GAUTHIER, Alain GIROIRE, 
Vincent JOINEAU, Pierre LAHITEAU, Michel LATAPY, Corinne LAULAN, Valérie MENERET, Jean-Bernard PAPIN, Frédéric 
PEDURAND, Jean Marc PELLETANT, Maguy PEYRONNIN, Alain QUEYRENS, Audrey RAYNAL, Denis REYNE, 
Françoise SABATIER QUEYREL, Jean-Patrick SOULÉ. 

Absents : Patrick EXPERT  Katell EYHRATZ, Laëtitia FAUBET, Julien LE TACON (Pouvoir Jean-Patrick SOULÉ), André MASSIEU 
(Pouvoir Michel GARAT), Bernard MATEILLE (Pouvoir Jean-Marc DEPUYDT), Patricia PEIGNEY (Pouvoir Frédéric 
PEDURAND), Jean-Claude PEREZ (Pouvoir Didier CAZIMAJOU), Denis PERNIN, Sylvie PORTA, Aline TEYCHENEY. 

Membres en exercice : 43 Votes : 

Présents : ...............................32 Exprimés : .........................37
   dont suppléants : ............... 0 Abstentions : ...................... 0

Absents : ...............................11
Pouvoirs : ................................ 5

POUR : ..............................37
CONTRE : ........................... 0

Le Quorum est atteint.

D2024-082 : GEMAPI 

Rapporteur : Madame Valérie MENERET

-Cérons (6 kilomètres) et les deux systèmes sur Preignac (4 km) assurent une protection 
contre les crues de la 

s 
ouvrages existants construits en vue de prévenir les inondations, de maintenir ces aménagements en bon état de fonctionnement, 
de
nécessaires. 

alement 
les aires de retournement 

opriétaires, 
soit d'imposer la réalisation de travaux. Elles sont imposées par la puissance publique dans un but d'intérêt général. En revanche, 
il faut noter que la servitude ouvre droit à indemnité s'il en résulte pour le propriétaire du terrain ou l'exploitant un préjudice 
direct, matériel et certain.

VU le Code général des collectivité territoriales ; 

-7 relatif à la compétence Gestion des Milieux Aquatiques et 
Prévention des Inondations (GEMAPI) et L.566-12-
construits en vue de prévenir les inondations ;

VU le Décret n° 2015-526 du 12 mai 2015 relatif aux règles applicables aux ouvrages construits ou aménagés en vue de prévenir 
les inondations et aux règles de sûreté des ouvrages hydrauliques ;

CONSIDERANT que la maîtrise foncière des ouvrages de protection contre les inondations est une obligation pour le gestionnaire 
des ouvrages ;
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e 

Ayant entendu les explications de Mme la Vice-Présidente ;

Après en avoir délibéré, le conseil communautaire : 

-12-2 du 

AUTORISE
procédure ;

Le Président, 

-certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte qui sera affiché ce jour au siège de la collectivité, 
- e Bordeaux dans un délai de 

FAIT ET DELIBERE EN SEANCE A LA DATE CI-DESSUS, 
LE SECRETAIRE DE SEANCE LE PRESIDENT, JOCELYN DORÉ
Jean-Patrick SOULÉ

#signature1# #signature2# 

MIS EN LIGNE LE :



EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
 QUATRE, le 10 Avril à 18h00, le Conseil Communautaire de la COMMUNAUTE DE COMMUNES 

CADILLAC-SUR-GARONNE sous la présidence de Monsieur 
Jocelyn DORÉ, Président. 

Date de convocation : 4 avril 2024 

Présents : Catherine BERTIN, Daniel BOUCHET, Christiane CAZIMAJOU, Didier CAZIMAJOU, Didier CHARLOT, Dominique 
CLAVIER, Bernard DANEY, François DAURAT, Jean-Marc DEPUYDT, Jocelyn DORÉ, Mylène DOREAU, Bernard 
DRÉAU, Laurence DUCOS, Thomas FILLIATRE, Maryse FORTINON, Michel GARAT, Jérôme GAUTHIER, Alain GIROIRE, 
Vincent JOINEAU, Pierre LAHITEAU, Michel LATAPY, Corinne LAULAN, Valérie MENERET, Jean-Bernard PAPIN, Frédéric 
PEDURAND, Jean Marc PELLETANT, Maguy PEYRONNIN, Alain QUEYRENS, Audrey RAYNAL, Denis REYNE, 
Françoise SABATIER QUEYREL, Jean-Patrick SOULÉ. 

Absents : Patrick EXPERT, Katell EYHRATZ, Laëtitia FAUBET, Julien LE TACON (Pouvoir Jean-Patrick SOULÉ), André MASSIEU 
(Pouvoir Michel GARAT), Bernard MATEILLE (Pouvoir Jean-Marc DEPUYDT), Patricia PEIGNEY (Pouvoir Frédéric 
PEDURAND), Jean-Claude PEREZ (Pouvoir Didier CAZIMAJOU), Denis PERNIN, Sylvie PORTA, Aline TEYCHENEY. 

Membres en exercice : 43 Votes : 

Présents : ...............................32 Exprimés : .........................37
   dont suppléants : ............... 0 Abstentions : ...................... 0

Absents : ...............................11
Pouvoirs : ................................ 5

POUR : ..............................37
CONTRE : ........................... 0

Le Quorum est atteint.

D2024-083 : CULTURE DEMANDE DE » POUR LA 8ème EDITION DU 
FESTIVAL MEDIEVAL SUD GIRONDE LES 8 ET 9 JUIN 2024

Rapporteur : Monsieur Jérôme GAUTHIER

Cabiros, sur la commune de Landiras. 

Ce festival médiéval est un événement majeur sur le territoire de la Communauté de Communes. Il a attiré près de 12 000 
visiteurs en 2023. Il est le plus important festival médiéval en Nouvelle Aquitaine et le troisième au rang national.

ludique et pédagogique 

gé 
et arboré) et renforcer la programmation de spectacles tout au long du week-end afin de pouvoir accueillir dans les meilleurs 
conditions les visiteurs plus nombreux chaque année. 

VU le Code général des collectivité territoriales ; 

VU les statuts de la communauté de communes et notamment sa compétence en matière de culture.

les 8 et 9 juin 2024,

CONSIDÉRANT le projet de convention ci-annexé,

CONSIDÉRANT les travaux de la commission Culture du 21 mars 2024 ;

Ayant entendu les explications de M. le Vice-Président ;
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Après en avoir délibéré, le conseil communautaire :

-annexée,

Gironde du 8 et 9 juin 2024,

AUTORISE Monsieur le Président à prendre toutes les mesures utiles à la bonne conduite de ce dossier, notamment pour la 
signature des actes y afférents. 

Le Président, 

-certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte qui sera affiché ce jour au siège de la collectivité, 
- e Bordeaux dans un délai de 

FAIT ET DELIBERE EN SEANCE A LA DATE CI-DESSUS, 
LE SECRETAIRE DE SEANCE LE PRESIDENT, JOCELYN DORÉ
Jean-Patrick SOULÉ

#signature1# #signature2#     

MIS EN LIGNE LE : 23 avril 2024



EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
 QUATRE, le 10 Avril à 18h00, le Conseil Communautaire de la COMMUNAUTE DE COMMUNES 

CADILLAC-SUR-GARONNE sous la présidence de Monsieur 
Jocelyn DORÉ, Président. 

Date de convocation : 4 avril 2024 

Présents : Catherine BERTIN, Daniel BOUCHET, Christiane CAZIMAJOU, Didier CAZIMAJOU, Didier CHARLOT, Dominique 
CLAVIER, Bernard DANEY, François DAURAT, Jean-Marc DEPUYDT, Jocelyn DORÉ, Mylène DOREAU, Bernard 
DRÉAU, Laurence DUCOS, Thomas FILLIATRE, Maryse FORTINON, Michel GARAT, Jérôme GAUTHIER, Alain GIROIRE, 
Vincent JOINEAU, Pierre LAHITEAU, Michel LATAPY, Corinne LAULAN, Valérie MENERET, Jean-Bernard PAPIN, Frédéric 
PEDURAND, Jean Marc PELLETANT, Maguy PEYRONNIN, Alain QUEYRENS, Audrey RAYNAL, Denis REYNE, 
Françoise SABATIER QUEYREL, Jean-Patrick SOULÉ. 

Absents : Patrick EXPERT  Katell EYHRATZ, Laëtitia FAUBET, Julien LE TACON (Pouvoir Jean-Patrick SOULÉ), André MASSIEU 
(Pouvoir Michel GARAT), Bernard MATEILLE (Pouvoir Jean-Marc DEPUYDT), Patricia PEIGNEY (Pouvoir Frédéric 
PEDURAND), Jean-Claude PEREZ (Pouvoir Didier CAZIMAJOU), Denis PERNIN, Sylvie PORTA, Aline TEYCHENEY. 

Membres en exercice : 43 Votes : 

Présents : ...............................32 Exprimés : .........................37
   dont suppléants : ............... 0 Abstentions : ...................... 0

Absents : ...............................11
Pouvoirs : ................................ 5

POUR : ..............................37
CONTRE : ........................... 0

Le Quorum est atteint.

D2024-084 : CULTURE DEMANDE DE » POUR 

Rapporteur : Monsieur Jérôme GAUTHIER

La Fédération Internationale des Trompes, association créée en 1928 
-sur-

sur cette même commune du prochain championnat international de trompes les 8 et 9 juin 2024.

r la 
trompe, ses traditions et son enseignement. 

Il est donc proposé que la Communauté de communes Convergence Garonne accompagne cet évènement en proposant une 

VU le Code général des collectivité territoriales ; 

VU les statuts de la communauté de communes et notamment sa compétence en matière de culture.

championnat international de trompes les 8 et 9 juin 2024,

CONSIDÉRANT le projet de convention ci-annexé,

CONSIDÉRANT les travaux de la commission Culture du 21 mars 2024 ;

Ayant entendu les explications de M. le Vice-Président ;
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Après en avoir délibéré, le conseil communautaire :

international de trompes les 8 et 9 juin 2024 ci-annexée,

championnat international de trompes les 8 et 9 juin 2024,

AUTORISE Monsieur le Président à prendre toutes les mesures utiles à la bonne conduite de ce dossier, notamment pour la 
signature des actes y afférents.

Le Président, 

-certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte qui sera affiché ce jour au siège de la collectivité, 
- e Bordeaux dans un délai de 

FAIT ET DELIBERE EN SEANCE A LA DATE CI-DESSUS, 
LE SECRETAIRE DE SEANCE LE PRESIDENT, JOCELYN DORÉ
Jean-Patrick SOULÉ

#signature1# #signature2#     

MIS EN LIGNE LE :



EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
 QUATRE, le 10 Avril à 18h00, le Conseil Communautaire de la COMMUNAUTE DE COMMUNES 

CADILLAC-SUR-GARONNE sous la présidence de Monsieur 
Jocelyn DORÉ, Président. 

Date de convocation : 4 avril 2024 

Présents : Catherine BERTIN, Daniel BOUCHET, Christiane CAZIMAJOU, Didier CAZIMAJOU, Didier CHARLOT, Dominique 
CLAVIER, Bernard DANEY, François DAURAT, Jean-Marc DEPUYDT, Jocelyn DORÉ, Mylène DOREAU, Bernard 
DRÉAU, Laurence DUCOS, Thomas FILLIATRE, Maryse FORTINON, Michel GARAT, Jérôme GAUTHIER, Alain GIROIRE, 
Vincent JOINEAU, Pierre LAHITEAU, Michel LATAPY, Corinne LAULAN, Valérie MENERET, Jean-Bernard PAPIN, Frédéric 
PEDURAND, Jean Marc PELLETANT, Maguy PEYRONNIN, Alain QUEYRENS, Audrey RAYNAL, Denis REYNE, 
Françoise SABATIER QUEYREL, Jean-Patrick SOULÉ. 

Absents : Patrick EXPERT, Katell EYHRATZ, Laëtitia FAUBET, Julien LE TACON (Pouvoir Jean-Patrick SOULÉ), André MASSIEU 
(Pouvoir Michel GARAT), Bernard MATEILLE (Pouvoir Jean-Marc DEPUYDT), Patricia PEIGNEY (Pouvoir Frédéric 
PEDURAND), Jean-Claude PEREZ (Pouvoir Didier CAZIMAJOU), Denis PERNIN, Sylvie PORTA, Aline TEYCHENEY. 

Membres en exercice : 43 Votes : 

Présents : ...............................32 Exprimés : .........................37
   dont suppléants : ............... 0 Abstentions : ...................... 0

Absents : ...............................11
Pouvoirs : ................................ 5

POUR : ..............................37
CONTRE : ........................... 0

Le Quorum est atteint.

D2024-085 : CULTURE AUTORISATION DE SIGNATURE DE LA CONVENTION DE CO-
2024 AVEC LE CINEMA LUX DE CADILLAC-SUR-GARONNE ASSOCIATION LE PARADIS

Rapporteur : Monsieur Jérôme GAUTHIER

Essai avec plus de 75% de titres labellisés, le cinéma offre 2 salles de 93 et 198 places, cherchant à développer une offre de 
ie sur un réseau de partenaires afin de créer une synergie 

Publique 2022-2024 pose ainsi les bases de ce partenariat. 

La convention de co-
-

-

VU le Code général des collectivité territoriales ; 

VU les statuts de la Communauté de Communes et notamment sa compétence culture ;

CONSIDERANT que selon ses statuts, la Communauté de communes souhaite favoriser la « mise en valeur des patrimoines », 

CONSIDERANT que selon ses statuts, la Communauté de communes souhaite favoriser une « mise en réseau des acteurs 
culturels », 

CONSIDERANT la Convention Cadre de Coopération Publique 2022-2024 (D2022-125) entre la Communauté de Communes 

CONSIDERANT les travaux de la commission Culture du 21 mars 2024 ;

Ayant entendu les explications de M. le Vice-Président ;
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Après en avoir délibéré, le conseil communautaire :

AUTORISE Monsieur le Président à signer la convention de co-
LUX ;

Le Président, 

-certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte qui sera affiché ce jour au siège de la collectivité, 
- e Bordeaux dans un délai de 

FAIT ET DELIBERE EN SEANCE A LA DATE CI-DESSUS, 
LE SECRETAIRE DE SEANCE LE PRESIDENT, JOCELYN DORÉ
Jean-Patrick SOULÉ

#signature1# #signature2#     

MIS EN LIGNE LE :



EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
 QUATRE, le 10 Avril à 18h00, le Conseil Communautaire de la COMMUNAUTE DE COMMUNES 

CADILLAC-SUR-GARONNE sous la présidence de Monsieur 
Jocelyn DORÉ, Président. 

Date de convocation : 4 avril 2024 

Présents : Catherine BERTIN, Daniel BOUCHET, Christiane CAZIMAJOU, Didier CAZIMAJOU, Didier CHARLOT, Dominique 
CLAVIER, Bernard DANEY, François DAURAT, Jean-Marc DEPUYDT, Jocelyn DORÉ, Mylène DOREAU, Bernard 
DRÉAU, Laurence DUCOS, Thomas FILLIATRE, Maryse FORTINON, Michel GARAT, Jérôme GAUTHIER, Alain GIROIRE, 
Vincent JOINEAU, Pierre LAHITEAU, Michel LATAPY, Corinne LAULAN, Valérie MENERET, Jean-Bernard PAPIN, Frédéric 
PEDURAND, Jean Marc PELLETANT, Maguy PEYRONNIN, Alain QUEYRENS, Audrey RAYNAL, Denis REYNE, 
Françoise SABATIER QUEYREL, Jean-Patrick SOULÉ. 

Absents : Patrick EXPERT, Katell EYHRATZ, Laëtitia FAUBET, Julien LE TACON (Pouvoir Jean-Patrick SOULÉ), André MASSIEU 
(Pouvoir Michel GARAT), Bernard MATEILLE (Pouvoir Jean-Marc DEPUYDT), Patricia PEIGNEY (Pouvoir Frédéric 
PEDURAND), Jean-Claude PEREZ (Pouvoir Didier CAZIMAJOU), Denis PERNIN, Sylvie PORTA, Aline TEYCHENEY. 

Membres en exercice : 43 Votes : 

Présents : ...............................32 Exprimés : .........................37
   dont suppléants : ............... 0 Abstentions : ...................... 0

Absents : ...............................11
Pouvoirs : ................................ 5

POUR : ..............................37
CONTRE : ........................... 0

Le Quorum est atteint.

D2024-086 : CULTURE AUTORISATION DE SIGNATURE DE LA CONVENTION DE CO-
2024 AVEC LA COMMUNE DE CADILLAC-SUR-GARONNE POUR LE FESTIVAL BALADINS A CADILLAC-SUR-GARONNE

Rapporteur : Monsieur Jérôme GAUTHIER

Le festival BALADINS à CADILLAC-SUR-GARONNE accueille des spectacles et des animations en tous genres et pour tous les 
publics dans la bastide de Cadillac-sur-
Cadillac-sur-Garonne avec un regard différent.

Forte des expériences entretenues depuis 2018 entre la CDC et la mairie de Cadillac-sur-Garonne, la Convention Cadre de 
Coopération Publique 2022-2024 pose les bases de ce partenariat. 

La convention de co-
de 

loisirs ou autres partenaires du territoire.

VU le Code général des collectivité territoriales ; 

VU les statuts de la Communauté de Communes et notamment sa compétence culture ;

CONSIDERANT que selon ses statuts, la Communauté de communes souhaite favoriser la « mise en valeur des patrimoines », 

CONSIDERANT que selon ses statuts, la Communauté de communes souhaite favoriser une « mise en réseau des acteurs 
culturels » ;

CONSIDERANT la Convention Cadre de Coopération Publique 2022-2024 (D2022-124) entre la Communauté de Communes et 
la commune de CADILLAC-SUR-GARONNE pour le FESTIVAL BALADINS A CADILLAC-SUR-
projets artistiques et culturels dans la durée ;

CONSIDERANT les travaux de la commission Culture du 21/03/2024 ;

Ayant entendu les explications de M. le Vice-Président ;
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Après en avoir délibéré, le conseil communautaire :

AUTORISE Monsieur le Président à signer la convention de co-organisation 2024 avec la commune de CADILLAC-SUR-
GARONNE pour le FESTIVAL LES BALADINS ;

commune de Cadillac-sur-Garonne pour le FESTIVAL LES 

Le Président, 

-certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte qui sera affiché ce jour au siège de la collectivité, 
- e Bordeaux dans un délai de 

FAIT ET DELIBERE EN SEANCE A LA DATE CI-DESSUS, 
LE SECRETAIRE DE SEANCE LE PRESIDENT, JOCELYN DORÉ
Jean-Patrick SOULÉ

#signature1# #signature2#     

MIS EN LIGNE LE :23 avril 2024



EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
 QUATRE, le 10 Avril à 18h00, le Conseil Communautaire de la COMMUNAUTE DE COMMUNES 

CADILLAC-SUR-GARONNE sous la présidence de Monsieur 
Jocelyn DORÉ, Président. 

Date de convocation : 4 avril 2024 

Présents : Catherine BERTIN, Daniel BOUCHET, Christiane CAZIMAJOU, Didier CAZIMAJOU, Didier CHARLOT, Dominique 
CLAVIER, Bernard DANEY, François DAURAT, Jean-Marc DEPUYDT, Jocelyn DORÉ, Mylène DOREAU, Bernard 
DRÉAU, Laurence DUCOS, Thomas FILLIATRE, Maryse FORTINON, Michel GARAT, Jérôme GAUTHIER, Alain GIROIRE, 
Vincent JOINEAU, Pierre LAHITEAU, Michel LATAPY, Corinne LAULAN, Valérie MENERET, Jean-Bernard PAPIN, Frédéric 
PEDURAND, Jean Marc PELLETANT, Maguy PEYRONNIN, Alain QUEYRENS, Audrey RAYNAL, Denis REYNE, 
Françoise SABATIER QUEYREL, Jean-Patrick SOULÉ. 

Absents : Patrick EXPERT, Katell EYHRATZ, Laëtitia FAUBET, Julien LE TACON (Pouvoir Jean-Patrick SOULÉ), André MASSIEU 
(Pouvoir Michel GARAT), Bernard MATEILLE (Pouvoir Jean-Marc DEPUYDT), Patricia PEIGNEY (Pouvoir Frédéric 
PEDURAND), Jean-Claude PEREZ (Pouvoir Didier CAZIMAJOU), Denis PERNIN, Sylvie PORTA, Aline TEYCHENEY. 

Membres en exercice : 43 Votes : 

Présents : ...............................32 Exprimés : .........................37
   dont suppléants : ............... 0 Abstentions : ...................... 0

Absents : ...............................11
Pouvoirs : ................................ 5

POUR : ..............................37
CONTRE : ........................... 0

Le Quorum est atteint.

D2024-087 : CULTURE AUTORISATION DE SIGNATURE DE LA CONVENTION DE CO-
2024 AVEC 

Rapporteur : Monsieur Jérôme GAUTHIER

Le festival FESTES BAROQUES propose une programmation et une diffusion de musiques anciennes ainsi que des animations 
scolaires et des répétitions publiques permettant un échange entre public et artistes, en itinérance sur le territoire Convergence 
Garonne. 

Coopération Publique 2022-2024 pose ainsi les bases de ce partenariat. 

Ainsi, la convention de co-
tenaires 

du territoire.

VU le Code général des collectivité territoriales ; 

VU les statuts de la Communauté de Communes et notamment sa compétence culture ;

CONSIDERANT que selon ses statuts, la Communauté de communes souhaite favoriser la « mise en valeur des patrimoines », 

CONSIDERANT que selon ses statuts, la Communauté de communes souhaite favoriser une « mise en réseau des acteurs 
culturels » ;

CONSIDERANT la Convention Cadre de Coopération Publique 2022-2024 (D2022-128) entre la Communauté de Communes et 

CONSIDERANT les travaux de la commission Culture du 21 mars 2024 ;

Ayant entendu les explications de M. le Vice-Président ;
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Après en avoir délibéré, le conseil communautaire :

AUTORISE Monsieur le Président à signer la convention de co-

500

Le Président, 

-certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte qui sera affiché ce jour au siège de la collectivité, 
- e Bordeaux dans un délai de 

FAIT ET DELIBERE EN SEANCE A LA DATE CI-DESSUS, 
LE SECRETAIRE DE SEANCE LE PRESIDENT, JOCELYN DORÉ
Jean-Patrick SOULÉ

#signature1# #signature2#     

MIS EN LIGNE LE :



EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
 QUATRE, le 10 Avril à 18h00, le Conseil Communautaire de la COMMUNAUTE DE COMMUNES 

CADILLAC-SUR-GARONNE sous la présidence de Monsieur 
Jocelyn DORÉ, Président. 

Date de convocation : 4 avril 2024 

Présents : Catherine BERTIN, Daniel BOUCHET, Christiane CAZIMAJOU, Didier CAZIMAJOU, Didier CHARLOT, Dominique 
CLAVIER, Bernard DANEY, François DAURAT, Jean-Marc DEPUYDT, Jocelyn DORÉ, Mylène DOREAU, Bernard 
DRÉAU, Laurence DUCOS, Thomas FILLIATRE, Maryse FORTINON, Michel GARAT, Jérôme GAUTHIER, Alain GIROIRE, 
Vincent JOINEAU, Pierre LAHITEAU, Michel LATAPY, Corinne LAULAN, Valérie MENERET, Jean-Bernard PAPIN, Frédéric 
PEDURAND, Jean Marc PELLETANT, Maguy PEYRONNIN, Alain QUEYRENS, Audrey RAYNAL, Denis REYNE, 
Françoise SABATIER QUEYREL, Jean-Patrick SOULÉ. 

Absents : Patrick EXPERT  Katell EYHRATZ, Laëtitia FAUBET, Julien LE TACON (Pouvoir Jean-Patrick SOULÉ), André MASSIEU 
(Pouvoir Michel GARAT), Bernard MATEILLE (Pouvoir Jean-Marc DEPUYDT), Patricia PEIGNEY (Pouvoir Frédéric 
PEDURAND), Jean-Claude PEREZ (Pouvoir Didier CAZIMAJOU), Denis PERNIN, Sylvie PORTA, Aline TEYCHENEY. 

Membres en exercice : 43 Votes : 

Présents : ...............................32 Exprimés : .........................37
   dont suppléants : ............... 0 Abstentions : ...................... 0

Absents : ...............................11
Pouvoirs : ................................ 5

POUR : ..............................37
CONTRE : ........................... 0

Le Quorum est atteint. 

D2024-088 : CULTURE AUTORISATION DE SIGNATURE DE LA CONVENTION DE CO-
2024 AVEC NUITS ATYPIQUES POUR LE FESTIVAL LES NUITS ATYPIQUES 

Rapporteur : Monsieur Jérôme GAUTHIER 

Le festival LES NUITS ATYPIQUES créées en 1992 ont pour projet de valoriser les singularités artistiques et la diversité culturelle 
et linguistique en faisant notamment découvrir des « musiques du monde », modernes ou traditionnelles, rurales ou urbaines, 

Coopération Publique 2022-2024 pose les bases de ce partenariat.  

La convention de co-
itoire. 

VU le Code général des collectivité territoriales ;  

VU les statuts de la Communauté de Communes et notamment sa compétence culture ; 

CONSIDERANT que selon ses statuts, la Communauté de communes souhaite favoriser la « mise en valeur des patrimoines », 

CONSIDERANT que selon ses statuts, la Communauté de communes souhaite favoriser une « mise en réseau des acteurs 
culturels »,  

CONSIDERANT la Convention Cadre de Coopération Publique 2022-2024 (D2022-130) entre la Communauté de Communes 

CONSIDERANT les travaux de la commission Culture du 21/03/2024 ; 

Ayant entendu les explications de M. le Vice-Président ; 
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Après en avoir délibéré, le conseil communautaire :

AUTORISE Monsieur le Président à signer la convention de co-

Le Président, 

-certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte qui sera affiché ce jour au siège de la collectivité, 
- e Bordeaux dans un délai de 

FAIT ET DELIBERE EN SEANCE A LA DATE CI-DESSUS, 
LE SECRETAIRE DE SEANCE LE PRESIDENT, JOCELYN DORÉ
Jean-Patrick SOULÉ

#signature1# #signature2#     

MIS EN LIGNE LE :



EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
 QUATRE, le 10 Avril à 18h00, le Conseil Communautaire de la COMMUNAUTE DE COMMUNES 

CADILLAC-SUR-GARONNE sous la présidence de Monsieur 
Jocelyn DORÉ, Président. 

Date de convocation : 4 avril 2024 

Présents : Catherine BERTIN, Daniel BOUCHET, Christiane CAZIMAJOU, Didier CAZIMAJOU, Didier CHARLOT, Dominique 
CLAVIER, Bernard DANEY, François DAURAT, Jean-Marc DEPUYDT, Jocelyn DORÉ, Mylène DOREAU, Bernard 
DRÉAU, Laurence DUCOS, Thomas FILLIATRE, Maryse FORTINON, Michel GARAT, Jérôme GAUTHIER, Alain GIROIRE, 
Vincent JOINEAU, Pierre LAHITEAU, Michel LATAPY, Corinne LAULAN, Valérie MENERET, Jean-Bernard PAPIN, Frédéric 
PEDURAND, Jean Marc PELLETANT, Maguy PEYRONNIN, Alain QUEYRENS, Audrey RAYNAL, Denis REYNE, 
Françoise SABATIER QUEYREL, Jean-Patrick SOULÉ. 

Absents : Patrick EXPERT  Katell EYHRATZ, Laëtitia FAUBET, Julien LE TACON (Pouvoir Jean-Patrick SOULÉ), André MASSIEU 
(Pouvoir Michel GARAT), Bernard MATEILLE (Pouvoir Jean-Marc DEPUYDT), Patricia PEIGNEY (Pouvoir Frédéric 
PEDURAND), Jean-Claude PEREZ (Pouvoir Didier CAZIMAJOU), Denis PERNIN, Sylvie PORTA, Aline TEYCHENEY. 

Membres en exercice : 43 Votes : 

Présents : ...............................32 Exprimés : .........................37
   dont suppléants : ............... 0 Abstentions : ...................... 0

Absents : ...............................11
Pouvoirs : ................................ 5

POUR : ..............................37
CONTRE : ........................... 0

Le Quorum est atteint.

D2024-089 : CULTURE AUTORISATION DE SIGNATURE DE LA CONVENTION DE CO-
2024 AVEC LIBRES COUR POUR LE FESTIVAL LIBRE COUR

Rapporteur : Monsieur Jérôme GAUTHIER

Basé à Barsac, LIBRE COUR est un festival de musique classique avec une prédominance pour le lyrique dans une ambiance 
de styles 

utres activités artistiques (expositions de 

festival.

2022-2024 pose ainsi les bases de ce partenariat. 

La convention de co-
itoire.

VU le Code général des collectivité territoriales ; 

VU les statuts de la Communauté de Communes et notamment sa compétence culture ;

CONSIDERANT que selon ses statuts, la Communauté de communes souhaite favoriser la « mise en valeur des patrimoines », 

CONSIDERANT que selon ses statuts, la Communauté de communes souhaite favoriser une « mise en réseau des acteurs 
culturels » ;

CONSIDERANT la Convention Cadre de Coopération Publique 2022-2024 (D2022-129) entre la Communauté de Communes et 

CONSIDERANT les travaux de la commission Culture du 21/03/2024 ;

Ayant entendu les explications de M. le Vice-Président ;
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Après en avoir délibéré, le conseil communautaire :

AUTORISE Monsieur le Président à signer la convention de co-

Le Président, 

-certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte qui sera affiché ce jour au siège de la collectivité, 
- e Bordeaux dans un délai de 

FAIT ET DELIBERE EN SEANCE A LA DATE CI-DESSUS, 
LE SECRETAIRE DE SEANCE LE PRESIDENT, JOCELYN DORÉ
Jean-Patrick SOULÉ

#signature1# #signature2#     

MIS EN LIGNE LE : 23 avril 2024



EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
 QUATRE, le 10 Avril à 18h00, le Conseil Communautaire de la COMMUNAUTE DE COMMUNES 

CADILLAC-SUR-GARONNE sous la présidence de Monsieur 
Jocelyn DORÉ, Président. 

Date de convocation : 4 avril 2024 

Présents : Catherine BERTIN, Daniel BOUCHET, Christiane CAZIMAJOU, Didier CAZIMAJOU, Didier CHARLOT, Dominique 
CLAVIER, Bernard DANEY, François DAURAT, Jean-Marc DEPUYDT, Jocelyn DORÉ, Mylène DOREAU, Bernard 
DRÉAU, Laurence DUCOS, Thomas FILLIATRE, Maryse FORTINON, Michel GARAT, Jérôme GAUTHIER, Alain GIROIRE, 
Vincent JOINEAU, Pierre LAHITEAU, Michel LATAPY, Corinne LAULAN, Valérie MENERET, Jean-Bernard PAPIN, Frédéric 
PEDURAND, Jean Marc PELLETANT, Maguy PEYRONNIN, Alain QUEYRENS, Audrey RAYNAL, Denis REYNE, 
Françoise SABATIER QUEYREL, Jean-Patrick SOULÉ. 

Absents : Patrick EXPERT, Katell EYHRATZ, Laëtitia FAUBET, Julien LE TACON (Pouvoir Jean-Patrick SOULÉ), André MASSIEU 
(Pouvoir Michel GARAT), Bernard MATEILLE (Pouvoir Jean-Marc DEPUYDT), Patricia PEIGNEY (Pouvoir Frédéric 
PEDURAND), Jean-Claude PEREZ (Pouvoir Didier CAZIMAJOU), Denis PERNIN, Sylvie PORTA, Aline TEYCHENEY. 

Membres en exercice : 43 Votes : 

Présents : ...............................32 Exprimés : .........................37
   dont suppléants : ............... 0 Abstentions : ...................... 0

Absents : ...............................11
Pouvoirs : ................................ 5

POUR : ..............................37
CONTRE : ........................... 0

Le Quorum est atteint.

D2024-090 : CULTURE AUTORISATION DE SIGNATURE DE LA CONVENTION DE CO-
2024 AVEC LA COMMUNE DE PODENSAC POUR LE FESTIVAL COTÉ JARDIN

Rapporteur : Monsieur Jérôme GAUTHIER

public à entrée libre. Il a pour objet de proposer des 
spectacles avec une dominante de compagnies locales. Il se déroule sur deux jours, les 28 et 29 juin 2024, au sein du parc Chavat 
à Podensac avec pour but de mettre en valeur son patrimoine.
Forte des expériences entretenues depuis 2018 entre la CDC et la mairie de Podensac, la Convention Cadre de Coopération 
Publique 2022-2024 pose ainsi les bases de ce partenariat. 

Ainsi, la convention de co-
res 

partenaires du territoire (ex. maison de retraite).

VU le Code général des collectivité territoriales ; 

VU les statuts de la Communauté de Communes et notamment sa compétence culture ;

CONSIDERANT que selon ses statuts, la Communauté de communes souhaite favoriser la « mise en valeur des patrimoines », 

CONSIDERANT que selon ses statuts, la Communauté de communes souhaite favoriser une « mise en réseau des acteurs 
culturels » ;

CONSIDERANT la Convention Cadre de Coopération Publique 2022-2024 (D2022-127) entre la Communauté de Communes et 

culturels dans la durée ;

CONSIDERANT les travaux de la commission Culture du 21/03/2024 ;
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Après en avoir délibéré, le conseil communautaire :

AUTORISE Monsieur le Président à signer la convention de co-organisation 2024 avec la commune de PODENSAC pour le 
festival côté jardin

.

Le Président, 

-certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte qui sera affiché ce jour au siège de la collectivité, 
- e Bordeaux dans un délai de 

FAIT ET DELIBERE EN SEANCE A LA DATE CI-DESSUS, 
LE SECRETAIRE DE SEANCE LE PRESIDENT, JOCELYN DORÉ
Jean-Patrick SOULÉ

#signature1# #signature2# 

MIS EN LIGNE LE :



EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
 QUATRE, le 10 Avril à 18h00, le Conseil Communautaire de la COMMUNAUTE DE COMMUNES 

CADILLAC-SUR-GARONNE sous la présidence de Monsieur 
Jocelyn DORÉ, Président. 

Date de convocation : 4 avril 2024 

Présents : Catherine BERTIN, Daniel BOUCHET, Christiane CAZIMAJOU, Didier CAZIMAJOU, Didier CHARLOT, Dominique 
CLAVIER, Bernard DANEY, François DAURAT, Jean-Marc DEPUYDT, Jocelyn DORÉ, Mylène DOREAU, Bernard 
DRÉAU, Laurence DUCOS, Thomas FILLIATRE, Maryse FORTINON, Michel GARAT, Jérôme GAUTHIER, Alain GIROIRE, 
Vincent JOINEAU, Pierre LAHITEAU, Michel LATAPY, Corinne LAULAN, Valérie MENERET, Jean-Bernard PAPIN, Frédéric 
PEDURAND, Jean Marc PELLETANT, Maguy PEYRONNIN, Alain QUEYRENS, Audrey RAYNAL, Denis REYNE, 
Françoise SABATIER QUEYREL, Jean-Patrick SOULÉ. 

Absents : Patrick EXPERT  Katell EYHRATZ, Laëtitia FAUBET, Julien LE TACON (Pouvoir Jean-Patrick SOULÉ), André MASSIEU 
(Pouvoir Michel GARAT), Bernard MATEILLE (Pouvoir Jean-Marc DEPUYDT), Patricia PEIGNEY (Pouvoir Frédéric 
PEDURAND), Jean-Claude PEREZ (Pouvoir Didier CAZIMAJOU), Denis PERNIN, Sylvie PORTA, Aline TEYCHENEY. 

Membres en exercice : 43 Votes : 

Présents : ...............................32 Exprimés : .........................37
   dont suppléants : ............... 0 Abstentions : ...................... 0

Absents : ...............................11
Pouvoirs : ................................ 5

POUR : ..............................37
CONTRE : ........................... 0

Le Quorum est atteint.

D2024-091 : CULTURE SUBVENTION AUX 

Rapporteur : Monsieur Jérôme GAUTHIER

0 
septembre. De par ce soutien complémentaire au dispositif porté par le Département, la CDC Convergence Garonne vient 
encourager et prolonger cette démarche par un co-financement.

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

VU les statuts de la Communauté de Communes de Convergence Garonne en matière culturelle 

VU

CONSIDERANT que selon ses statuts, la Communauté de communes souhaite favoriser une « mise en réseau des acteurs 
culturels » ; 

CONSIDERANT la délibération D2024-023 relative au REGLEMENT DE SOUTIEN AU DISPOSITIF SCENES D'ETE POUR LES 
COMMUNES DU TERRITOIRE ;

CONSIDERANT les travaux de la commission culture du 21/03/2024 ;

Monsieur le Vice-P
Gironde comme suit :
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Ayant entendu les explications de M. le Vice-Président ; 

Après en avoir délibéré, le conseil communautaire : 

2407,50 euros TTC tel que présenté ci-dessus, 

Le Président, 

-certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte qui sera affiché ce jour au siège de la collectivité, 
- e Bordeaux dans un délai de 

FAIT ET DELIBERE EN SEANCE A LA DATE CI-DESSUS, 
LE SECRETAIRE DE SEANCE LE PRESIDENT, JOCELYN DORÉ
Jean-Patrick SOULÉ

#signature1# #signature2#     

MIS EN LIGNE LE :

BENEFICIAIRES OBJET DATE 2024 MONTANT
COMMUNES SCENES D'ÉTÉ EN GIRONDE
COMMUNE DE LANDIRAS L'ILIADE 28/08/2024
COMMUNE DE VIRELADE GOOD NEWS 06/09/2024
COMMUNE DE PREIGNAC KILLBILLY 06/09/2024

COMMUNE DE CADILLAC
GIC-GROUPE D'INTERVENTION 

CHOREGRAPHIQUE
22/09/2024

COMMUNE DE PORTETS SHOPPING CART 22/06/2024
TOTAL 2407,50



EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
 QUATRE, le 10 Avril à 18h00, le Conseil Communautaire de la COMMUNAUTE DE COMMUNES 

CADILLAC-SUR-GARONNE sous la présidence de Monsieur 
Jocelyn DORÉ, Président. 

Date de convocation : 4 avril 2024 

Présents : Catherine BERTIN, Daniel BOUCHET, Christiane CAZIMAJOU, Didier CAZIMAJOU, Didier CHARLOT, Dominique 
CLAVIER, Bernard DANEY, François DAURAT, Jean-Marc DEPUYDT, Jocelyn DORÉ, Mylène DOREAU, Bernard 
DRÉAU, Laurence DUCOS, Thomas FILLIATRE, Maryse FORTINON, Michel GARAT, Jérôme GAUTHIER, Alain GIROIRE, 
Vincent JOINEAU, Pierre LAHITEAU, Michel LATAPY, Corinne LAULAN, Valérie MENERET, Jean-Bernard PAPIN, Frédéric 
PEDURAND, Jean Marc PELLETANT, Maguy PEYRONNIN, Alain QUEYRENS, Audrey RAYNAL, Denis REYNE, 
Françoise SABATIER QUEYREL, Jean-Patrick SOULÉ. 

Absents : Patrick EXPERT  Katell EYHRATZ, Laëtitia FAUBET, Julien LE TACON (Pouvoir Jean-Patrick SOULÉ), André MASSIEU 
(Pouvoir Michel GARAT), Bernard MATEILLE (Pouvoir Jean-Marc DEPUYDT), Patricia PEIGNEY (Pouvoir Frédéric 
PEDURAND), Jean-Claude PEREZ (Pouvoir Didier CAZIMAJOU), Denis PERNIN, Sylvie PORTA, Aline TEYCHENEY. 

Membres en exercice : 43 Votes : 

Présents : ...............................32 Exprimés : .........................37
   dont suppléants : ............... 0 Abstentions : ...................... 0

Absents : ...............................11
Pouvoirs : ................................ 5

POUR : ..............................37
CONTRE : ........................... 0

Le Quorum est atteint.

D2024-092 : CULTURE AUTORISATION DE 
PUBLIQUE STRUCTURE PARTENAIRE 2023-2025 ET DE LA CONVENTION DE CO-
AVEC LA COMMUNE DE RIONS POUR LE FESTIVAL RUES ET VOUS

Rapporteur : Monsieur Jérôme GAUTHIER

Deux conventions structurent ce partenariat : une convention cadre de coopération publique pour les années 2023-2025 validé 
par le Conseil communautaire le 27 février 2023 et une convention de co-

La convention cadre définit les grands axes du partenariat culturel et artistique entre la ville et la CDC. Compte tenu des 

éléments suivants :
-
-

-

Concernant la convention de co-
et 2024.

VU les statuts de la Communauté de communes, 

CONSIDERANT que la Communauté de Communes est compétente pour « la mise en réseau des acteurs culturels » ainsi que « 
la mise en valeur des patrimoines », compte tenu du rayonnement intercommunal et de la mobilisation des partenaires autour du
festival ; 

-2025) ; 
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CONSIDERANT la délibération n°D2023-022 portant sur les modalités de partenariat entre la Communauté de Communes et la 

CONSIDERANT les travaux de la commission culture du 21 mars 2024 ;

Ayant entendu les explications de M. le Vice-Président ; 

Après en avoir délibéré, le conseil communautaire

2023-2025 avec la commune de RIONS pour le FESTIVAL RUES ET VOUS ;

APPROUVE subvention de 10 000 euros à la structure VIALARUE ainsi que la mise à disposition de ses 

cadre 2023 2025 et de ses annexes ci-annexées.

AUTORISE Monsieur le Président à signer la convention de co-organisation 2024 ;

Le Président, 

-certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte qui sera affiché ce jour au siège de la collectivité, 
- e Bordeaux dans un délai de 

FAIT ET DELIBERE EN SEANCE A LA DATE CI-DESSUS, 
LE SECRETAIRE DE SEANCE LE PRESIDENT, JOCELYN DORÉ
Jean-Patrick SOULÉ

#signature1# #signature2#     

MIS EN LIGNE LE : 23 avril 2024



EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
 QUATRE, le 10 Avril à 18h00, le Conseil Communautaire de la COMMUNAUTE DE COMMUNES 

CADILLAC-SUR-GARONNE sous la présidence de Monsieur 
Jocelyn DORÉ, Président. 

Date de convocation : 4 avril 2024 

Présents : Catherine BERTIN, Daniel BOUCHET, Christiane CAZIMAJOU, Didier CAZIMAJOU, Didier CHARLOT, Dominique 
CLAVIER, Bernard DANEY, François DAURAT, Jean-Marc DEPUYDT, Jocelyn DORÉ, Mylène DOREAU, Bernard 
DRÉAU, Laurence DUCOS, Thomas FILLIATRE, Maryse FORTINON, Michel GARAT, Jérôme GAUTHIER, Alain GIROIRE, 
Vincent JOINEAU, Pierre LAHITEAU, Michel LATAPY, Corinne LAULAN, Valérie MENERET, Jean-Bernard PAPIN, Frédéric 
PEDURAND, Jean Marc PELLETANT, Maguy PEYRONNIN, Alain QUEYRENS, Audrey RAYNAL, Denis REYNE, 
Françoise SABATIER QUEYREL, Jean-Patrick SOULÉ. 

Absents : Patrick EXPERT  Katell EYHRATZ, Laëtitia FAUBET, Julien LE TACON (Pouvoir Jean-Patrick SOULÉ), André MASSIEU 
(Pouvoir Michel GARAT), Bernard MATEILLE (Pouvoir Jean-Marc DEPUYDT), Patricia PEIGNEY (Pouvoir Frédéric 
PEDURAND), Jean-Claude PEREZ (Pouvoir Didier CAZIMAJOU), Denis PERNIN, Sylvie PORTA, Aline TEYCHENEY. 

Membres en exercice : 43 Votes : 

Présents : ...............................32 Exprimés : .........................37
   dont suppléants : ............... 0 Abstentions : ...................... 0

Absents : ...............................11
Pouvoirs : ................................ 5

POUR : ..............................37
CONTRE : ........................... 0

Le Quorum est atteint.

D2024-093 : RESSOURCES HUMAINES EMPLOI NON PERMANENT POUR FAIRE FACE A UN 
SERVICE TECHNIQUE

Rapporteur : Monsieur Jocelyn DORÉ

-1 du Code général de la fonction publique, les emplois de chaque 

e 
période

(tonte
et fauchage) et de travaux sur les bâtiments communautaires.

Pour rappel, les collectivités peuvent recruter des agents contractuels sur des emplois non permanents sur la base de l'article L. 
332-
permanents ne peuvent excéder six mois pendant une même période de douze mois consécutifs.

-14 du Code Général des Collectivités Territoriales ;

VU la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale, 
notamment les articles 3-I-1°, 3-I-2° ;

VU le décret n°88-145 pris pour l'application de l'article 136 de la loi 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions 
statutaires relatives à la fonction publique territoriale et relatif aux agents non titulaires de la fonction publique territoriale ;

CONSIDERANT la nécessité de renforcer le service technique au cours des mois de juin, juillet et août 2024 dans le cadre de 

Ayant entendu les explications de M. le Président ;
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Après en avoir délibéré, le conseil communautaire :

) 

INSCRIT les crédits au budget principal 2024.

Le Président, 

-certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte qui sera affiché ce jour au siège de la collectivité, 
- excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de Bordeaux dans un délai de 

FAIT ET DELIBERE EN SEANCE A LA DATE CI-DESSUS, 
LE SECRETAIRE DE SEANCE LE PRESIDENT, JOCELYN DORÉ
Jean-Patrick SOULÉ

#signature1# #signature2#     

MIS EN LIGNE LE :



EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
 QUATRE, le 10 Avril à 18h00, le Conseil Communautaire de la COMMUNAUTE DE COMMUNES 

CADILLAC-SUR-GARONNE sous la présidence de Monsieur 
Jocelyn DORÉ, Président. 

Date de convocation : 4 avril 2024 

Présents : Catherine BERTIN, Daniel BOUCHET, Christiane CAZIMAJOU, Didier CAZIMAJOU, Didier CHARLOT, Dominique 
CLAVIER, Bernard DANEY, François DAURAT, Jean-Marc DEPUYDT, Jocelyn DORÉ, Mylène DOREAU, Bernard 
DRÉAU, Laurence DUCOS, Thomas FILLIATRE, Maryse FORTINON, Michel GARAT, Jérôme GAUTHIER, Alain GIROIRE, 
Vincent JOINEAU, Pierre LAHITEAU, Michel LATAPY, Corinne LAULAN, Valérie MENERET, Jean-Bernard PAPIN, Frédéric 
PEDURAND, Jean Marc PELLETANT, Maguy PEYRONNIN, Alain QUEYRENS, Audrey RAYNAL, Denis REYNE, 
Françoise SABATIER QUEYREL, Jean-Patrick SOULÉ. 

Absents : Patrick EXPERT  Katell EYHRATZ, Laëtitia FAUBET, Julien LE TACON (Pouvoir Jean-Patrick SOULÉ), André MASSIEU 
(Pouvoir Michel GARAT), Bernard MATEILLE (Pouvoir Jean-Marc DEPUYDT), Patricia PEIGNEY (Pouvoir Frédéric 
PEDURAND), Jean-Claude PEREZ (Pouvoir Didier CAZIMAJOU), Denis PERNIN, Sylvie PORTA, Aline TEYCHENEY. 

Membres en exercice : 43 Votes : 

Présents : ...............................32 Exprimés : .........................37
   dont suppléants : ............... 0 Abstentions : ...................... 0

Absents : ...............................11
Pouvoirs : ................................ 5

POUR : ..............................37
CONTRE : ........................... 0

Le Quorum est atteint.

D2024-094 : RESSOURCES HUMAINES 
SEIN DE LA DIRECTION DU DEVELOPPEMENT DU TERRITOIRE

Rapporteur : Monsieur Jocelyn DORÉ

-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la 
fonction publique territoriale modifiée et notamment ses articles 34 et 97, les emplois de chaque collectivité ou établissement 
sont créés par l'organe délibérant de la collectivité ou de l'établissement. Ainsi, il appartient à l'assemblée délibérante de 
déterminer l'effectif des emplois à temps complet et temps non complet nécessaire au fonctionnement des services. 

Pour faciliter la gestion du service public et assurer sa continuité, les employeurs publics peuvent, dans certaines situations, 
recruter du personnel contractuel. Selon les cas, il s'agit de recrutements liés à des besoins saisonniers, temporaires (renfort ou 
remplacement) ou à des emplois permanents. 

comme suit la gestion administrative de la Direction en lien avec la Directrice et les chefs de service, la gestion des procédures 

2ème classe, au 
onzième échelon de ce grade. 

-23 du Code général de la fonction publique

VU la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale, 
notamment les articles 3 I 1°), 3 I 2°) ; 

VU le décret n°88-145 pris pour l'application de l'article 136 de la loi 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions 
statutaires relatives à la fonction publique territoriale et relatif aux agents non titulaires de la fonction publique territoriale ; 

VU le budget primitif 2024 ; 
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CONSIDERANT la nécessité de créer un emploi non-permanent à hauteur de 35/35ème, pour une durée de six mois avec 
possibilité de renouvellement de six mois afin de combler ce besoin ;

Ayant entendu les explications de M. le Président ;

Après en avoir délibéré, le conseil communautaire :

la Direction Développement du Territoire, dans les conditions ci-exposées ;

INSCRIT les crédits correspondants inscrits au budget principal 2024.

Le Président, 

-certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte qui sera affiché ce jour au siège de la collectivité, 
- e Bordeaux dans un délai de 

FAIT ET DELIBERE EN SEANCE A LA DATE CI-DESSUS, 
LE SECRETAIRE DE SEANCE LE PRESIDENT, JOCELYN DORÉ
Jean-Patrick SOULÉ

#signature1# #signature2#     

MIS EN LIGNE LE : 23 avril 2024



EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
QUATRE, le 10 Avril à 18h00, le Conseil Communautaire de la COMMUNAUTE DE COMMUNES 

CADILLAC-SUR-GARONNE sous la présidence de Monsieur 
Jocelyn DORÉ, Président.

Date de convocation : 4 avril 2024

Présents : Catherine BERTIN, Daniel BOUCHET, Christiane CAZIMAJOU, Didier CAZIMAJOU, Didier CHARLOT, Dominique 
CLAVIER, Bernard DANEY, François DAURAT, Jean-Marc DEPUYDT, Jocelyn DORÉ, Mylène DOREAU, Bernard DRÉAU, 
Laurence DUCOS, Bernadette CARDON, Thomas FILLIATRE, Maryse FORTINON, Michel GARAT, Jérôme GAUTHIER, Alain 
GIROIRE, Vincent JOINEAU, Pierre LAHITEAU, Michel LATAPY, Corinne LAULAN,  Valérie MENERET, Jean-Bernard PAPIN, 
Frédéric PEDURAND, Jean Marc PELLETANT, Maguy PEYRONNIN, Alain QUEYRENS, Audrey RAYNAL, Denis REYNE, 
Françoise SABATIER QUEYREL, Jean-Patrick SOULÉ.

Absents : Patrick EXPERT, Katell EYHRATZ, Laëtitia FAUBET, Julien LE TACON (Pouvoir Jean-Patrick SOULÉ), André MASSIEU 
(Pouvoir Michel GARAT), Bernard MATEILLE (Pouvoir Jean-Marc DEPUYDT), Patricia PEIGNEY (Pouvoir Frédéric PEDURAND), 
Jean-Claude PEREZ (Pouvoir Didier CAZIMAJOU), Denis PERNIN, Sylvie PORTA, Aline TEYCHENEY.

Membres en exercice : 43 Votes : 

Présents : ...............................32 Exprimés : .........................37
   dont suppléants : ............... 0 Abstentions : ...................... 0

Absents : ...............................11
Pouvoirs : ................................ 5

POUR : ..............................37
CONTRE : ........................... 0

Le Quorum est atteint.

D2024-095 : RESSOURCES HUMAINES MODIFICATION DU TABLEAU DES EMPLOIS

Rapporteur : Monsieur Jocelyn DORÉ

Monsieur le Président rappelle que 

nécessaires au fonctionnement des services.

08/04/2024, il est proposé de procéder à des modifications du tableau des emplois.
Il est proposé au Conseil communautaire les modifications suivantes à compter du 1er mai 2024 :

DIRECTION DES RESSOURCES

FILIERE ADMINISTRATIVE
territoriaux 

et des Attachés territoriaux principaux, catégorie A, à 35/35°. Les services de la Direction des Ressources sont 
directement rattachés au Directeur Général des Services.

territoriaux principaux, caté
recrutement de la Cheffe de service Finances.

à 35/35°.

Rédacteurs territoriaux, catégorie B, à 35/35°.

-tenu de la 
situation actuelle du service, cinq gestionnaires et un chef de service, il convient de procéder à la fermeture de ces 
grades.

reclassement.

Envoyé en préfecture le 15/04/2024

Reçu en préfecture le 15/04/2024

Publié le 

ID : 033-200069581-20240410-D2024_095-DE
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o Création du poste de « Assistante Président/DGS 
Adjoints administratifs territoriaux de 2ème classe, catégorie C, à 35/35°.

o Suppression du poste de « Assistante Président/DGS 
des Adjoints administratifs territoriaux, catégorie C, à 35/35°.

o
territoriaux de 2ème classe, catégorie C, à 35/35°.

o
territoriaux, catégorie C, à 35/35°.

o Création de deux postes de « Gestionnaire RH 
administratifs territoriaux de 2ème classe, catégorie C, à 35/35°.

o Suppression de deux postes de « Gestionnaire RH 
administratifs territoriaux, catégorie C, à 35/35°.

DIRECTION DU DEVELOPPEMENT DU TERRITOIRE

PREVENTION ET GESTION DES DECHETS ET FILIERE ADMINISTRATIVE ET FILIERE TECHNIQUE

compter du 15/04/2024
et transfert de la compétence « eau » vers la Communauté de communes en 2026.

service PGD et Cycles

o Création du poste de « Agent technique 
techniques territoriaux principaux de 2ème classe, catégorie C, à 35/35°.

o Suppression du poste de « Agent technique 
Adjoints techniques territoriaux, catégorie C, à 35/35°.

PREVENTION ET GESTION DES DECHETS FILIERE ADMINISTRATIVE
Dans le 

o
administratifs territoriaux principaux de 1ère classe, catégorie C, à 35/35°.

o
Adjoints administratifs territoriaux principaux de 2ème classe, catégorie C, à 35/35°.

o
territoriaux principaux de 2ème classe, catégorie C, à 35/35°.

o
administratifs territoriaux, catégorie C, à 35/35°.

SERVICES TECHNIQUES FILIERE TECHNIQUE

o
territoriaux principaux de 2ème classe, catégorie C, à 35/35°.

o
territoriaux, catégorie C, à 35/35°.

o
maîtrise et des Adjoints techniques territoriaux de 2ème et 1ère classe. Ces postes ont été créés en février 

rutement. Le recrutement ayant été fructueux dans le cadre 

o Suppression du poste de « Agent technique 

opération de recrutement. Le recrutement ayan
techniques territoriaux, il convient de procéder à la fermeture de ces grades.

DIRECTION DES SERVICES A LA POPULATION

POLE ACCOMPAGNEMENT DU CITOYEN FILIERE ADMINISTRATIVE

o Création du poste de « Agent 
principaux de 2ème classe, catégorie C, à 35/35°.

o
territoriaux, catégorie C, à 35/35°.

o Création du poste de « Assistante administrative 
territoriaux principaux de 2ème classe, catégorie C, à 35/35°.

o Fermeture du poste de « Assistante administrative 
territoriaux, catégorie C, à 35/35°.

POLE ACCOMPAGNEMENT DU CITOYEN FILIERE TECHNIQUE

Envoyé en préfecture le 15/04/2024

Reçu en préfecture le 15/04/2024

Publié le 

ID : 033-200069581-20240410-D2024_095-DE

2323vril 2024
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o
principaux de 2ème classe, catégorie C, à 28/35°.

o
territoriaux, catégorie C, à 28/35°.

inaptitude physique totale et définitive en mai 2023.

RESEAU DE LECTURE PUBLIQUE FILIERE ADMINISTRATIVE

principaux de 2ème classe, catégorie C, à 35/35°. Cette création contrebalance la suppression du poste « Chargée 

classe, catégorie C, à 35/35°, suite à un reclassement.

RESEAU DE LECTURE PUBLIQUE FILIERE CULTURELLE

principal de 2ème classe », catégorie C, à 35/35°.

principal de 2ème classe », catégorie C, à 35/35°.

principal de 1ère classe, catégorie C, à 35/35°.

principal de 2ème classe », catégorie C, à 35/35°.

CRECHE OCABELOU FILIERE TECHNIQUE

o
territoriaux principaux de 1ère classe, catégorie C, à 35/35°.

o
principaux de 2ème classe, catégorie C, à 35/35°.

CRECHE OCABELOU FILIERE ANIMATION

o

o

de 2ème classe.

RELAIS PETITE ENFANCE FILIERE MEDICO-SOCIALE

o Educateurs territoriaux de jeunes 
enfants de classe exceptionnelle, catégorie A, à 35/35°.

o
enfants, catégorie A, à 35/35°.

RELAIS PETITE ENFANCE FILIERE ANIMATION

o
2ème classe, catégorie B, à 35/35°.

o
B, à 35/35°.

SERVICE ENFANCE ANIMATION FILIERE ANIMATION

procédure de rupture conven

POINT LOISIRS ACCUEIL JEUNES FILIERE ANIMATION

Envoyé en préfecture le 15/04/2024

Reçu en préfecture le 15/04/2024

Publié le 

ID : 033-200069581-20240410-D2024_095-DE
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o Création du poste de « Directeur/Directrice du PLAJ », dans le cadre 
principaux de 1ère classe, catégorie B, à 35/35°.

o
territoriaux principaux de 2ème classe, catégorie B, à 35/35°.

VU le Code général des collectivité territoriales ; 

VU le Code de la fonction publique territoriale ;

-AG2021- -AG2022-19 en date du 
05/09/2022 portant adoption des lignes de gestion RH ;

VU

s au 
fonctionnement des services ;

Ayant entendu les explications de M. le Président ;

Après en avoir délibéré, le conseil communautaire :

APPROUVE la proposition de modification du tableau des emplois comme indiquée ci-dessus ;

INSCRIT les crédits afférents au chapitre 012 du budget principal 2024 de la collectivité.

Le Président, 

-certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte qui sera affiché ce jour au siège de la collectivité, 
- e Bordeaux dans un délai de 

FAIT ET DELIBERE EN SEANCE A LA DATE CI-DESSUS, 
LE SECRETAIRE DE SEANCE LE PRESIDENT, JOCELYN DORÉ
Jean-Patrick SOULÉ

#signature1# #signature2#     

MIS EN LIGNE LE :

Envoyé en préfecture le 15/04/2024

Reçu en préfecture le 15/04/2024

Publié le 

ID : 033-200069581-20240410-D2024_095-DE

Signé électroniquement par : Jean Patrick Soule
Date de signature : 12/04/2024
Qualité : Parapheur Convergence Garonne - Secrétaire de séance

Signé électroniquement par : Jocelyn Dore
Date de signature : 12/04/2024
Qualité : Parapheur Président CdC Convergence Garonne

23 avril 2024

vril 2024
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Présents : Catherine BERTIN, Daniel BOUCHET, Christiane CAZIMAJOU, Didier CAZIMAJOU, Didier CHARLOT, Dominique 
CLAVIER, Bernard DANEY, François DAURAT, Jean-Marc DEPUYDT, Jocelyn DORÉ, Mylène DOREAU, Bernard 
DRÉAU, Laurence DUCOS, Thomas FILLIATRE, Maryse FORTINON, Michel GARAT, Jérôme GAUTHIER, Alain GIROIRE, 
Vincent JOINEAU, Pierre LAHITEAU, Michel LATAPY, Corinne LAULAN, Valérie MENERET, Jean-Bernard PAPIN, Frédéric 
PEDURAND, Jean Marc PELLETANT, Maguy PEYRONNIN, Alain QUEYRENS, Audrey RAYNAL, Denis REYNE, 
Françoise SABATIER QUEYREL, Jean-Patrick SOULÉ. 

Absents : Patrick EXPERT  Katell EYHRATZ, Laëtitia FAUBET, Julien LE TACON (Pouvoir Jean-Patrick SOULÉ), André MASSIEU 
(Pouvoir Michel GARAT), Bernard MATEILLE (Pouvoir Jean-Marc DEPUYDT), Patricia PEIGNEY (Pouvoir Frédéric 
PEDURAND), Jean-Claude PEREZ (Pouvoir Didier CAZIMAJOU), Denis PERNIN, Sylvie PORTA, Aline TEYCHENEY. 

Membres en exercice : 43 Votes : 

Présents : ...............................32 Exprimés : .........................37
   dont suppléants : ............... 0 Abstentions : ...................... 0

Absents : ...............................11
Pouvoirs : ................................ 5

POUR : ..............................37
CONTRE : ........................... 0

Le Quorum est atteint.

D2024-096 : MARCHE PUBLIC AUTORISATION DE 
- CERONS

Rapporteur : Monsieur Dominique CLAVIER

Par délibération D2023-152 du 26 juillet 2023 le conseil communautaire a attribué un marché de travaux n°2023M08 portant 
-Cérons à la société COLAS pour un montant de 405 813,92 

euros TTC.

it 

VU le Code général des collectivités territoriales ;

-7 portant sur les modifications non substantielles ;

VU la délibération D2023-
-Cérons à la société COLAS pour un montant de 405 813,92 euros TTC ;

CONSIDERANT la nécessité de conclure un avenant à ce marché pour prendre en compte des changements techniques relatifs 
;

; 

Ayant entendu les explications de Monsieur le Vice-Président ;
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Après en avoir délibéré, le conseil communautaire :

-
Cérons à la société COLAS tel que ci-annexé ;

AUTORISE Monsieur le Président à signer ledit avenant.

Le Président, 

-certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte qui sera affiché ce jour au siège de la collectivité, 
- e Bordeaux dans un délai de 

FAIT ET DELIBERE EN SEANCE A LA DATE CI-DESSUS, 
LE SECRETAIRE DE SEANCE LE PRESIDENT, JOCELYN DORÉ
Jean-Patrick SOULÉ

#signature1# #signature2#     

MIS EN LIGNE LE : 23 avril 2024




